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Introduction

A la suite des accords du protocole de Kyoto et conformément à la directive européenne 
2001/77/CE relative à la promotion de l’électricité produite à partir de sources d’énergies re-
nouvelables, la France s’est engagée à augmenter la part des énergies renouvelables dans la 
production d’électricité au niveau national.

En particulier, la loi n°2005-781 du 13 juillet 2005 fixant les orientations de la politique 
énergétique (loi POPE) a donné un cap à suivre pour les décennies suivantes. Cette loi s’était 
construite autour de quatre grands objectifs à long terme :

•	L’indépendance énergétique du pays ;

•	L’assurance de prix compétitifs de l’énergie ;

•	La garantie de la cohésion sociale et territoriale par l’accès de tous à l’énergie ;

•	La préservation de la santé, notamment en luttant contre l’aggravation de l’effet de 
serre.

Les objectifs par filière ont été déclinés dans des arrêtés de programmation plurian-
nuelle des investissements de production d’électricité (arrêtés PPI). L’éolien représente une 
des technologies les plus prometteuses pour atteindre les objectifs fixés par la France. Ainsi, 
l’arrêté du 15 décembre 2009 a fixé des objectifs ambitieux pour l’éolien :

•	10 500 MW terrestres et 1 000 MW en mer en 2012 (l’objectif n’a pas été atteint),

•	19 000 MW terrestres et 6 000 MW en mer en 2020.

Dans le cadre du Grenelle de l’Environnement, les engagements de la France en matière 
de production d’énergies renouvelables ont été confirmés, précisés et élargis. La loi n°2009-
967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du Grenelle de l’Environne-
ment (loi Grenelle I) prévoit que la France porte la part des énergies renouvelables à au moins 
23 % de sa consommation d’énergie finale d’ici 2020.

La publication de ces objectifs, dans un contexte mondial favorable au développement 
des énergies renouvelables, a donc permis un développement technologique spectaculaire. 
Alors que, dans les années 1980, une éolienne permettait d’alimenter environ 10 personnes en 
électricité, une éolienne de nouvelle génération fournit en moyenne de l’électricité pour 2 000 
personnes hors chauffage (source : SER-FEE, ADEME).

Début 2015, la puissance installée en France atteignait ainsi 9120 MW, permettant la 
production de 17 TWh (contre 8,16 GW en 2014 et 7,5 TWh en 2013). Le taux de couverture 
moyen de la consommation électrique par la production éolienne a donc atteint 9 % sur l’an-
née 2014. 

Si les éoliennes ont évolué en taille et en puissance dans le monde entier, leur techno-
logie actuelle est également sensiblement différente des premières éoliennes installées. Les 
technologies sont aujourd’hui plus sûres et plus fiables grâce à de nombreuses évolutions 
technologiques telles que : 

•	Les freins manuels (sur le moyeu) de rotor qui ont été remplacés par des systèmes de 

régulation aérodynamiques (pitch), évitant l’emballement et assurant des vitesses de rotation 
nominales constantes ;

•	L’évolution des matériaux des pales vers des fibres composites ;

•	Le développement de nouveaux systèmes de communication par fibre optique, satel-
lites, etc. qui ont permis d’améliorer la supervision des sites et la prise de commande à dis-
tance ;

•	L’installation de nouveaux systèmes de sécurité (détection de glace, vibrations, arrêts 
automatiques, etc.).

Ainsi, les premiers incidents qui ont été rencontrés (bris de pales, incendies, effondre-
ment, etc.) ont amené les constructeurs à améliorer sans cesse leurs aérogénérateurs. Grâce 
à ces évolutions, et le retour d’expérience le montre bien, les incidents sont aujourd’hui très 
rares et concernent en majorité des éoliennes d’ancienne génération. 

Il convient aussi de noter qu’à ce jour, en France et dans le monde, aucun accident n’a 
entraîné la mort d’une personne tierce (promeneurs, riverains) du fait de l’effondrement d’éo-
liennes, de bris de pales ou de projections de fragment de pales. 

La loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour l’environnement 
(loi Grenelle II) réaffirme tout d’abord la nécessité du développement de la filière éolienne pour 
atteindre les objectifs nationaux fixés dans les PPI. En particulier, l’article 90 fixe l’objectif 
d’installer au moins 500 aérogénérateurs par an en France. 

Cette loi prévoit d’autre part de soumettre les éoliennes au régime d’autorisation au titre 
de la réglementation des installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). 
Conformément à cette nouvelle réglementation, les exploitants sont notamment amenés à 
formaliser leur savoir-faire en matière de maîtrise des risques dans une étude de danger.
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Contexte réglementaire

Application du régime des installations classées aux parcs 
éoliens

En application de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement, dite loi Grenelle II, les éoliennes sont désormais soumises au régime des 
installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE). 

En effet, l’article 90 de ladite loi précise que « les installations terrestres de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent constituant des unités de production telles 
que définies au 3° de l’article 10 de la loi n°2000-108 du 10 février 2000 relative à la moder-
nisation et au développement du service public de l’électricité, et dont la hauteur des mâts 
dépasse 50 mètres sont soumises à autorisation au titre de l’article L. 511-2, au plus tard un 
an à compter de la date de publication de la loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 précitée. »

Le décret n°2011-984 du 23 août 2011, modifiant l’article R. 511-9 du Code de l’envi-
ronnement, crée la rubrique 2980 pour les installations de production d’électricité à partir de 
l’énergie mécanique du vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs. Il prévoit deux 
régimes d’installations classées pour les parcs éoliens terrestres :

-	Le régime d’autorisation pour les installations comprenant au moins une éolienne dont 
le mât a une hauteur supérieure ou égale à 50 m et pour les installations comprenant unique-
ment des éoliennes dont le mât a une hauteur comprise entre 12 et 50 m et dont la puissance 
totale est supérieure ou égale à 20 MW

-	Le régime de déclaration pour les installations comprenant uniquement des éoliennes 
dont le mât a une hauteur comprise entre 12 et 50 m et dont la puissance totale est inférieure 
à 20 MW

La réglementation prévoit que, dans le cadre d’une demande d’autorisation d’exploiter, 
l’exploitant doit réaliser une étude de dangers.

Enfin, l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité utilisant 
l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre de la 
rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environne-
ment prévoit un certain nombre de dispositions par rapport à l’implantation, la construction, 
l’exploitation et la prévention des risques. Ces prescriptions nationales sont applicables à 
tous les nouveaux parcs éoliens et, pour partie, aux installations existantes. Elles devront être 
prises en compte dans le cadre de l’étude de dangers. 

Réglementation relative à l’étude de dangers

Selon l’article L. 512-1 du Code de l’environnement, l’étude de dangers expose les risques 
que peut présenter l’installation pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 en cas d’accident, 
que la cause soit interne ou externe à l’installation. Les impacts de l’installation sur ces inté-
rêts en fonctionnement normal sont traités dans l’étude d’impact sur l’environnement. 

Article L. 512-1 du Code de l’environnement :

Sont soumises à autorisation préfectorale les installations qui présentent de graves 
dangers ou inconvénients pour les intérêts visés à l’article L. 511-1.

L’autorisation ne peut être accordée que si ces dangers ou inconvénients peuvent être 
prévenus par des mesures que spécifie l’arrêté préfectoral.

Le demandeur fournit une étude de dangers qui précise les risques auxquels l’installa-
tion peut exposer, directement ou indirectement, les intérêts visés à l’article L. 511-1 en 
cas d’accident, que la cause soit interne ou externe à l’installation.

Le contenu de l’étude de dangers doit être en relation avec l’importance des risques 
engendrés par l’installation. En tant que de besoin, cette étude donne lieu à une analyse 
de risques qui prend en compte la probabilité d’occurrence, la cinétique et la gravité des 
accidents potentiels selon une méthodologie qu’elle explicite.

Elle définit et justifie les mesures propres à réduire la probabilité et les effets de ces 
accidents.

La délivrance de l’autorisation, pour ces installations, peut être subordonnée notam-
ment à leur éloignement des habitations, immeubles habituellement occupés par des 
tiers, établissements recevant du public, cours d’eau, voies de communication, cap-
tages d’eau, ou des zones destinées à l’habitation par des documents d’urbanisme 
opposables aux tiers. Elle prend en compte les capacités techniques et financières dont 
dispose le demandeur, à même de lui permettre de conduire son projet dans le respect 
des intérêts visés à l’article L. 511-1 et d’être en mesure de satisfaire aux obligations 
de l’article L. 512-6-1 lors de la cessation d’activité.

Les intérêts visés à l’article L. 511-1 sont la commodité du voisinage, la santé, la sécurité, 
la salubrité publiques, l’agriculture, la protection de la nature, de l’environnement et des pay-
sages, l’utilisation rationnelle de l’énergie, la conservation des sites et des monuments ainsi 
que des éléments du patrimoine archéologique. Cependant, il convient de noter que l’arrêté 
du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la probabilité d’occur-
rence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences des accidents 
potentiels dans les études de dangers des installations classés soumises à autorisation [10] 
impose une évaluation des accidents majeurs sur les personnes uniquement et non sur la to-
talité des enjeux identifiés dans l’article L. 511-1. En cohérence avec cette réglementation et 
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dans le but d’adopter une démarche proportionnée, l’évaluation des accidents majeurs dans 
l’étude de dangers s’intéressera prioritairement aux dommages sur les personnes. Pour les 
parcs éoliens, les atteintes à l’environnement (notamment le paysage), l’impact sur le fonc-
tionnement des radars et les problématiques liées à la circulation aérienne feront l’objet d’une 
évaluation détaillée au sein de l’étude d’impact. 

Ainsi, l’étude de dangers a donc pour objectif de démontrer la maîtrise du risque par 
l’exploitant. Elle comporte une analyse des risques qui présente les différents scénarios d’ac-
cidents majeurs susceptibles d’intervenir. Ces scénarios sont caractérisés en fonction de leur 
probabilité d’occurrence, de leur cinétique, de leur intensité et de la gravité des accidents po-
tentiels. Elle justifie que le projet permet d’atteindre, dans des conditions économiquement 
acceptables, un niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des connais-
sances et des pratiques et de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation.

Selon le principe de proportionnalité, le contenu de l’étude de dangers doit être en relation 
avec l’importance des risques engendrés par l’installation, compte tenu de son environnement 
et de sa vulnérabilité. Ce contenu est défini par l’article R. 512-9 du Code de l’environnement. 

Article R. 512-9 du Code de l’environnement :

I. - L’étude de dangers mentionnée à l’article R. 512-6 justifie que le projet permet d’at-
teindre, dans des conditions économiquement acceptables, un niveau de risque aussi 
bas que possible, compte tenu de l’état des connaissances et des pratiques et de la 
vulnérabilité de l’environnement de l’installation.

Le contenu de l’étude de dangers doit être en relation avec l’importance des risques 
engendrés par l’installation, compte tenu de son environnement et de la vulnérabilité 
des intérêts mentionnés aux articles L. 211-1 et L. 511-1.

II. - Cette étude précise, notamment, la nature et l’organisation des moyens de secours 
dont le demandeur dispose ou dont il s’est assuré le concours en vue de combattre les 
effets d’un éventuel sinistre. Dans le cas des installations figurant sur la liste prévue à 
l’article L. 515-81 , le demandeur doit fournir les éléments indispensables pour l’élabo-
ration par les autorités publiques d’un plan particulier d’intervention.

L’étude comporte, notamment, un résumé non technique explicitant la probabilité, la 
cinétique et les zones d’effets des accidents potentiels, ainsi qu’une cartographie des 
zones de risques significatifs.

Le ministre chargé des installations classées peut préciser les critères techniques et 
méthodologiques à prendre en compte pour l’établissement des études de dangers, 
par arrêté pris dans les formes prévues à l’article L. 512-5. Pour certaines catégories 
d’installations impliquant l’utilisation, la fabrication ou le stockage de substances dan-
gereuses, le ministre chargé des installations classées peut préciser, par arrêté pris sur 
le fondement de l’article L. 512-5, le contenu de l’étude de dangers portant, notamment, 
sur les mesures d’organisation et de gestion propres à réduire la probabilité et les effets 
d’un accident majeur.

III. - Dans le cas des installations figurant sur la liste prévue à l’article L. 515-8, l’étude 
de dangers est réexaminée et, si nécessaire, mise à jour au moins tous les cinq ans, 
sans préjudice de l’application des dispositions de l’article R. 512-31. Cette étude, mise 
à jour, est transmise au préfet.

Enfin, d’autres textes législatifs et réglementaires, concernant les installations classées 
soumises à autorisation, s’appliquent aux études de dangers, notamment en ce qui concerne 
les objectifs et la méthodologie à mettre en œuvre :

1	 Les installations soumises à la rubrique 2980 des installations classées (parcs éoliens) ne font pas partie de cette liste.

-	Loi n°2003-699 du 30 juillet 2003 relative à la prévention des risques technologiques et 
naturels et à la réparation des dommages

-	Décret n°2005-1170 du 13 septembre 2005 modifiant le décret n°77-1133 du 21 sep-
tembre 1977 pris pour application de la loi n°76-663 du 19 juillet 1976 relative aux installa-
tions classées pour la protection de l’environnement

-	Arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention des accidents majeurs impliquant des 
substances ou des préparations dangereuses présentes dans certaines catégories d’installa-
tions classées pour la protection de l’environnement soumises à autorisation 

-	Arrêté du 29 septembre 2005 modifiant l’arrêté du 10 mai 2000 relatif à la prévention 
des accidents majeurs impliquant des substances ou des préparations dangereuses pré-
sentes dans certaines catégories d’installations classées pour la protection de l’environne-
ment soumises à autorisation 

-	Circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques applicables aux 
études de dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la source et aux 
plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations classées en 
application de la loi du 30 juillet 2003.
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Démarche générale de l’étude de dangers

Cette partie rappelle les différentes étapes de la démarche d’analyse des risques qui doit 
être mise en œuvre dans le cadre de l’étude de dangers des parcs éoliens, conformément à la 
réglementation en vigueur et aux recommandations de l’inspection des installations classées. 
Elles sont énumérées ici dans l’ordre dans lequel elles sont présentées ensuite au sein de la 
trame type de l’étude de dangers des parcs éoliens.

Identifier les enjeux pour permettre une bonne caractérisation des conséquences des 
accidents (présence et vulnérabilité de maisons, infrastructures, etc.). Cette étape s’appuie 
sur une description et caractérisation de l’environnement.

Connaître les équipements étudiés pour permettre une bonne compréhension des dan-
gers potentiels qu’ils génèrent. Cette étape s’appuie sur une description des installations et 
de leur fonctionnement.

Identifier les potentiels de danger. Cette étape s’appuie sur une identification des élé-
ments techniques et la rechercher de leurs dangers. Suit une étape de réduction / justification 
des potentiels.

Connaître les accidents qui se sont produits sur le même type d’installation pour en tirer 
des enseignements (séquences des événements, possibilité de prévenir ces accidents, etc.). 
Cette étape s’appuie sur un retour d’expérience (des accidents et incidents représentatifs).

Analyser les risques inhérents aux installations étudiées en vue d’identifier les scénarios 
d’accidents possibles (qui se sont produits et qui pourraient se produire). Cette étape utilise 
notamment les outils d’analyses de risques classiques (tableaux d’Analyse Préliminaire des 
Risques par exemple).

Caractériser et classer les différents phénomènes et accidents en termes de probabili-
tés, cinétique, intensité et gravité. C’est l’étape détaillée des risques, avec mise en œuvre des 
outils de quantification en probabilité et en intensité / gravité.

Réduire le risque si nécessaire. Cette étape s’appuie sur des critères d’acceptabilité du 
risque : si le risque est jugé inacceptable, des évolutions et mesures d’amélioration sont pro-
posées par l’exploitant.

Représenter le risque. Cette étape s’appuie sur une représentation cartographique.

Résumer l’étude de dangers. Cette étape s’appuie sur un résumé non technique de l’étude 
des dangers.

Le graphique ci-dessous synthétise ces différentes étapes et leurs objectifs :

Si la démarche de réduction du risque est considérée comme acceptable, une représen-
tation cartographique et un résumé non-technique sont réalisés.
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Trame de l’étude de dangers

I. Préambule

1. Objectif de l’étude de dangers
La présente étude de dangers a pour objet de rendre compte de l’examen effectué par la 

Ferme Eolienne de la Côte de l’Orme pour caractériser, analyser, évaluer, prévenir et réduire les 
risques du Parc éolien de la Côte de l’Orme, autant que technologiquement réalisable et éco-
nomiquement acceptable, que leurs causes soient intrinsèques aux substances ou matières 
utilisées, liées aux procédés mis en œuvre ou dues à la proximité d’autres risques d’origine 
interne ou externe à l’installation. 

Cette étude est proportionnée aux risques présentés par les éoliennes du parc de la Côte 
de l’Orme. Le choix de la méthode d’analyse utilisée et la justification des mesures de préven-
tion, de protection et d’intervention sont adaptés à la nature et la complexité des installations 
et de leurs risques. 

Elle précise l’ensemble des mesures de maîtrise des risques mises en œuvre sur le Parc 
éolien de la Côte de l’Orme, qui réduisent le risque à l’intérieur et à l’extérieur des éoliennes à 
un niveau jugé acceptable par l’exploitant. 

Ainsi, cette étude permet une approche rationnelle et objective des risques encourus par 
les personnes ou l’environnement, en satisfaisant les principaux objectifs suivants :

•	Améliorer la réflexion sur la sécurité à l’intérieur de l’entreprise afin de réduire les risques 
et optimiser la politique de prévention ;

•	Favoriser le dialogue technique avec les autorités d’inspection pour la prise en compte 
des parades techniques et organisationnelles dans l’arrêté d’autorisation ;

•	Informer le public dans la meilleure transparence possible en lui fournissant des élé-
ments d’appréciation clairs sur les risques.

2. Contexte législatif et réglementaire
Les objectifs et le contenu de l’étude de dangers sont définis dans la partie du Code de 

l’environnement relative aux installations classées. Selon l’article L. 512-1, l’étude de dangers 
expose les risques que peut présenter l’installation pour les intérêts visés à l’article L. 511-1 
en cas d’accident, que la cause soit interne ou externe à l’installation. 

L’arrêté du 29 septembre 2005 relatif à l’évaluation et à la prise en compte de la proba-
bilité d’occurrence, de la cinétique, de l’intensité des effets et de la gravité des conséquences 
des accidents potentiels dans les études de dangers des installations classés soumises à 
autorisation [10] fournit un cadre méthodologique pour les évaluations des scénarios d’acci-
dent majeurs. Il impose une évaluation des accidents majeurs sur les personnes uniquement 
et non sur la totalité des enjeux identifiés dans l’article L. 511-1. En cohérence avec cette ré-
glementation et dans le but d’adopter une démarche proportionnée, l’évaluation des accidents 
majeurs dans l’étude de dangers d’un parc d’aérogénérateurs s’intéressera prioritairement 
aux dommages sur les personnes. Pour les parcs éoliens, les atteintes à l’environnement, 

l’impact sur le fonctionnement des radars et les problématiques liées à la circulation aérienne 
feront l’objet d’une évaluation détaillée au sein de l’étude d’impact. 

Ainsi, l’étude de dangers a pour objectif de démontrer la maîtrise du risque par l’exploi-
tant. Elle comporte une analyse des risques qui présente les différents scénarios d’accidents 
majeurs susceptibles d’intervenir. Ces scénarios sont caractérisés en fonction de leur proba-
bilité d’occurrence, de leur cinétique, de leur intensité et de la gravité des accidents potentiels. 
Elle justifie que le projet permet d’atteindre, dans des conditions économiquement accep-
tables, un niveau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des connaissances 
et des pratiques et de la vulnérabilité de l’environnement de l’installation.

Selon le principe de proportionnalité, le contenu de l’étude de dangers doit être en relation 
avec l’importance des risques engendrés par l’installation, compte tenu de son environnement 
et de sa vulnérabilité. Ce contenu est défini par l’article R. 512-9 du Code de l’environnement :

•	Description de l’environnement et du voisinage 

•	Description des installations et de leur fonctionnement

•	Identification et caractérisation des potentiels de danger

•	Estimation des conséquences de la concrétisation des dangers

•	Réduction des potentiels de danger

•	Enseignements tirés du retour d’expérience (des accidents et incidents représentatifs)

•	Analyse préliminaire des risques

•	Étude détaillée de réduction des risques

•	Quantification et hiérarchisation des différents scénarios en termes de gravité, de pro-
babilité et de cinétique de développement en tenant compte de l’efficacité des mesures de 
prévention et de protection

•	Représentation cartographique

•	Résumé non technique de l’étude des dangers.

De même, la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles méthodologiques appli-
cables aux études de dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction du risque à la 
source et aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les installations 
classées en application de la loi du 30 juillet 2003 précise le contenu attendu de l’étude de 
dangers et apporte des éléments d’appréciation des dangers pour les installations classées 
soumises à autorisation. 
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3. Nomenclature des installations classées
Conformément à l’article R. 511-9 du Code de l’environnement, modifié par le décret 

n°2011-984 du 23 août 2011, les parcs éoliens sont soumis à la rubrique 2980 de la no-
menclature des installations classées :

Le Parc éoliende la Côte de l’Orme comprend au moins un aérogénérateur dont le mât a 
une hauteur supérieure ou égale à 50 m: cette installation est donc soumise à autorisation (A) 
au titre des installations classées pour la protection de l’environnement et doit présenter une 
étude de dangers au sein de sa demande d’autorisation d’exploiter.

II. Informations générales concernant l’installation

1. Renseignements administratifs
Exploitant Ferme Eolienne De la Côte de l’Orme

Adresse 233 rue du faubourg Saint-Martin 75010 Paris
Siren 899484018

Code APE 3511 Z
Président ENR GIE Eole SAS

Signataire de la demande Denis Grelier 

2. Localisation du site
Le Parc éolien de la Côte de l’Orme, composé de deux aérogénérateurs, est localisé sur la 

commune de Fraillicourt dans le département des Ardennes (08), en région Grand-Est.

3. Définition de l’aire d’étude
Compte tenu des spécificités de l’organisation spatiale d’un parc éolien, composé de 

plusieurs éléments disjoints, la zone sur laquelle porte l’étude de dangers est constituée d’une 
aire d’étude par éolienne. 

Chaque aire d’étude correspond à l’ensemble des points situés à une distance inférieure 
ou égale à 500 m à partir de l’emprise du mât de l’aérogénérateur. Cette distance équivaut à 
la distance d’effet retenue pour les phénomènes de projection, telle que définie au paragraphe 
VIII.2.d 

La zone d’étude n’intègre pas les environs du poste de livraison, qui sera néanmoins 
représenté sur la carte. Les expertises réalisées dans le cadre de la présente étude ont en ef-
fet montré l’absence d’effet à l’extérieur du poste de livraison pour chacun des phénomènes 
dangereux potentiels pouvant l’affecter. 
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A N N E X E

RUBRIQUE AJOUTÉE

A. – Nomenclature des installations classées

No DÉSIGNATION DE LA RUBRIQUE A, E, D, S, C (1) RAYON (2)

2980 Installation terrestre de production d’électricité à partir de l’énergie mécanique du
vent et regroupant un ou plusieurs aérogénérateurs :

1. Comprenant au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur supérieure
ou égale à 50 m.............................................................................................................................. A 6

2. Comprenant uniquement des aérogénérateurs dont le mât a une hauteur
inférieure à 50 m et au moins un aérogénérateur dont le mât a une hauteur
maximale supérieure ou égale à 12 m et pour une puissance totale installée :

a) Supérieure ou égale à 20 MW.................................................................................................. A 6
b) Inférieure à 20 MW....................................................................................................................... D

(1) A : autorisation, E : enregistrement, D : déclaration, S : servitude d’utilité publique, C : soumis au contrôle périodique prévu par l’article
L. 512-11 du code de l’environnement.

(2) Rayon d’affichage en kilomètres.

RUBRIQUE MODIFIÉE

A. – Nomenclature des installations classées

No DÉSIGNATION DE LA RUBRIQUE A, E, D, S, C (1) RAYON (2)

2910 Combustion, à l’exclusion des installations visées par les rubriques 2770 et 2771. 
A. – Lorsque l’installation consomme exclusivement, seuls ou en mélange, du gaz

naturel, des gaz de pétrole liquéfiés, du fioul domestique, du charbon, des fiouls
lourds ou de la biomasse, à l’exclusion des installations visées par d’autres
rubriques de la nomenclature pour lesquelles la combustion participe à la fusion,
la cuisson ou au traitement, en mélange avec les gaz de combustion, des matières
entrantes, si la puissance thermique maximale de l’installation est :

1. Supérieure ou égale à 20 MW.................................................................................................. A 3
2. Supérieure à 2 MW, mais inférieure à 20 MW................................................................... DC
B. – Lorsque les produits consommés seuls ou en mélange sont différents de ceux

visés en A et C et si la puissance thermique maximale de l’installation est
supérieure à 0,1 MW ..................................................................................................................... A 3

C. – Lorsque l’installation consomme exclusivement du biogaz provenant
d’installation classée sous la rubrique 2781-1 et si la puissance thermique
maximale de l’installation est supérieure à 0,1 MW :

1. Lorsque le biogaz est produit par une installation soumise à autorisation, ou par
plusieurs installations classées au titre de la rubrique 2781-1 ....................................... A 3

2. Lorsque le biogaz est produit par une seule installation soumise à enregistrement
au titre de la rubrique 2781-1..................................................................................................... E

3. Lorsque le biogaz est produit par une seule installation, soumise à déclaration au
titre de la rubrique 2781-1 ........................................................................................................... DC

Nota :
La puissance thermique maximale est définie comme la quantité maximale de

combustible, exprimée en PCI, susceptible d’être consommée par seconde.
La biomasse au sens du A de la rubrique 2910 se présente à l’état naturel et n’est ni

imprégnée ni revêtue d’une substance quelconque. Elle inclut le bois sous forme
de morceaux bruts, d’écorces, de bois déchiquetés, de sciures, de poussières de
ponçage ou de chutes issues de l’industrie du bois, de sa transformation ou de
son artisanat.

(1) A : autorisation, E : enregistrement, D : déclaration, S : servitude d’utilité publique, C : soumis au contrôle périodique prévu par l’article
L. 512-11 du code de l’environnement.

(2) Rayon d’affichage en kilomètres.
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INSÉRER LA CARTE DE LOCALISATION DU PARC
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III. Description de l’environnement de l’installation
Ce chapitre a pour objectif de décrire l’environnement dans la zone d’étude de l’instal-

lation, afin d’identifier les principaux intérêts à protéger (enjeux) et les facteurs de risque que 
peut représenter l’environnement vis-à-vis de l’installation (agresseurs potentiels).

1. Environnement humain
a. Zones urbanisées 

L’habitation la plus proche se situe sur la commune de Raillimont à environ 885 mètres 
de l’éolienne E2.

b. Établissements recevant du public (ERP) 
Il n’y aucun établissement recevant du public dans le périmètre d’étude. 

c. Installations classées pour la protection de l’environnement (ICPE) 
et installations nucléaires de base 

L’installation classée la plus proche est un parc éolien (parc éolien de la Hotte). Il se situe 
hors de l’aire d’étude de 500m autour du projet..

d. Autres activités 
Les seules activités présentes dans le périmètre d’étude et à proximité immédiate sont 

les exploitations agricoles.

2. Environnement naturel
a. Contexte climatique

Températures :

Les basses températures, notamment les températures négatives sont un des facteurs 
pouvant conduire au givrage des pales de l’éolienne. Les amas de glace peuvent ensuite se 
détacher et tomber au sol sous l’éolienne (machine à l’arrêt) ou être projetés dans un périmètre 
restreint.

De même, les chutes de neige peuvent être à l’origine d’une accumulation de neige sur 
les pales et de chutes au sol de celle-ci.

Les basses températures peuvent aussi affecter le fonctionnement de certains compo-
sants ou diminuer certaines performances (la viscosité des huiles augmente lorsque la tem-
pérature diminue). 

Les éoliennes du projet sont construites en standard pour fonctionner sous des tempé-
ratures ambiantes entre -20 °C et +45°C.

Températures (°C)

Minimale (2003-2020) Maximale (2003-2020)
Janvier 0.4 5.8
Février 0.2 7.1
Mars 1.6 11.4
Avril 3.9 16.3
Mai    7.3 19.4

Juin 10.7 23.3

Juillet 12.7 26
Août 12.9 25.1

Septembre 9.8 21.4

Octobre 7.6 15.8

Novembre 4.1 10

Décembre 1 6.4

Nombre de jours de gel par an 63.9

Nombre de jours par an où la tem-
pérature dépasse 30°C 14.0

Sources Météo France, données climatiques de la station d’Argers

Précipitation (mm)
Moyenne (2003-2020)

Janvier 69
Février 59.8
Mars 54
Avril 41.2
Mai 71.5

Juin 61.7

Juillet 57.3

Août 69.3

Septembre 49

Octobre 64.8

Novembre 61.5

Décembre 80.3

Pluviométrie annuelle 739.4

Nombre de jours de neige par an /

Nombre de jours de grêle par an /

Nombre de jours de brouillard par an /
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Vent

Les vents forts peuvent conduire à des efforts significatifs sur l’éolienne. Celle-ci est 
néanmoins conçue pour répondre à une classe de vents adaptée au site d’implantation. Les 
vitesses de vent importantes (au-delà de 24 m/s pour la V163 4.5 MW) conduisent à la mise 
en drapeau des pales.

b. Risques naturels
Sismicité

Le secteur du projet, localisé sur la commune de Fraillicourt, est classé en zone à très 
faible risque sismique.

Mouvements de terrain

La commune de Fraillicourt n’est pas concernée par le risque de glissement de terrain 
d’après le DDRM. 

Une cavité est située sur le territoire communal : il s’agit d’une carrière située à à plus de 
1,5 km au sud-ouest du projet.

Le risque lié aux mouvements de terrain est globalement faible pour le projet.

Aléa retrait-gonflement des argiles 

Le projet se situe dans une zone où l’aléa gonflement des argiles à «faible».

Tempêtes

La station météo d’Argers a enregistré des rafales jusqu’à 35.8 m/s entre 2003 et 2022 
(en 2012).

Foudre

La foudre est un phénomène très complexe à effets multiples. Ces effets sont les sui-
vants : 

•	Effets thermiques liés à l’effet Joule dans les mauvais conducteurs (matières plas-
tiques, béton) ;

•	Montées en potentiel de prises de terre ;

•	Effets d’induction ;

•	Effets électrodynamiques.

Les éoliennes constituent des points hauts dans un paysage et sont donc des instal-
lations sujettes au foudroiement. Sur l’éolienne, l’impact de foudre peut avoir pour consé-
quences :

•	Des phénomènes de bris de pales liés aux effets thermiques. L’extrémité de pale est 
l’endroit le plus exposé. Le morceau de pale endommagé peut rester accroché au reste de la 
pale et se décrocher ultérieurement sous l’effet de la vitesse de rotation.

•	Des phénomènes de surtension dans les circuits et composants électriques, condui-

sant à des courts-circuits et à un incendie.

•	Des phénomènes d’induction pouvant amener des effets similaires.

Foudre
Densité de foudroiement des Ardennes 1.5

Densité de foudroiement en France 2

Incendies de forêts et de cultures

Le DDRM des Ardennes n’identifie pas de risque concernant les incendies de forêt pour 
la commune de Fraillicourt.

Inondation 

La commune de Fraillicourt n’est pas soumise à un Plan de Prévention du Risque inon-
dation (PPRi), ni à un Territoire à risque Important d’inondation (TRI). 

La zone d’implantation du projet est potentiellement sujette à des inondations de cave.

Toutefois, le risque d’inondation est globalement faible sur le site d’implantation du pro-
jet.

3. Environnement matériel
a. Voies de communication

Les voies de communication présentes dans l’aire d’étude sont des axes routiers et pié-
tons appartenant au réseau local. On retrouve :

- une route départementale (la RD n°946) , une route d’intérêt départemental mais non 
structurante)

- des chemins ruraux et chemins d’exploitation

b. Réseaux publics et privés
Une ligne électrique aérienne HTA traverse l’aire d’étude.

c. Autres ouvrages publics
Il n’y a pas d’autres ouvrages publics dans la zone d’étude.
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4. Carte des enjeux

INSÉRER LA CARTE DES ENJEUX
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IV. Description de l’installation
Ce chapitre a pour objectif de caractériser l’installation envisagée ainsi que son organi-

sation et son fonctionnement, afin de permettre d’identifier les principaux potentiels de dan-
ger qu’elle représente (chapitre V), au regard notamment de la sensibilité de l’environnement 
décrit précédemment.

1. Caractéristiques de l’installation
a. Caractéristiques générales du parc éolien

Un parc éolien est une centrale de production d’électricité à partir de l’énergie du vent. Il 
est composé de plusieurs aérogénérateurs et de leurs annexes (cf. schéma du raccordement 
électrique au paragraphe IV.3.1) : 

•	Plusieurs éoliennes fixées sur une fondation adaptée, accompagnée d’une aire stabili-
sée appelée « plateforme » ou « aire de grutage »

•	Un réseau de câbles électriques enterrés permettant d’évacuer l’électricité produite par 
chaque éolienne vers le ou les poste(s) de livraison électrique (appelé « réseau inter-éolien »)

•	Un ou plusieurs poste(s) de livraison électrique, concentrant l’électricité des éoliennes 
et organisant son évacuation vers le réseau public d’électricité au travers du poste source lo-
cal (point d’injection de l’électricité sur le réseau public)

•	Un réseau de câbles enterrés permettant d’évacuer l’électricité regroupée au(x) poste(s) 
de livraison vers le poste source (appelé « réseau externe » et appartenant le plus souvent au 
gestionnaire du réseau de distribution d’électricité)

•	Un réseau de chemins d’accès

•	Éventuellement des éléments annexes type mât de mesure de vent, aire d’accueil du 
public, aire de stationnement, etc.

Éléments constitutifs d’un aérogénérateur

Au sens de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production d’électricité 
utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au titre 
de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de l’environne-
ment, les aérogénérateurs (ou éoliennes) sont définis comme un dispositif mécanique destiné 
à convertir l’énergie du vent en électricité, composé des principaux éléments suivants : un mât, 
une nacelle, un rotor, ainsi que, le cas échéant, un transformateur.

•	Le rotor est composé de trois pales construites en matériaux composites et réunies au 
niveau du moyeu. Il se prolonge dans la nacelle pour constituer l’arbre lent.

•	Le mât est composé de plusieurs tronçons en acier ou de plusieurs anneaux de béton 
surmontés d’un ou plusieurs tronçons en acier. 

•	La nacelle abrite plusieurs éléments fonctionnels : 

		  o Le générateur transforme l’énergie de rotation du rotor en énergie électrique ;

		  o Le multiplicateur ;

		  o Le système de freinage mécanique ;

		  o Le système d’orientation de la nacelle qui place le rotor face au vent pour une 
production optimale d’énergie ;

		  o Les outils de mesure du vent (anémomètres) ;

		  o Le balisage diurne et nocturne nécessaire à la sécurité aéronautique ;

		  o Le transformateur qui permet d’élever la tension électrique de l’éolienne au ni-
veau de celle du réseau électrique.

Emprise au sol

Plusieurs emprises au sol sont nécessaires pour la construction et l’exploitation des parcs 
éoliens :

•	La surface de chantier est une surface temporaire, durant la phase de construction, 
destinée aux manœuvres des engins et au stockage au sol des éléments constitutifs des éo-
liennes.

•	La fondation de l’éolienne est recouverte de terre végétale. Ses dimensions exactes 
sont calculées en fonction des aérogénérateurs et des propriétés du sol.

•	La zone de surplomb ou de survol correspond à la surface au sol au-dessus de laquelle 
les pales sont situées, en considérant une rotation à 360° du rotor par rapport à l’axe du mât.
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Chemins d’accès

Pour accéder à chaque aérogénérateur, des pistes d’accès sont aménagées pour per-
mettre aux véhicules d’accéder aux éoliennes aussi bien pour les opérations de construction du 
parc éolien que pour les opérations de maintenance liées à l’exploitation du parc éolien :

•	L’aménagement de ces accès concerne principalement les chemins agricoles existants 

•	Si nécessaire, de nouveaux chemins sont créés sur les parcelles agricoles.

Durant la phase de construction et de démantèlement, les engins empruntent ces che-
mins pour acheminer les éléments constituants les éoliennes et leurs annexes. 

Durant la phase d’exploitation, les chemins sont utilisés par des véhicules légers (main-
tenance régulière) ou par des engins permettant d’importantes opérations de maintenance 
(ex : changement de pale).

b. Activité de l’installation
L’activité principale du Parc éolien de la Côte de l’Orme  est la production d’électricité à 

partir de l’énergie mécanique du vent avec une hauteur de 200 m. Cette installation est donc 
soumise à la rubrique 2980 des installations classées pour la protection de l’environnement.

c. Composition de l’installation
Le Parc éolien de la Côte de l’Orme est composé de deux aérogénérateurs et un poste de 

livraison. Chaque aérogénérateur a une hauteur de moyeu de 118.5 mètres et un diamètre de 
rotor de 163 mètres, soit une hauteur totale en bout de pale de 200 mètres.

Le tableau suivant indique les coordonnées géographiques des aérogénérateurs et du 
poste de livraison

(Les dimensions sont données à titre d’illustration pour une éolienne d’environ 150m de hauteur totale)

Numéro de 
l’éolienne Longitude (X) Latitude (Y) Altitude en 

mètres NGF
E1 782898 6954994 197
E2 783413 6955043 195

PDL1 782755 6954776

2. Fonctionnement de l’installation
a. Principe de fonctionnement de l’aérogénérateur

Les instruments de mesure de vent placés au-dessus de la nacelle conditionnent le fonc-
tionnement de l’éolienne. Grâce aux informations transmises par l’anémomètre qui détermine 
la vitesse et la direction du vent, le rotor se positionnera pour être continuellement face au 
vent. 

Les pales se mettent en mouvement lorsque l’anémomètre (positionné sur la nacelle) 
indique une vitesse de vent d’environ 2 m/s, et c’est seulement à partir de 3 m/s que l’éo-
lienne peut être couplée au réseau électrique. Le rotor et l’arbre dit « lent » transmettent alors 
l’énergie mécanique à basse vitesse (entre 5 et 14 tr/min) aux engrenages du multiplicateur, 
dont l’arbre dit « rapide » tourne environ 100 -120 fois plus vite que l’arbre lent. La génératrice 
transforme l’énergie mécanique captée par les pales en énergie électrique. 

La puissance électrique produite varie en fonction de la vitesse de rotation du rotor. Dès 
que le vent atteint la vitesse minimale nécessaire à la production maximale, l’éolienne fournit 
sa puissance nominale. 

L’électricité produite par la génératrice est convertie en courant alternatif de fréquence 
50 Hz avec une tension d’environ 750 V. La tension est ensuite élevée jusqu’à 20 kV par un 
transformateur placé dans chaque éolienne pour être ensuite injectée dans le réseau élec-
trique public. 

Lorsque la mesure de vent, indiquée par l’anémomètre dépasse la vitesse maximale de 
fonctionnement, l’éolienne cesse de fonctionner pour des raisons de sécurité. Deux systèmes 
de freinage permettront d’assurer la sécurité de l’éolienne : 

•	Le premier par la mise en drapeau des pales, c’est-à-dire un freinage aérodynamique : 
les pales prennent alors une orientation parallèle au vent ;

• 	Le second par un frein mécanique sur l’arbre de transmission à l’intérieur de la nacelle. 
Ce frein mécanique n’est activé que par un arrêt d’urgence.

V163
Vitesse de vent mini-
male nécessaire à la 
production maximale

11,5 m/s

Vitesse maximale de 
fonctionnement

24 m/s
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Fondations

Fonction Ancrer et stabiliser l’éolienne dans le sol

Description

Le massif de fondation est composé de béton armé et conçu pour répondre 
aux prescriptions de l’Eurocode 2. Les fondations ont entre 3 et 5 mètres 
d’épaisseur pour un diamètre de l’ordre d’une vingtaine de mètres. Ceci re-
présente une masse de béton d’environ 1 000 tonnes. Un insert métallique 
disposé au centre du massif sert de fixation pour la base de la tour. Il répond 
aux prescriptions de l’Eurocode 3.

Cette structure doit répondre aux calculs de dimensionnement des massifs 
qui prennent en compte les caractéristiques suivantes :

• Le type d’éolienne ;
• La nature des sols ;
• Les conditions météorologiques extrêmes ;
• Les conditions de fatigue.

Tour / mât

Fonction Supporter la nacelle et le rotor

Description

La tour des éoliennes (également appelée mât) est constituée de plusieurs 
sections tubulaires en acier, de plusieurs dizaines de millimètres d’épaisseur 
et de forme tronconique, qui sont assemblées entre elles par brides. Fixée par 
une bride à l’insert disposé dans le massif de fondation, la tour est autopor-
tante.
La hauteur de la tour, ainsi que ses autres dimensions, sont en relation avec 
le diamètre du rotor, la classe des vents, la topologie du site et la puissance 
recherchée.
La tour a avant tout une fonction de support de la nacelle mais elle permet 
également le cheminement des câbles électriques de puissance et de contrôle 
et abrite :
• Une échelle d’accès à la nacelle ;
• Un élévateur de personnes ;
• Une armoire de contrôle et des armoires de batteries d’accumulateurs (en 
point bas) ;
• Les cellules de protection électriques.

Tension dans 
les câbles pré-
sents dans la 

tour

Jusqu’à 20 kV

Hauteur 
de la 

tour (au 
moyeu)

Classe de 
Vent

Nombre 
de sec-

tions de la 
tour

Masse
Diamètre 
maximum 
à la base

V163-4.5MW 118.5 m IEC3(B) 5 393 kg 6.3

Nacelle

Fonction
•	 Supporter le rotor
•	 Abriter le dispositif de conversion de l’énergie mécanique en électricité 
ainsi que les dispositifs de contrôle et de sécurité

Description

La nacelle se situe au sommet de la tour et abrite les composants mécaniques, 
hydrauliques, électriques et électroniques, nécessaires au fonctionnement de 
l’éolienne (voir figure ci-après).

Elle est constituée d’une structure métallique habillée de panneaux en fibre 
de verre, et est équipée de fenêtres de toit permettant d’accéder à l’extérieur. 

Le système de refroidissement Vestas CoolerTop™ assure le refroidissement 
des principaux éléments de l’éolienne et sert également de support pour les 
balisages lumineux et les capteurs de vent (voir la photo ci-après). Ces cap-
teurs à ultrasons mesurent en permanence la vitesse et la direction du vent.
 
Une sonde de température extérieure est placée sous la nacelle et reliée au 
contrôle commande. 

La nacelle n’est pas fixée de façon rigide à la tour. La partie intermédiaire entre 
la tour et la nacelle constitue le système d‘orientation, appelé « yaw system », 
permettant à la nacelle de s’orienter face au vent, c’est-à-dire de positionner 
le rotor dans la direction du vent (l’orientation du rotor est forcée). 

Le système d’orientation est constitué de plusieurs dispositifs motoréduc-
teurs solidaires de la nacelle, dont les arbres de sortie comportent un pignon 
s’engrenant sur une couronne dentée solidaire de la tour. Ces dispositifs per-
mettent la rotation de la nacelle et son maintien en position face au vent. La 
vitesse maximum d’orientation de la nacelle est de moins de 0,45 degrés par 
seconde soit environ une vingtaine de minutes pour faire un tour complet. 

Afin d’éviter une torsion excessive des câbles électriques reliant la généra-
trice au réseau public, il existe un dispositif de contrôle de rotation de la na-
celle. Celle-ci peut faire 3 à 5 tours de part et d’autre d’une position moyenne. 
Au-delà, un dispositif automatique provoque l’arrêt de l’éolienne, le retour de 
la nacelle à sa position dite « zéro », puis la turbine redémarre. 
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Tension dans 
les armoires 
électriques

Entre 0 et 1 200 V.

V163
Longueur 17.562 m

Largeur avec refroi-
disseur

5.247 m

Hauteur sans refroi-
disseur

4.190 m

Hauteur avec refroi-
disseur

8.403 m

Poids total (sans 
refroidisseur, moyeu 
et équipements in-

ternes)

73.5 t

Rotor

Fonction Capter l’énergie mécanique du vent et la transmettre à la génératrice
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Description

Les rotors Vestas sont composés de trois pales fixées au moyeu via des cou-
ronnes à deux rangées de billes et double contact radial. La rotation du rotor 
permet de convertir l’énergie cinétique du vent en énergie mécanique. Elle est 
transmise à la génératrice via le multiplicateur. 
Les pales peuvent pivoter d’environ 90 degrés sur leur axe grâce à des vérins 
hydrauliques montés dans le moyeu. La position des pales est alors ajustée 
par un système d’inclinaison, appelé «Vestas Pitch System». Ainsi, les varia-
tions de vitesse de vents sont constamment compensées par l’ajustement 
de l’angle d’inclinaison des pales. Le « Vestas Pitch System » est conçu pour 
optimiser au maximum la production de l’éolienne. 
Dans le cas où la vitesse de vent devient trop importante, risquant d’amener 
une usure prématurée des divers composants ou de conduire à un emballe-
ment du rotor, le « Vestas Pitch System » ramène les pales dans une position 
où elles offrent le moins de prise au vent, dite « en drapeau », conduisant à 
l’arrêt du rotor (freinage aérodynamique). Ce système comprend également 
la présence d’accumulateurs hydropneumatiques disposés au plus près des 
vérins. Ces accumulateurs permettent, même en cas de perte du système de 
contrôle, de perte d’alimentation électrique ou de défaillance du système hy-
draulique, de ramener les pales en drapeau. 
Chaque pale est indépendante et équipée de son propre pitch system afin de 
garantir un calage continu même en cas de dysfonctionnement du contrôle 
commande. 
Plusieurs notions caractérisent les pales :
•	 La longueur, fonction de la puissance désirée ;
•	 La corde (largeur maximale), fonction du couple nécessaire au démar-
rage et de celui désiré en fonctionnement ;
•	 Les matériaux, fonction de la résistance souhaitée.
La géométrie de la pale est légèrement vrillée autour de son axe longitudinal 
pour un meilleur rendement.

ROTOR
Diamètre 163 m

Surface balayée 20867 m²

Pales
Longueur 81.5 m

Largeur maximale 
(corde)

4,3 m

Poids unitaire 20.534 t

Matériau
Époxy renforcé de fibre de 
verre, fibres de carbone et 

métal solide
Pointe (SMT)

Multiplicateur (Gearbox)

Fonction Multiplier la vitesse de rotation issue de l’arbre lent

Description

Le rotor est directement relié à un arbre de transmission appelé « arbre lent 
». Cet arbre, qui tourne à la vitesse du rotor est connecté au multiplicateur. Le 
multiplicateur (Gearbox) permet de multiplier la vitesse de rotation d’un fac-
teur compris entre 100 et 120 selon les modèles, de telle sorte que la vitesse 
de sortie (« arbre rapide ») est d’environ 1450-1550 tours par minute.

Le dispositif de transmission entre l’arbre rapide et la génératrice (coupling) 
est un dispositif flexible, réalisé en matériau composite afin de compenser les 
défauts d’alignement mais surtout afin de constituer une zone de moindre ré-
sistance et de pouvoir rompre en cas de blocage d‘un des deux équipements.
Sur l’arbre rapide du multiplicateur est monté un disque de frein, à commande 
hydraulique, utilisé pour l’arrêt de la turbine en cas d’urgence.

Générateur et transformateur
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Fonction
• Produire de l’énergie électrique à partir d’énergie mécanique
• Elever la tension de sortie de la génératrice avant l’acheminement du courant 
électrique par le réseau

Description

Les éoliennes sont équipées d’un système générateur/transformateur fonc-
tionnant à vitesse variable (et donc à puissance mécanique fluctuante). 

Le générateur est ici de type synchrone délivrant un courant alternatif sous 
800 V pour 4,5 MW à vitesse nominale. Un système de conversion appelé « 
Grid Streamer™ converter » permet d’assurer la régulation du fonctionnement 
du générateur et la qualité du courant produit. Il permet d’alimenter le trans-
formateur élévateur de tension en courant alternatif 50 Hz sous 720 V pour 
4,5 MW.

Cette tension est élevée jusqu’à 20 kV par un transformateur sec, puis régulée 
par des dispositifs électroniques de façon à pouvoir être compatible avec le 
réseau public. Le transformateur est localisé dans une pièce fermée à l’arrière 
de la nacelle.

Un câble relie ensuite la nacelle et les cellules de protection du réseau, dispo-
sées dans une armoire en partie basse de la tour. Il s’agit de cellules à isola-
tion gazeuse (SF6) qui permettent une séparation électrique de l’éolienne par 
rapport aux autres machines du champ éolien en cas d’anomalie (court-cir-
cuit, surtension, défaut d’isolement, …).

Le refroidissement du générateur et du dispositif de conversion est effectué 
par une boucle d’eau.

Connexion au réseau électrique public

Fonction Adapter les caractéristiques du courant électrique à l’interface entre le réseau 
privé et le réseau public

Description

Les éoliennes d’un même champ éolien sont ensuite raccordées au réseau 
électrique de distribution (ERDF ou régies) ou de transport (RTE) via un ou 
plusieurs postes de livraison. Ces postes font ainsi l’interface entre les instal-
lations et le réseau électrique.

Chaque poste est équipé d’appareils de comptage d’énergie indiquant l’éner-
gie soutirée au réseau mais également celle injectée. Il comporte aussi la pro-
tection générale dont le but est de protéger les éoliennes et le réseau inter-éo-
lien en cas de défaut sur le réseau électrique amont.

Les liaisons électriques entre éoliennes et poste(s) de livraison sont assurées 
par des câbles souterrains.

Tension dans 
les câbles sou-

terrains
20 kV

Tensions dans 
les postes de 

livraison
20 kV

b. Sécurité de l’installation

Respect de l’arrêté du 26 août 2011

Voir l’annexe 1, qui détaille les solutions proposées par Vestas pour répondre à l’arrêté du 
26 août 2011 relatif aux installations soumises à autorisation au titre de la rubrique 2980 des 
installations classées relatives à la sécurité de l’installation.

Respect des principales normes applicables à l’installation

La liste des codes et standards appliqués pour la construction des éoliennes Vestas, pré-
sentée ci-après, n’est pas exhaustive (il y a en effet des centaines de standards applicables). 
Seuls les principaux standards sont présentés ci-dessous.

•	La norme IEC61400-1 intitulée « Exigence pour la conception des aérogénérateurs » 
fixe les prescriptions propres à fournir « un niveau approprié de protection contre les dom-
mages résultant de tout risque durant la durée de vie » de l’éolienne. Ainsi, la nacelle, le nez, 
les fondations et la tour répondent au standard : IEC61400-1. Les pales respectent le standard 
IEC61400-1 ; 12 ; 23.

•	La génératrice est construite suivant le standard IEC60034. 

•	La conception du multiplicateur répond aux règles fixées par la norme ISO81400-4.

•	La protection foudre de l’éolienne répond au standard IEC61400-24 et aux standards 
non spécifiques aux éoliennes comme IEC62305-1, IEC62305-3 et IEC62305-4. 

•	Les éoliennes Vestas répondent aux réglementations qui concernent les ondes électro-
magnétiques, notamment la Directive 2004/108/EC du 15 décembre 2004.

•	Les éoliennes Vestas sont protégées contre la corrosion due à l’humidité de l’air. Le 
traitement anticorrosion des éoliennes répond à la norme ISO 12944.

Partie extérieure Partie intérieure
Nacelle Vestas C5-M Minimum C3

Moyeu C5-M C3

Tour C5-I C3

Les divers types de éoliennes font l’objet d’évaluations de conformité (tant lors de la 
conception que lors de la construction), de certifications de type (certifications CE) par un or-
ganisme agréé et de déclarations de conformité aux standards et directives applicables.

Organisation des secours en cas d’accident

En cas de sinistre, les pompiers seront prévenus par le personnel du site ou les riverains 
directement par le 18. L’appel arrivera au Centre de Traitement des Appels (CTA), qui est capable 
de mettre en oeuvre les moyens nécessaires en relation avec l’importance du sinistre. Cet appel 
sera ensuite répercuté sur le Centre de Secours disponible et le plus adapté au type du sinistre. 
Une voie d’accès donne aux services d’interventions un accès facilité au site du parc éolien. Les 
moyens d’intervention une fois l’incident ou accident survenu sont des moyens de récupération 
des fragments : grues, engins, camions. En cas d’incendie avancé, les sapeurs-pompiers se 
concentreront sur le barrage de l’accès au foyer d’incendie. Une zone de sécurité avec un rayon 
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de 500 mètres autour de l’éolienne devra être respectée.

c. Opérations de maintenance de l’installation
Conduite du système

Les éoliennes sont des équipements de production d’énergie qui sont disposés à l’écart 
des zones urbanisées et qui ne nécessitent pas de présence permanente de personnel. Bien 
que certaines opérations nécessitent des interventions sur site, les éoliennes Vestas sont sur-
veillées et pilotées à distance.

Pour cela, les installations Vestas sont équipées d’un système SCADA (Supervisory 
Control And Data Acquisition) qui permet le pilotage à distance à partir des informations four-
nies par les capteurs. Les parcs éoliens sont ainsi reliés à des centres de télésurveillance 
permettant le diagnostic et l’analyse de leur performance en permanence, ainsi que certaines 
actions à distance. Ce dispositif assure la transmission de l’alerte en temps réel en cas de 
panne ou de simple dysfonctionnement.

Il permet également de relancer aussitôt les éoliennes si les paramètres requis sont vali-
dés et les alarmes traitées. C’est notamment le cas lors des arrêts de l’éolienne par le système 
normal de commande (en cas de vent faible, de vent fort, de température extérieure trop élevée 
ou trop basse, de perte du réseau public,…).

Par contre, en cas d’arrêt lié à un déclenchement de capteur de sécurité (déclenchement 
VOG, déclenchement détecteur d’arc électrique, température haute, pression basse huile, …), 
une intervention humaine sur l’éolienne est nécessaire pour examiner l’origine du défaut avant 
de pouvoir relancer un démarrage.

En cas d’intervention, des équipes de techniciens sont réparties sur le territoire afin 
de pouvoir réagir rapidement. Les interventions sont toujours réalisées par une équipe d’au 
moins deux personnes.

Afin d’assurer la sécurité des équipes intervenantes, un dispositif de prise de commande 
locale de l’éolienne est disposé en partie basse de la tour. Ainsi, lors des interventions sur 
l’éolienne, les opérateurs basculent ce dispositif sur « commande locale » ce qui interdit toute 
action pilotée à distance. 

Toute intervention dans le rotor n’est réalisée qu’après le blocage mécanique de ce-
lui-ci. Des dispositifs de consignation électrique sont répartis sur l‘ensemble des éléments 
électriques afin de pouvoir isoler certaines parties et protéger ainsi le personnel intervenant. 
Au-delà de certaines vitesses de vent, les interventions sur les équipements ne sont pas au-
torisées.

Formation des personnels

Les personnels intervenant sur les éoliennes, tant pour leur montage, que pour leur main-
tenance, sont des personnels Vestas, formés au poste de travail et informés des risques pré-
sentés par l’activité. Toutes les interventions (pour montage, maintenance, contrôles) font l’ob-
jet de procédures qui définissent les tâches à réaliser, les équipements d’intervention à utiliser 
et les mesures à mettre en place pour limiter les risques d’accident. Des check-lists sont éta-
blies afin d’assurer la traçabilité des opérations effectuées.

Entretien préventif du matériel

La liste des opérations à effectuer sur les diverses machines ainsi que leur périodicité est 
définie par des procédures. Les principaux contrôles effectués sont présentés ci-après.

Composant Opérations
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Etat général
Vérification de la propreté de l’intérieur de l’éolienne
Vérification qu’aucun matériau combustible ou inflammable n’est 
entreposé dans l’éolienne

Moyeu
Inspection visuelle du moyeu
Vérification des boulons entre le moyeu et les supports de pale*
Vérification des boulons maintenant la coque du moyeu

Pales

Vérification des roulements et du jeu
Vérification des joints d’étanchéité
Inspection visuelle des pales, de l’extérieur et de l’intérieur
Vérification des boulons de chaque pale*
Vérification des bruits anormaux
Vérification des bandes paratonnerres

Système de transfert 
de courant foudre 
Moyeu / nacelle

Vérification des boulons et de l’absence d’impacts de foudre.

Arbre principal

Vérification des boulons fixant l’arbre principal et le moyeu*
Inspection visuelle des joints d’étanchéité
Vérification des bruits anormaux et des vibrations
Vérification du fonctionnement du système de lubrification
Vérification des dommages au niveau des boulons de blocage du 
rotor

Système d’orientation 
de la nacelle (Yaw 

system)

Vérification des boulons fixant le haut du palier d’orientation et la 
tour*
Vérification des bruits anormaux
Vérification du système de lubrification

Tour

Vérification de l’état du béton à l’intérieur et à l’extérieur de la tour
Vérification des boulons entre la partie fondation et la tour, entre 
les sections de la tour et sur l’échelle*
Vérification des brides et des cordons de soudure
Vérification des plateformes
Vérification du câble principal

Bras de couple Vérification boulons
Vérification et serrage de la connexion à la terre

Système d’inclinaison 
des pales (Vestas Pitch 

System)

Vérification des boulons du cylindre principal et du bras de mani-
velle
Vérification des boulons de l’arbre terminal et des roulements

Multiplicateur

Changement d’huile et nettoyage du multiplicateur si nécessaire
Vérification du niveau sonore lors du fonctionnement du multipli-
cateur
Vérification des joints, de l’absence de fuite, etc…
Vérification d’absence de fuites au niveau des points de lubrifica-
tion
Vérification des capteurs de débris

Huile du multiplicateur Vérification du niveau d’huile
Vérification des composants du bloc hydraulique et des pompes
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Composant Opérations
Système de freinage Vérification des étriers, des disques et des plaquettes de freins

Inspection des entrées et des sorties de tuyaux

Générateur
Vérification des câbles électriques dans le générateur
Vérification des fuites de liquides de refroidissement et de graisse
Lubrification des roulements

Système de refroidis-
sement par eau

Vérification du fonctionnement des pompes à eau
Vérifications des tubes et des tuyaux
Vérification du niveau de liquide de refroidissement

Vestas Cooler Top™ Vérification boulons

Système hydraulique Vérification d’absence de fuites dans la nacelle, l’arbre principal et 
les pompes

Onduleur Vérification du fonctionnement de l’onduleur.
Capteur de vent et bali-
sage aérien

Vérification du bon fonctionnement du balisage aérien et inspec-
tion visuelle du capteur de vitesse de vent.

Nacelle
Vérification boulons
Vérification d’absence de fissures autour des raccords
Vérification des points d’ancrage et des fissures autour de ceux-ci

Extérieur Vérification de la protection de surface
Nettoyage des têtes de boulons et d’écrous, des raccords, etc.

Transformateur Inspection mécanique et électrique du transformateur

Sécurité générale Inspection des câbles électriques
Inspection du système de mise à la terre

*Ces vérifications sont effectuées au bout de trois mois, puis d’un an de fonctionnement, 
puis tous les trois ans, conformément à l’arrêté du 26 août 2011.

Ces opérations de maintenance courante seront répétées lors de l’inspection après la 
première année de fonctionnement, puis régulièrement selon le calendrier de maintenance. 

Les opérations de maintenance supplémentaires sont présentées ci-après.

Composant Opérations
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Moyeu

Vérification de l’état de la fibre de verre
Vérification des joints d’étanchéité
Vérification de la fonctionnalité des trappes d’accès et de leurs 
verrous

Pales

Vérification des tubes de graissage et du bloc de distribution de 
graisse
Vérification du niveau de graisse dans les collecteurs de graisse 
et remplacement s’ils sont pleins
Remplissage du distributeur de graisse

Système de transfert 
de courant foudre 
Moyeu / nacelle

Vérification du câble connectant les bandes anti-foudres
Vérification des amortisseurs d’usure
Vérification des bandes anti-foudre

Système d’inclinaison 
des pales (Vestas Pitch 

System)

Vérification du bon fonctionnement du système d’inclinaison des 
pales
Vérification de la pression des accumulateurs
Vérification de la tension des fixations des accumulateurs
Vérification des boulons
Vérification des pistons des vérins hydrauliques

Arbre principal

Vérification et lubrification des roulements principaux tous les 5 
ans
Vérification de l’ajustement des capteurs RPM
Lubrification des boulons de blocage du rotor

Bras de couple Vérification des boulons entre le bras de couple et le bâti tous les 
4 ans

Multiplicateur

Vérification et remplacement (si nécessaire) des filtres à air
Remplacement des filtres à air tous les 10 ans
Remplacement du système de détection de particules tous les 10 
ans
Vérification des flexibles de drainage. Replacement si nécessaire.
Remplacement des flexibles de drainage tous les 10 ans
Remplacement des tuyaux tous les 7 ans
Inspection des boulons du système d’accouplement entre le mul-
tiplicateur et l’arbre principal tous les 4 ans
Extraction d’un échantillon d’huile pour analyse

Système de freinage Vérification du câblage des capteurs d’usure et de chaleur
Remplacement des plaquettes de freins tous les 7 ans

Générateur
Vérification du bruit des roulements
Vérification du système de graissage automatique
Vérification su système de refroidissement

Système de refroidis-
sement par eau Remplacement du liquide de refroidissement tous les 5 ans

Système hydraulique

Vérification des niveaux d’huile et remplacement si nécessaire
Extraction d’un échantillon d’huile pour analyse
Changement d’huile selon les rapports d’analyse 
Remplacement des filtres (tous les ans, tous les 2 ans ou tous 
les 4 ans, selon le filtre)
Remplacement des filtres (tous les ans, tous les 2 ans ou tous 
les 4 ans, selon le filtre)
Contrôle des flux et de la pression 
Vérification de la pression dans le système de frein
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Composant Opérations
Vestas Cooler Top™ Inspection visuelle du Vestas Cooler Top™ et des systèmes para-

foudres

Onduleur

Vérification du bon fonctionnement de l’onduleur
Remplacement des différents filtres des ventilateurs 
Remplacement des différents ventilateurs tous les 5 ans
Remplacement de la batterie tous les 5 ans

Capteur de vent et bali-
sage aérien

Inspection visuelle du capteur de vitesse de vent et du bon fonc-
tionnement du balisage

Nacelle Changement des filtres à air
Changement des batteries des processeurs

Tour Changement des filtres de ventilation contaminés
Maintenance de l’élévateur de personnes

Système de détection 
d’arc électrique

Test du capteur de détection d’arc électrique du jeu de barres et 
dans la salle du transformateur

Système d’orientation 
nacelle (Yaw System) 

Lubrification de la Couronne d’orientation
Vérification du niveau d’huile des motoréducteurs, et remplissage 
si besoin
Changement de l’huile des motoréducteurs tous les 10 ans
Vérification et ajustement du couple de freinage

Armoire de contrôle en 
pied  de tour

Test des batteries
Remplacement des batteries de secours tous les 5 ans
Remplacement des radiateurs en cas de défaillance

Sécurité générale

Test des boutons d’arrêt d’urgence
Test d’arrêt en cas de survitesse
Vérification des équipements de sauvetage
Vérification de la date d’inspection des extincteurs
Test des détecteurs de fumée (si installés)
Vérification du système antichute 

Contrôles réglementaires périodiques

Les contrôles réglementaires concernent les installations électriques, les équipements 
et accessoires de levage ou les équipements sous pression (accumulateurs hydropneuma-
tiques). Ils sont réalisés par des organismes agréés.

Le matériel incendie est contrôlé périodiquement par le fabricant du matériel ou un or-
ganisme extérieur.

Maintenance curative

Il s‘agit des opérations de maintenance réalisées suite à des défaillances de matériels ou 
d’équipements (ex : remplacement d’un capteur défaillant, ajout de liquide de refroidissement 
faisant suite à une fuite, …). Ces opérations sont faites à la demande, dès détection du dysfonc-
tionnement, de façon à rendre l’équipement à nouveau opérationnel.

Prise en compte du retour d’expérience

Dans l’organisation Vestas, chaque incident ou défaillance est remonté systématique-
ment via un rapport détaillé dans une base de données générale. Toutes ces informations sont 
utilisées dans le cadre d’un processus d’amélioration continue. 

Ainsi, les principaux axes d’amélioration ont porté sur :

•	La mise en sécurité de la machine lors de vents violents ;

•	Une meilleure gestion du risque d’incendie de la nacelle ;

•	L’amélioration des dispositifs de protection contre les effets de la foudre ;

•	La recherche de solutions pour limiter les effets de la formation de glace ou d’accumu-
lation de neige ;

•	L’étude de solutions visant à limiter les contraintes sur les équipements, qui peuvent 
accélérer l’usure et le vieillissement de ces équipements.

d. Stockage et flux de produits dangereux
Conformément à l’article 16 de l’arrêté du 26 août 2011, aucun matériel inflammable ou 

combustible ne sera stocké dans les éoliennes du parc de la Côte de l’Orme.

3. Fonctionnement des réseaux de l’installation
a. Raccordement électrique

Réseau inter-éolien

Le réseau inter-éolien permet de relier le transformateur au point de raccordement avec 
le réseau public. Ce réseau comporte également une liaison de télécommunication qui relie 
chaque éolienne au terminal de télésurveillance. Ces câbles constituent le réseau interne de la 
centrale éolienne, ils sont tous enfouis à une profondeur minimale de 80 cm.

Poste de livraison

Le poste de livraison est le nœud de raccordement de toutes les éoliennes avant que 
l’électricité ne soit injectée dans le réseau public. Certains parcs éoliens, par leur taille, peuvent 
posséder plusieurs postes de livraison, voire se raccorder directement sur un poste source, qui 
assure la liaison avec le réseau de transport d’électricité (lignes haute tension). 

La localisation exacte des emplacements des postes de livraison est fonction de la 
proximité du réseau inter-éolien et de la localisation du poste source vers lequel l’électricité 
est ensuite acheminée.

Réseau électrique externe

Le réseau électrique externe relie le ou les postes de livraison avec le poste source (ré-
seau public de transport d’électricité). Ce réseau est réalisé par le gestionnaire du réseau de 
distribution (généralement ENEDIS). Il est lui aussi entièrement enterré.

23



b. Autres réseaux
Le Parc éolien de la Côte de l’Orme ne comporte aucun réseau d’alimentation en eau 

potable ni aucun réseau d’assainissement. De même, les éoliennes ne sont reliées à aucun 
réseau de gaz.

V. Identification des potentiels de dangers de l’installation
Ce chapitre de l’étude de dangers a pour objectif de mettre en évidence les éléments 

de l’installation pouvant constituer un danger potentiel, que ce soit au niveau des éléments 
constitutifs des éoliennes, des produits contenus dans l’installation, des modes de fonction-
nement, etc. Il est réalisé notamment sur la base des Fiches de Données de Sécurité (FDS) 
des produits, de la nature et des caractéristiques techniques des éoliennes, et des procédures 
d’exploitation. A l’issue de cette étape, les événements redoutés liés à chaque installation ou 
équipement d’exploitation peuvent être mis en évidence et les dangers localisés au sein des 
parcs éoliens. L’ensemble des causes externes à l’installation pouvant entraîner un phéno-
mène dangereux, qu’elles soient de nature environnementale, humaine ou matérielle, seront 
traitées dans l’analyse de risques.

1. Potentiels de dangers liés aux produits
L’activité de production d’électricité par les éoliennes ne consomme pas de matières 

premières, ni de produits pendant la phase d’exploitation. De même, cette activité ne génère 
pas de déchet, ni d’émission atmosphérique, ni d’effluent potentiellement dangereux pour 
l’environnement.

Les produits identifiés dans le cadre du Parc éolien de la Côte de l’Orme  sont utilisés 
pour le bon fonctionnement des éoliennes, leur maintenance et leur entretien :

•	Produits nécessaires au bon fonctionnement des installations (graisses et huiles de 
transmission, huiles hydrauliques pour systèmes de freinage…), qui une fois usagés sont trai-
tés en tant que déchets industriels spéciaux.

•	Produits de nettoyage et d’entretien des installations (solvants, dégraissants, net-
toyants…) et les déchets industriels banals associés (pièces usagées non souillées, cartons 
d’emballage…).

Conformément à l’article 16 de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations éoliennes 
soumises à autorisation, aucun produit inflammable ou combustible n’est stocké dans les 

aérogénérateurs ou le(s) poste(s) de livraison. 

a. Inventaire des produits
Les substances ou produits chimiques mis en œuvre dans l’installation sont limités. Les 

seuls produits présents en phase d’exploitation des turbines Vestas sont :

•	L’huile hydraulique (circuit haute pression) dont la quantité présente est de l’ordre de 
250 litres est l’huile Texaco Rando WM 32 ;

•	L’huile de lubrification du multiplicateur dont la quantité présente est de l’ordre de 400 
litres est l’huile Mobil Gear SHC XMP 320 ;

•	L’eau glycolée (mélange d’eau et d’éthylène glycol), qui est utilisée comme liquide de 
refroidissement, dont le volume total de la boucle est d’environ 400 litres) ;

•	Les graisses pour les roulements et systèmes d’entrainements ;

•	L’hexafluorure de soufre (SF6), qui est le gaz utilisé comme milieu isolant pour les 
cellules de protection électrique. La quantité présente varie entre 1,5 kg et 2,2 kg suivant le 
nombre de caissons composant la cellule.

D’autres produits peuvent être utilisés lors des phases de maintenance (lubrifiants, dé-
capants, produits de nettoyage), mais toujours en faibles quantités (quelques litres au plus).

b. Dangers des produits
Inflammabilité et comportement vis à vis de l’incendie

Les huiles, les graisses et l’eau glycolée ne sont pas des produits inflammables. Ce sont 
néanmoins des produits combustibles qui sous l’effet d’une flamme ou d’un point chaud in-
tense peuvent développer et entretenir un incendie. Dans les incendies d’éoliennes, ces pro-
duits sont souvent impliqués. 

Certains produits de maintenance peuvent être inflammables mais ils ne sont amenés 
dans l’éolienne que pour les interventions et sont repris en fin d’opération.

Le SF6 est pour sa part ininflammable.

Toxicité pour l’homme

Ces divers produits ne présentent pas de caractère de toxicité pour l’homme. Ils ne sont 
pas non plus considérés comme corrosifs (à causticité marquée). 

Dangerosité pour l’environnement

Vis-à-vis de l’environnement, le SF6 possède un potentiel de réchauffement global (gaz à 
effet de serre) très important, mais les quantités présentes sont très limitées (seulement 1 à 2 
kg de gaz dans les cellules de protection).

Les huiles et graisses, même si elles ne sont pas classées comme dangereuses pour 
l’environnement, peuvent en cas de déversement au sol ou dans les eaux entraîner une pollu-
tion du milieu.

En conclusion, il ressort que les produits ne présentent pas de réel danger, si ce n’est 
lorsqu’ils sont soumis à un incendie, où ils vont entretenir cet incendie, ou s’ils sont déversés 
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dans l’environnement générant un risque de pollution des sols ou des eaux

2. Potentiels de dangers liés au fonctionnement de l’installation
Les dangers liés au fonctionnement du Parc éolien de la Côte de l’Orme  sont de cinq 

types : 

•	Chute d’éléments de l’aérogénérateur (boulons, morceaux d’équipements, etc.)

•	Projection d’éléments (morceaux de pale, brides de fixation, etc.)

•	Effondrement de tout ou partie de l’aérogénérateur 

•	Echauffement de pièces mécaniques 

•	Courts-circuits électriques (aérogénérateur ou poste de livraison).

Ces dangers potentiels sont recensés dans le tableau suivant :

Installation ou 
système

Fonction Phénomène re-
douté

Danger potentiel

Système de transmis-
sion

Transmission d’énergie 
mécanique

Survitesse Echauffement des 
pièces mécaniques et 

flux thermique
Pale Prise au vent Bris de pale ou chute 

de pale
Energie cinétique d’élé-

ments de pales
Aérogénérateur Production d’éner-

gie électrique à partir 
d’énergie éolienne

Effondrement Energie cinétique de 
chute

Poste de livraison, 
intérieur de l’aérogéné-

rateur

Réseau électrique Court-circuit interne Arc électrique

Nacelle Protection des équi-
pements destinés à la 
production électrique

Chute d’éléments Energie cinétique de 
projection

Rotor Transformer l’énergie 
éolienne en énergie 

mécanique

Projection d’objets Energie cinétique des 
objets

Nacelle Protection des équi-
pements destinés à la 
production électrique

Chute de nacelle Energie cinétique de 
chute

3. Réduction des potentiels de dangers à la source
a. Principales actions préventives

Cette partie explique les choix qui ont été effectués par le porteur de projet au cours de 
la conception du projet pour réduire les potentiels de danger identifiés et garantir une sécurité 
optimale de l’installation.

Choix de l’emplacement des installations

L’implantation a été choisie sur ce projet de manière à ne pas surplomber le domaine pu-

blic de la commune (voies communales) ou du département (route départementale).

Choix des caractéristiques des éoliennes

Le type d’éolienne choisi pour ce projet est des éoliennes de type V163 à une hauteur de 
200 mètres en bout de pale, ces éoliennes plus performantes permettent pour une production 
équivalente de diminuer le nombre d’éolienne.

Substitution des produits par des produits moins dangereux et réduction des quantités

Les produits présents sur chaque éolienne (huile, fluide de refroidissement) sont des pro-
duits classiques utilisés dans ce type d’activité.

Ils ne présentent pas de caractère dangereux marqué et les quantités mises en œuvre 
sont adaptées aux volumes des équipements.

Le SF6 est un très bon isolant et ne dispose pas à ce jour de produit de substitution pré-
sentant des qualités équivalentes. De plus, malgré son caractère de gaz à effet de serre, il ne 
présente pas de danger pour l’homme (ininflammable et non toxique). Il n’est donc pas prévu 
de solution de substitution. Il faut rappeler que ce gaz est contenu dans les cellules d’isole-
ment disposées en pied d’éolienne (cellules étanches) qui sont des matériels du commerce, et 
ne sont pas fabriqués par Vestas.

Substitution des équipements

Les dangers des équipements sont principalement dus au caractère mobile de ceux-ci 
(pièces en rotation) et à leur situation (à plusieurs dizaines de mètres au-dessus du sol). Ceci 
peut entrainer des chutes ou projection de pièces au sol.

Un autre danger est lié à la présence d’installations électriques avec des tensions éle-
vées (jusqu’à 35 000 volts dans un aérogénérateur Vestas), dont le dysfonctionnement peut 
être à l’origine d’incendies.

Les équipements qui constituent à ce jour l’éolienne sont tous indispensables à son 
fonctionnement. Il n’est donc pas possible à priori de les substituer.

Depuis les débuts du développement de l’éolien, des évolutions technologiques ont per-
mis de mettre en place des équipements plus performants en termes d’optimisation des ren-
dements et de diminution des risques :

•	Remplacement de pales métalliques par des pales en matériaux composites, plus lé-
gères et moins sujettes aux phénomènes de fatigue ;

•	Dispositif d’orientation des pales permettant de fonctionner par vent faible et de dimi-
nuer les contraintes par vent fort ;

•	Dispositif aérodynamique d’arrêt en cas de survitesse ;

•	Dispositifs de surveillance des dysfonctionnements électriques (détecteur d’arcs no-
tamment).

Ces évolutions se poursuivent toujours afin d’améliorer la sécurité.

b. Utilisation des meilleures techniques disponibles
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L’Union Européenne a adopté un ensemble de règles communes au sein de la directive 
96/61/CE du 24 septembre 1996 relative à la prévention et à la réduction intégrées de la pol-
lution, dite directive IPPC (« Integrated Pollution Prevention and Control »), afin d’autoriser et 
de contrôler les installations industrielles.

Pour l’essentiel, la directive IPPC vise à minimiser la pollution émanant de différentes 
sources industrielles dans toute l’Union Européenne. Les exploitants des installations indus-
trielles relevant de l’annexe I de la directive IPPC doivent obtenir des autorités des Etats-
membres une autorisation environnementale avant leur mise en service.

Les installations éoliennes, ne consommant pas de matières premières et ne rejetant au-
cune émission dans l’atmosphère, ne sont pas soumises à cette directive.

VI. Analyse des retours d’expérience 
Il n’existe actuellement aucune base de données officielle recensant l’accidentologie 

dans la filière éolienne. Néanmoins, il a été possible d’analyser les informations collectées en 
France et dans le monde par plusieurs organismes divers (associations, organisations profes-
sionnelles, littérature spécialisée, etc.). Ces bases de données sont cependant très différentes 
tant en termes de structuration des données qu’en termes de détail de l’information.

L’analyse des retours d’expérience vise donc ici à faire émerger des typologies d’accident 
rencontrés tant au niveau national qu’international. Ces typologies apportent un éclairage sur 
les scénarios les plus rencontrés. D’autres informations sont également utilisées dans la par-
tie VIII pour l’analyse détaillée des risques.  

1. Inventaire des accidents et incidents en France
Un inventaire des incidents et accidents en France a été réalisé afin d’identifier les prin-

cipaux phénomènes dangereux potentiels pouvant affecter le Parc éolien de la Côte de l’Orme. 
Cet inventaire se base sur le retour d’expérience de la filière éolienne tel que présenté dans le 
guide technique de conduite de l’étude de dangers (mars 2012).

Plusieurs sources ont été utilisées pour effectuer le recensement des accidents et inci-
dents au niveau français. Il s’agit à la fois de sources officielles, d’articles de presse locale ou 
de bases de données mises en place par des associations :

•	Rapport du Conseil Général des Mines (juillet 2004) 

•	Base de données ARIA du Ministère du Développement Durable 

•	Communiqués de presse du SER-FEE et/ou des exploitants éoliens 

•	Site Internet de l’association « Vent de Colère » 

•	Site Internet de l’association « Fédération Environnement Durable » 

•	Articles de presse divers 

•	Données diverses fournies par les exploitants de parcs éoliens en France

Dans le cadre de ce recensement, il n’a pas été réalisé d’enquête exhaustive directe au-
près des exploitants de parcs éoliens français. Cette démarche pourrait augmenter le nombre 
d’incidents recensés, mais cela concernerait essentiellement les incidents les moins graves. 

Dans l’état actuel, la base de données élaborée par le groupe de travail de SER/FEE ayant 
élaboré le guide technique d’élaboration de l’étude de dangers dans le cadre des parcs éoliens 
apparaît comme représentative des incidents majeurs ayant affecté le parc éolien français 
depuis l’année 2000. L’ensemble de ces sources permet d’arriver à un inventaire aussi com-
plet que possible des incidents survenus en France. Un total de 37 incidents a pu être recensé 
entre 2000 et début 2012 (voir tableau détaillé en annexe). Ce tableau de travail a été validé 
par les membres du groupe de travail précédemment mentionné.

Il apparaît dans ce recensement que les aérogénérateurs accidentés sont principale-
ment des modèles anciens ne bénéficiant généralement pas des dernières avancées techno-
logiques.
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Le graphique suivant montre la répartition des événements accidentels et de leurs causes 
premières sur le parc d’aérogénérateurs français entre 2000 et 2011. Cette synthèse exclut les 
accidents du travail (maintenance, chantier de construction, etc.) et les événements qui n’ont 
pas conduit à des effets sur les zones autour des aérogénérateurs. Dans ce graphique sont 
présentés :

-	La répartition des événements effondrement, rupture de pale, chute de pale, chute 
d’éléments et incendie, par rapport à la totalité des accidents observés en France. Elles sont 
représentées par des histogrammes de couleur foncée ;

-	La répartition des causes premières pour chacun des événements décrits ci-dessus. 
Celle-ci est donnée par rapport à la totalité des accidents observés en France. Elles sont re-
présentées par des histogrammes de couleur claire.

Par ordre d’importance, les accidents les plus recensés sont les ruptures de pale, les ef-
fondrements, les incendies, les chutes de pale et les chutes des autres éléments de l’éolienne. 
La principale cause de ces accidents est les tempêtes.

2. Inventaire des accidents et incidents à l’international
Un inventaire des incidents et accidents à l’international a également été réalisé. Il se 

base lui aussi sur le retour d’expérience de la filière éolienne fin 2010.

La synthèse ci-dessous provient de l’analyse de la base de données réalisée par l’asso-
ciation Caithness Wind Information Forum (CWIF). Sur les 994 accidents décrits dans la base 
de données au moment de sa consultation par le groupe de travail précédemment mentionné, 
seuls 236 sont considérés comme des « accidents majeurs ». Les autres concernant plutôt 
des accidents du travail, des presque-accidents, des incidents, etc. et ne sont donc pas pris 
en compte dans l’analyse suivante. 

Le graphique suivant montre la répartition des événements accidentels par rapport à la 
totalité des accidents analysés.

Ci-après, est présenté le recensement des causes premières pour chacun des événe-
ments accidentels recensés (données en répartition par rapport à la totatlité des accidents 
analysés).
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3. Accidents majeurs survenus sur les sites de l’exploitant
Il n’y a pas eu d’accidents majeurs survenus sur les sites de l’exploitant (Energieteam 

exploitation).

4. Synthèse des phénomènes dangereux redoutés
a. Analyse de l’évolution des accidents en France

A partir de l’ensemble des phénomènes dangereux qui ont été recensés, il est possible 
d’étudier leur évolution en fonction du nombre d’éoliennes installées. La figure ci-dessous 
montre cette évolution et il apparaît clairement que le nombre d’incidents n’augmente pas 
proportionnellement au nombre d’éoliennes installées. Depuis 2005, l’énergie éolienne s’est 
en effet fortement développée en France, mais le nombre d’incidents par an reste relativement 
constant. Cette tendance s’explique principalement par un parc éolien français assez récent, 
qui utilise majoritairement des éoliennes de nouvelle génération, équipées de technologies 
plus fiables et plus sûres.

b. Analyse des typologies d’accidents les plus fréquents
Le retour d’expérience de la filière éolienne française et internationale permet d’identifier 

les principaux événements redoutés suivants :

-	Effondrements

-	Ruptures de pales

-	Chutes de pales et d’éléments de l’éolienne

-	Incendie

5. Limites d’utilisation de l’accidentologie
Ces retours d’expérience doivent être pris avec précaution. Ils comportent notamment 

les biais suivants : • La non-exhaustivité des événements : ce retour d’expérience, constitué à 
partir de sources variées, ne provient pas d’un système de recensement organisé et systéma-
tique. Dès lors certains événements ne sont pas reportés. En particulier, les événements les 
moins spectaculaires peuvent être négligés : chutes d’éléments, projections et chutes de glace 
; • La non-homogénéité des aérogénérateurs inclus dans ce retour d’expérience : les aérogé-
nérateurs observés n’ont pas été construits aux mêmes époques et ne mettent pas en oeuvre 
les mêmes technologies. Les informations sont très souvent manquantes pour distinguer les 
différents types d’aérogénérateurs (en particulier concernant le retour d’expérience mondial) ; 
• Les importantes incertitudes sur les causes et sur la séquence qui a mené à un accident : de 
nombreuses informations sont manquantes ou incertaines sur la séquence exacte des acci-
dents ; L’analyse du retour d’expérience permet ainsi de dégager de grandes tendances, mais 
à une échelle détaillée, elle comporte de nombreuses incertitudes.

Tout comme pour le retour d’expérience français, ce retour d’expérience montre l’impor-
tance des causes « tempêtes et vents forts » dans les accidents. Il souligne également le rôle 
de la foudre dans les accidents
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VII. Analyse préliminaire des risques

1. Objectif de l’analyse préliminaire des risques
L’analyse des risques a pour objectif principal d’identifier les scénarios d’accident ma-

jeurs et les mesures de sécurité qui empêchent ces scénarios de se produire ou en limitent les 
effets. Cet objectif est atteint au moyen d’une identification de tous les scénarios d’accident 
potentiels pour une installation (ainsi que des mesures de sécurité) basée sur un questionne-
ment systématique des causes et conséquences possibles des événements accidentels, ainsi 
que sur le retour d’expérience disponible.

Les scénarios d’accident sont ensuite hiérarchisés en fonction de leur intensité et de 
l’étendue possible de leurs conséquences. Cette hiérarchisation permet de « filtrer » les scé-
narios d’accident qui présentent des conséquences limitées et les scénarios d’accident ma-
jeurs – ces derniers pouvant avoir des conséquences sur les personnes.

2. Événements initiateurs exclus de l’analyse des risques
Conformément à la circulaire du 10 mai 2010, les événements initiateurs (ou agressions 

externes) suivants sont exclus de l’analyse des risques :

•	Chute de météorite

•	Séisme d’amplitude supérieure aux séismes maximums de référence éventuellement 
corrigés de facteurs, tels que définis par la réglementation applicable aux installations clas-
sées considérées

•	Crues d’amplitude supérieure à la crue de référence, selon les règles en vigueur

•	Événements climatiques d’intensité supérieure aux événements historiquement connus 
ou prévisibles pouvant affecter l’installation, selon les règles en vigueur

•	Chute d’avion hors des zones de proximité d’aéroport ou aérodrome (rayon de 2 km des 
aéroports et aérodromes)

•	Rupture de barrage de classe A ou B au sens de l’article R.214-112 du Code de l’envi-
ronnement ou d’une digue de classe A, B ou C au sens de l’article R. 214-113 du même code

•	Actes de malveillance

D’autre part, plusieurs autres agressions externes qui ont été détaillées dans l’état initial 
peuvent être exclues de l’analyse préliminaire des risques car les conséquences propres de 
ces événements, en termes de gravité et d’intensité, sont largement supérieures aux consé-
quences potentielles de l’accident qu’ils pourraient entraîner sur les aérogénérateurs. Le 
risque de sur-accident lié à l’éolienne est considéré comme négligeable dans le cas des évé-
nements suivants :

•	Inondations ;

•	Séismes d’amplitude suffisante pour avoir des conséquences notables sur les in-
frastructures ;

•	Incendies de cultures ou de forêts ;

•	Pertes de confinement de canalisations de transport de matières dangereuses ;

•	Explosions ou incendies générés par un accident sur une activité voisine de l’éolienne.
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3. Recensement des agressions externes potentielles
a. Agression externes liées aux activités humaines

Le tableau ci-dessous synthétise les principales agressions externes liées aux activités 
humaines :

Infrastructure Fonction Evénement re-
douté Danger potentiel Périmètre

Distance par rapport 
au mât des éoliennes

E1 E2

Voies de circula-
tion Transport

Accident entraînant 
la sortie de voie d’un 

ou plusieurs véhi-
cules

Energie cinétique des 
véhicules et flux ther-

miques
200 m

205 m (route 
départemen-

tale)

80 m (che-
min rural)

Aérodrome Transport 
aérien Chute d’aéronef

Energie cinétique de 
l’aéronef, flux ther-

mique
2000 m Aucun aérodrome à 

proximité

Ligne THT Transport 
d’électricité Rupture de câble Arc électrique, surten-

sions 200 m Aucune ligne THT 
aérienne à proximité

Autres
 aérogénérateurs

Production 
d’électricité

Accident générant 
des projections 

d’éléments

Energie cinétique des 
éléments projetés 500 m 517 m (E2) 517 m (E1)

b. Agressions externes liées aux phénomènes naturels
Le tableau ci-dessous synthétise les principales agressions externes liées aux phéno-

mènes naturels :

Agression 
externe Intensité

Vents et tempête La station météo d’Argers a enregistré des rafales jusqu’à 35.8 m/s entre 
2003 et 2022 (en 2012).

Foudre Au niveau du site d’étude, la densité de foudroiement (Ng) est de 1.5 impact de 
foudre par an et par km2

 Le cas spécifique des effets directs de la foudre et du risque de « tension de pas » n’est 
pas traité dans l’analyse des risques et dans l’étude détaillée des risques dès lors qu’il est vé-
rifié que la norme IEC 61 400-24 (Juin 2010) ou la norme EN 62 305-3 (Décembre 2006) est 
respectée. Ces conditions sont reprises dans la fonction de sécurité n°6 ci-après.

En ce qui concerne la foudre, on considère que le respect des normes rend le risque d’effet 
direct de la foudre négligeable (risque électrique, risque d’incendie, etc.). En effet, le système 
de mise à la terre permet d’évacuer l’intégralité du courant de foudre. Cependant, les consé-
quences indirectes de la foudre, comme la possible fragilisation progressive de la pale, sont 
prises en compte dans les scénarios de rupture de pale
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4. Scénarios étudiés dans l’analyse préliminaire des risques
Le tableau ci-dessous présente une proposition d’analyse générique des risques. Ce-

lui-ci est construit de la manière suivante :

•	Une description des causes et de leur séquençage (événements initiateurs et événe-
ments intermédiaires) ;

•	Une description des événements redoutés centraux qui marquent la partie incontrôlée 
de la séquence d’accident ;

•	Une description des fonctions de sécurité permettant de prévenir l’événement redouté 
central ou de limiter les effets du phénomène dangereux ;

•	Une description des phénomènes dangereux dont les effets sur les personnes sont à 
l’origine d’un accident

•	Une évaluation préliminaire de la zone d’effets attendue de ces événements

L’échelle utilisée pour l’évaluation de l’intensité des événements a été adaptée au cas 
des éoliennes :

-	« 1 » correspond à un phénomène limité ou se cantonnant au surplomb de l’éolienne ;

-	« 2 » correspond à une intensité plus importante et impactant potentiellement des per-
sonnes autour de l’éolienne.

Les différents scénarios listés dans le tableau générique de l’APR sont regroupés et nu-
mérotés par thématique, en fonction des typologies d’événement redoutés centraux identifiés 
grâce au retour d’expérience du groupe de travail précédemment cité (« G » pour les scéna-
rios concernant la glace, « I » pour ceux concernant l’incendie, « F » pour ceux concernant les 
fuites, « C » pour ceux concernant la chute d’éléments de l’éolienne, « P » pour ceux concernant 
les risques de projection, « E » pour ceux concernant les risques d’effondrement).Ce tableau 
présentant le résultat d’une analyse des risques peut être considéré comme représentatif des 
scénarios d’accident pouvant potentiellement se produire sur les éoliennes.

 

N° Evénement 
initiateur

Evénement 
intermé-

diaire

Evénement re-
douté central

Fonction de 
sécurité (intitulé 

générique)

Phénomène 
dangereux

Qualifi-
cation de 
la zone 
d’effet

G01

Conditions 
climatiques 

favorables à la 
formation de 

glace

Dépôt de 
glace sur les 
pales, le mât 
et la nacelle

Chute de glace 
lorsque les 

éoliennes sont 
arrêtées

Prévenir l’at-
teinte des per-
sonnes par la 
chute de glace 

(N°2)

Impact de 
glace sur les 

enjeux
1

G02

Conditions 
climatiques 

favorables à la 
formation de 

glace

Dépôt de 
glace sur les 

pales

Projection de 
glace lorsque 
les éoliennes 

sont en mouve-
ment

Prévenir la mise 
en mouvement 

de l’éolienne lors 
de la formation 

de la glace (N°1)

Impact de 
glace sur les 

enjeux
2

N° Evénement 
initiateur

Evénement 
intermé-

diaire

Evénement re-
douté central

Fonction de 
sécurité (intitulé 

générique)

Phénomène 
dangereux

Qualifi-
cation de 
la zone 
d’effet

I01 Humidité / Gel Court-circuit Incendie de tout 
ou partie de 

l’éolienne

Prévenir les 
courts-circuits 

(N°5)

Chute/
projection 
d’éléments 
enflammés
Propagation 
de l’incendie

2

I02 Dysfonction-
nement élec-

trique

Court-circuit Incendie de tout 
ou partie de 

l’éolienne

Prévenir les 
courts-circuits 

(N°5)

Chute/
projection 
d’éléments 
enflammés
Propagation 
de l’incendie

2

I03 Survitesse Echauffe-
ment des 

parties 
mécaniques 

et inflam-
mation

Incendie de tout 
ou partie de 

l’éolienne

Prévenir 
l’échauffement 
significatif des 
pièces méca-
niques (N°3)

Prévenir la survi-
tesse (N°4)

Chute/
projection 
d’éléments 
enflammés
Propagation 
de l’incendie

2

I04 Désaxage de 
la généra-

trice / Pièce 
défectueuse 
/ Défaut de 
lubrification

Echauffe-
ment des 

parties 
mécaniques 

et inflam-
mation

Incendie de tout 
ou partie de 

l’éolienne

Prévenir 
l’échauffement 
significatif des 
pièces méca-
niques (N°3)

Chute/
projection 
d’éléments 
enflammés
Propagation 
de l’incendie

2

I05 Conditions 
climatiques 

humides

Surtension Court-circuit Prévenir les 
courts-circuits 

(N°5)
Protection et 

intervention in-
cendie (N°7)

Incendie 
poste de 

livraison (flux 
thermiques 
+ fumées 

toxiques SF6)
Propagation 
de l’incendie

2

I06 Rongeur Surtension Court-circuit Prévenir les 
courts-circuits 

(N°5)
Protection et 

intervention in-
cendie (N°7)

Incendie 
poste de 

livraison (flux 
thermiques 
+ fumées 

toxiques SF6)
Propagation 
de l’incendie

2

I07 Défaut d’étan-
chéité

Perte de 
confinement

Fuites d’huile 
isolante

Prévention et ré-
tention des fuites 

(N°8)

Incendie au 
poste de 

transforma-
tion

Propagation 
de l’incendie

2
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N° Evénement 
initiateur

Evénement 
intermé-

diaire

Evénement re-
douté central

Fonction de 
sécurité (intitulé 

générique)

Phénomène 
dangereux

Qualifi-
cation de 
la zone 
d’effet

F01
Fuite système 
de lubrification

Ecoulement 
hors de la 

nacelle et le 
long du mât, 
puis sur le 
sol avec 

infiltration

Infiltration 
d’huile dans le 

sol

Prévention et ré-
tention des fuites 

(N°8)

Pollution en-
vironnement 1

F02

Renversement 
de fluides lors 
des opérations 

de mainte-
nance

Ecoulement
Infiltration 

d’huile dans le 
sol

Prévention et ré-
tention des fuites 

(N°8)

Pollution en-
vironnement 1

C01 Défaut de fixa-
tion

Chute de 
trappe

Chute d’élément 
de l’éolienne

Prévenir les er-
reurs de mainte-

nance (N°10)

Impact sur 
cible 1

C02 Défaillance 
fixation ané-

momètre

Chute ané-
momètre

Chute d’élément 
de l’éolienne

Prévenir les dé-
fauts de stabilité 

de l’éolienne 
et les défauts 
d’assemblage 

(construction – 
exploitation) (N° 

9)

Impact sur 
cible

1

C03 Défaut fixation 
nacelle – pivot 
central – mât

Chute na-
celle

Chute d’élément 
de l’éolienne

Prévenir les dé-
fauts de stabilité 

de l’éolienne 
et les défauts 
d’assemblage 
(construction 

– exploitation) 
(N° 9

Impact sur 
cible

1

P01 Survitesse Contraintes 
trop impor-
tantes sur 
les pales

Projection de 
tout ou partie 

pale

Prévenir la survi-
tesse (N°4)

Impact sur 
cible

2

P02 Fatigue
Corrosion

Chute de 
fragment de 

pale

Projection de 
tout ou partie 

pale

Prévenir la 
dégradation de 

l’état des équipe-
ments (N°11)

Impact sur 
cible

2

P03 Serrage inap-
proprié

Erreur mainte-
nance – des-

serrage

Chute de 
fragment de 

pale

Projection de 
tout ou partie 

pale

Prévenir les dé-
fauts de stabilité 

de l’éolienne 
et les défauts 
d’assemblage 

(construction – 
exploitation) (N° 

9)

Impact sur 
cible

2

N° Evénement 
initiateur

Evénement 
intermé-

diaire

Evénement re-
douté central

Fonction de 
sécurité (intitulé 

générique)

Phénomène 
dangereux

Qualifi-
cation de 
la zone 
d’effet

E01 Effets dominos 
autres installa-

tions

Agression 
externe et 

fragilisation 
structure

Effondrement 
éolienne

Prévenir les dé-
fauts de stabilité 

de l’éolienne 
et les défauts 
d’assemblage 

(construction – 
exploitation) (N° 

9)

Projection/
chute frag-

ments et 
chute mât

2

E02 Glissement de 
sol

Agression 
externe et 

fragilisation 
structure

Effondrement 
éolienne

Prévenir les dé-
fauts de stabilité 

de l’éolienne 
et les défauts 
d’assemblage 

(construction – 
exploitation) (N° 

9)

Projection/
chute frag-

ments et 
chute mât

2

E03 Crash d’aé-
ronef

Agression 
externe et 

fragilisation 
structure

Effondrement 
éolienne

Prévenir les dé-
fauts de stabilité 

de l’éolienne 
et les défauts 
d’assemblage 

(construction – 
exploitation) (N° 

9)

Projection/
chute frag-

ments et 
chute mât

2

E04 Effondrement 
engin de le-
vage travaux

Agression 
externe et 

fragilisation 
structure

Effondrement 
éolienne

Actions de pré-
vention mises 
en œuvre dans 
le cadre du plan 

de prévention 
(N°14)

Chute frag-
ments et 

chute mât

2
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N° Evénement 
initiateur

Evénement 
intermé-

diaire

Evénement re-
douté central

Fonction de 
sécurité (intitulé 

générique)

Phénomène 
dangereux

Qualifi-
cation de 
la zone 
d’effet

E05 Vents forts Défaillance 
fondation

Effondrement 
éolienne

Prévenir les dé-
fauts de stabilité 

de l’éolienne 
et les défauts 
d’assemblage 

(construction – 
exploitation) (N° 

9)
Prévenir les 
risques de 

dégradation de 
l’éolienne en 

cas de vent fort 
(N°12)

Dans les zones 
cycloniques, 

mettre en place 
un système de 

prévision cyclo-
nique et équiper 

les éoliennes 
d’un dispositif 
d’abattage et 

d’arrimage au sol 
(N°13)

Projection/
chute frag-

ments et 
chute mât

2

E06 Fatigue Défaillance 
mât

Effondrement 
éolienne

Prévenir la 
dégradation de 

l’état des équipe-
ments (N°11)

Projection/
chute frag-

ments et 
chute mât

2

E07 Désaxage cri-
tique du rotor 

Impact pale 
– mât

Effondrement 
éolienne

Prévenir les dé-
fauts de stabilité 

de l’éolienne 
et les défauts 
d’assemblage 
(construction 

– exploitation) 
(N°9)

Prévenir les er-
reurs de mainte-

nance (N°10)

Projection/
chute frag-

ments et 
chute mât

2

 Ce tableau présentant le résultat d’une analyse des risques peut être considéré comme repré-
sentatif des scénarios d’accident pouvant potentiellement se produire sur les éoliennes. 

5. Effets dominos
Lors d’un accident majeur sur une éolienne, une possibilité est que les effets de cet ac-

cident endommagent d’autres installations. Ces dommages peuvent conduire à un autre ac-
cident. Par exemple, la projection de pale impactant les canalisations d’une usine à proximité 

peut conduire à des fuites de canalisations de substances dangereuses. Ce phénomène est 
appelé « effet domino ».

Les effets dominos susceptibles d’impacter les éoliennes sont décrits dans le tableau 
d’analyse des risques générique présenté ci-dessus. 

En ce qui concerne les accidents sur des aérogénérateurs qui conduiraient à des effets 
dominos sur d’autres installations, le paragraphe 1.2.2 de la circulaire du 10 mai 2010 précise 
: « […] seuls les effets dominos générés par les fragments sur des installations et équipements 
proches ont vocation à être pris en compte dans les études de dangers […]. Pour les effets de 
projection à une distance plus lointaine, l’état des connaissances scientifiques ne permet pas 
de disposer de prédictions suffisamment précises et crédibles de la description des phéno-
mènes pour déterminer l’action publique ».

C’est la raison pour laquelle, il est proposé de négliger les conséquences des effets do-
minos dans le cadre de la présente étude. 

6. Mise en place des mesures de sécurité
Les tableaux suivants ont pour objectif de synthétiser les fonctions de sécurité identi-

fiées et mises en œuvre sur les éoliennes du parc de la Côte de l’Orme. Dans le cadre de la pré-
sente étude de dangers, les fonctions de sécurité sont détaillées selon les critères suivants :

•	Fonction de sécurité : il est proposé ci-dessous un tableau par fonction de sécurité. Cet 
intitulé décrit l’objectif de la ou des mesure(s) de sécurité : il s’agira principalement de « empê-
cher, éviter, détecter, contrôler ou limiter » et sera en relation avec un ou plusieurs événements 
conduisant à un accident majeur identifié dans l’analyse des risques. Plusieurs mesures de 
sécurité peuvent assurer une même fonction de sécurité.

•	Numéro de la fonction de sécurité : ce numéro vise à simplifier la lecture de l’étude de 
dangers en permettant des renvois à l’analyse de risque par exemple.

•	Mesures de sécurité : cette ligne permet d’identifier les mesures assurant la fonction 
concernée. Dans le cas de systèmes instrumentés de sécurité, tous les éléments de la chaîne 
de sécurité sont présentés (détection + traitement de l’information + action). 

•	Description : cette ligne permet de préciser la description de la mesure de maîtrise des 
risques, lorsque des détails supplémentaires sont nécessaires.

•	Indépendance (« oui » ou « non ») : cette caractéristique décrit le niveau d’indépendance 
d’une mesure de maîtrise des risques vis-à-vis des autres systèmes de sécurité et des scé-
narios d’accident. Cette condition peut être considérée comme remplie (renseigner « oui ») ou 
non (renseigner « non »).

•	Temps de réponse (en secondes ou en minutes) : cette caractéristique mesure le temps 
requis entre la sollicitation et l’exécution de la fonction de sécurité.

•	Efficacité (100% ou 0%) : l’efficacité mesure la capacité d’une mesure de maîtrise des 
risques à remplir la fonction de sécurité qui lui est confiée pendant une durée donnée et dans 
son contexte d’utilisation.

•	Test (fréquence) : dans ce champ sont rappelés les tests/essais qui seront réalisés sur 
les mesures de maîtrise des risques. Conformément à la réglementation, un essai d’arrêt, d’ar-
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rêt d’urgence et d’arrêt à partir d’une situation de survitesse seront réalisés avant la mise en 
service de l’aérogénérateur. Dans tous les cas, les tests effectués sur les mesures de maîtrise 
des risques seront tenus à la disposition de l’inspection des installations classées pendant 
l’exploitation de l’installation.

•	Maintenance (fréquence) : ce critère porte sur la périodicité des contrôles qui permet-
tront de vérifier la performance de la mesure de maîtrise des risques dans le temps. Pour 
rappel, la réglementation demande qu’à minima : un contrôle tous les ans soit réalisé sur la 
performance des mesures de sécurité permettant de mettre à l’arrêt, à l’arrêt d’urgence et à 
l’arrêt à partir d’une situation de survitesse et sur tous les systèmes instrumentés de sécurité.

Fonction de 
sécurité

Prévenir la mise en mouvement 
de l’éolienne lors de la formation 

de glace

N° de la 
fonction de 

sécurité
1-a

Mesures de
 sécurité

Système de déduction de la formation de glace.

Description

Ce système Vestas déduit la formation de glace sur les pales à partir des 
données de température et de rendement de l’éolienne (l’accumulation de 
glace alourdit les pales et diminue le rendement de la turbine). Une configu-
ration du système SCADA permet d’alerter les opérateurs par un message 
type « Ice Climate ». Une mise à l’arrêt est ensuite effectuée de manière 
automatique ou manuelle, selon le type de contrat. 
Les procédures de redémarrage sont définies par l’exploitant.

Indépendance Oui

Temps de réponse Mise à l’arrêt de la turbine < 1 min

Efficacité 100 %

Tests NA

Maintenance Surveillance via la maintenance prédictive

Fonction de 
sécurité

Prévenir l’atteinte des personnes 
par la chute de glace

N° de la 
fonction de 

sécurité
2-b

Mesures de
 sécurité

Signalisation du risque en pied de machine
Eloignement des zones habitées et fréquentées

Description
Mise en place de panneaux de signalisation en pied de machine informant 
du risque de chute de glace (conformément à l’article 14 de l’arrêté du 26 
août 2011).

Indépendance Oui

Temps de réponse NA

Efficacité
100 %. Nous considérerons que compte tenu de l’implantation des pan-

neaux et de l’entretien prévu, l’information des promeneurs sera systéma-
tique. 

Tests NA

Maintenance Vérification de l’état général du panneau, de l’absence de détérioration, 
entretien de la végétation afin que le panneau reste visible. 

Fonction de 
sécurité

Prévenir l’échauffement significa-
tif des pièces mécaniques

N° de la 
fonction de 

sécurité
3

Mesures de
 sécurité

Sondes de température sur pièces mécaniques

Suivant les niveaux d’alarme et les capteurs, la machine peut être bridée ou 
mise à l’arrêt jusqu’à refroidissement.

Le redémarrage peut être effectué à distance, si les seuils de température 
sont au-dessous des seuils d’alarme. 

Description

Des sondes de température sont mises en place sur les équipements ayant 
de fortes variations de température au cours de leur fonctionnement (pa-
liers et roulements des machines tournantes, enroulements du générateur 
et du transformateur). Ces sondes ont des seuils hauts qui, une fois dépas-
sés, conduisent à une alarme et à une mise à l’arrêt du rotor.

Indépendance Oui

Temps de réponse Temps de détection de l’ordre de la seconde
Mise en pause de la turbine < 1 min

Efficacité 100 %

Tests Surveillance via la maintenance prédictive, avec détection de la déviation 
de températures de chaque capteur.

Maintenance

Surveillance via la maintenance prédictive, avec détection de la déviation 
de température de chaque capteur (comparaison avec les données des 
autres éoliennes du parc).

Remplacement de la sonde de température en cas de dysfonctionnement 
de l’équipement.

Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis contrôle 
annuel conformément à l’article 18 de l’arrêté du 26 août 2011.

Mesures de
 sécurité

Détection de vent fort et freinage aérodynamique par le système de contrôle.

Description

L’éolienne est mise à l’arrêt si la vitesse de vent mesurée dépasse la vi-
tesse maximale de 24 m/s. Cet arrêt est réalisé par le frein aérodynamique 
de l’éolienne avec mise en drapeau des pales (le freinage est effectué en 
tournant ensemble les 3 pales à un angle de 85 à 90°, afin de positionner 
celles-ci en position où elles offrent peu de prise au vent). Cette mise en 
drapeau est effectuée par le système d’inclinaison des pales « Vestas Pitch 
System ». 

Indépendance Oui

Temps de réponse

Temps de détection de l’ordre de la seconde
Mise en pause de la turbine < 1 min 

L’exploitant ou l’opérateur désigné sera en mesure de transmettre l’alerte 
aux services d’urgence compétents dans un délai de 15 minutes suivant 
l’entrée en fonctionnement anormal de l’aérogénérateur conformément 
aux dispositions de l’arrêté du 26 août 2011.

Efficacité 100 %
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Fonction de 
sécurité Prévenir la survitesse

N° de la 
fonction de 

sécurité
4-a

Tests
Test d’arrêt simple, d’arrêt d’urgence et de la procédure d’arrêt en cas de 
survitesse avant la mise en service des aérogénérateurs conformément à 
l’article 15 de l’arrêté du 26 août 2011. Tests à chaque maintenance pré-
ventive. 

Maintenance Maintenance de remplacement en cas de dysfonctionnement de l’équipe-
ment.

Fonction de 
sécurité Prévenir la survitesse

N° de la 
fonction de 

sécurité
4-b

Mesures de
 sécurité

Détection de survitesse du générateur.

Description

Les vitesses de rotation du générateur et de l’arbre lent sont mesurées et 
analysées en permanence par le système de contrôle. Cette mesure redon-
dante permet de limiter les défaillances liées à un seul capteur. En cas de 
discordance des mesures, l’éolienne est mise à l’arrêt. Si la vitesse de rota-
tion est supérieure à la vitesse d’alarme, l’éolienne est considérée comme 
étant en survitesse et est donc mise à l’arrêt.

Indépendance Oui

Temps de réponse

Temps de détection de l’ordre de la seconde
Mise en pause de la turbine < 1 min 

L’exploitant ou l’opérateur désigné sera en mesure de transmettre l’alerte 
aux services d’urgence compétents dans un délai de 15 minutes suivant 
l’entrée en fonctionnement anormal de l’aérogénérateur conformément 
aux dispositions de l’arrêté du 26 août 2011.

Efficacité 100 %

Tests
Test d’arrêt simple, d’arrêt d’urgence et de la procédure d’arrêt en cas de 
survitesse avant la mise en service des aérogénérateurs conformément à 
l’article 15 de l’arrêté du 26 août 2011. Tests à chaque maintenance pré-
ventive. 

Maintenance Maintenance de remplacement en cas de dysfonctionnement de l’équipe-
ment.

Fonction de 
sécurité Prévenir la survitesse

N° de la 
fonction de 

sécurité
4-c

Mesures de
 sécurité

Vestas Overspeed Guard » (VOG)

Fonction de 
sécurité Prévenir la survitesse

N° de la 
fonction de 

sécurité
4-c

Description

En complément aux capteurs de mesure de vitesse, un système instrumen-
té de sécurité est présent (automate totalement indépendant de l’automate 
de conduite utilisé pour la fonction 4-b), et dispose d’un capteur de vitesse 
de rotation disposé sur l’arbre lent. Le dépassement d’une vitesse de 17 
tours par minute sur l’arbre lent conduit à la mise à l’arrêt de la machine 
par mise en drapeau des pales (cette mise en drapeau est assurée par le 
circuit hydraulique avec l’assistance complémentaire des accumulateurs 
disposés sur les vérins).

En cas d’arrêt par survitesse (déclenchement du VOG), l’éolienne ne peut 
pas être redémarrée à distance. Il est nécessaire de venir acquitter locale-
ment le défaut et d’effectuer un contrôle de la machine avant de relancer 
l’éolienne.

Indépendance Oui

Temps de réponse

Temps de détection < 1 min

Le couplage du système de détection de survitesse au système SCADA 
permet l’envoi en temps réel d’alertes par SMS et par courriel, selon les ins-
tructions de l’exploitant. L’exploitant sera ainsi en mesure de transmettre 
l’alerte aux services d’Urgence compétents dans un délai de 15 minutes 
suivant l’entrée en fonctionnement anormal de l’aérogénérateur conformé-
ment à l’article 23 de l’arrêté du 26 août 2011.

Efficacité 100 %

Tests
Lors de la mise en service de l’aérogénérateur, une série de tests (arrêts 
simples, d’urgence et de survitesse) est réalisée afin de s’assurer du fonc-
tionnement et de la sécurité de l’éolienne conformément à l’article 15 de 
l’arrêté du 26 août 2011.

Maintenance

Vérification du système au bout de 3 mois de fonctionnement puis tous 
les ans suivant les manuels de maintenance Vestas. Ces vérifications sont 
consignées dans le document IRF Vestas.
Maintenance conforme aux dispositions des articles 15 et 18 de l’arrêté du 
26 août 2011.

Mesures de
 sécurité

Détecteur d’arc avec coupure électrique (salle transformateur et armoires 
électriques).
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Fonction de 
sécurité Prévenir les courts-circuits

N° de la 
fonction de 

sécurité
5

Description

Outre les protections traditionnelles contre les surintensités et les surten-
sions, les armoires électriques disposées dans les nacelles Vestas (qui 
abritent les divers jeux de barres), sont équipées de détecteurs d’arc élec-
trique. Ce système de capteurs photosensibles a pour objectif de détecter 
toute formation d’un arc électrique (caractéristique d‘un début d’amor-
çage) qui pourrait conduire à des phénomènes de fusion de conducteurs et 
de début d’incendie. 

Le fonctionnement de ces détecteurs commande le déclenchement de la 
cellule HT située en pied de mât, conduisant ainsi à la mise hors tension de 
la machine.

La remise sous tension puis le recouplage de la machine ne peuvent être 
faits qu’après inspection visuelle des éléments HT de la nacelle, puis du 
réarmement du détecteur d’arc et de l’acquittement manuel du défaut.

Indépendance Oui

Temps de réponse

50 millisecondes

Le couplage du système de détection d’arc électrique avec le système 
SCADA permet l’envoi en temps réel d’alertes par SMS et par courriel, selon 
les instructions de l’exploitant.

Efficacité 100 %

Tests Test des détecteurs d’arc à la mise en service puis tous les ans.

Maintenance

Les installations électriques font l’objet d’un contrôle avant la mise en ser-
vice industrielle du parc éolien, puis annuellement conformément à l’article 
10 de l’arrêté du 26 août 2011. Ce contrôle donne lieu à un rapport, dit rap-
port de vérification annuel, réalisé par un organisme agréé.

Des vérifications de tous les équipements électriques ainsi que des me-
sures d’isolement et de serrage des câbles sont intégrés dans le manuel de 
maintenance préventive Vestas.

Fonction de 
sécurité Prévenir les effets de la foudre

N° de la 
fonction de 

sécurité
6 

Mesures de
 sécurité

Système de protection contre la foudre conçue pour répondre à la classe de 
protection I de la norme internationale IEC 61400.

Fonction de 
sécurité Prévenir les effets de la foudre

N° de la 
fonction de 

sécurité
6 

Description

Compte tenu de leur situation et des matériaux de construction, les pales 
sont les éléments les plus sensibles à la foudre. Des pastilles métalliques 
en acier inoxydable permettant de capter les courants de foudre sont dis-
posées à intervalles réguliers sur les deux faces des pales. Elles sont re-
liées entre elles par une tresse en cuivre, interne à la pale. Le pied de pale 
est muni d’une plaque métallique en acier inoxydable, sur une partie de son 
pourtour, raccordée à la tresse de cuivre. Un dispositif métallique flexible 
(nommé LCTU – Lightning Current Transfer Unit) assure la continuité élec-
trique entre la pale et le châssis métallique de la nacelle (il s’agit d’un sys-
tème de contact glissant comportant deux points de contact par pale). Ce 
châssis est relié électriquement à la tour, elle-même reliée au réseau de 
terre disposé en fond de fouille.
En cas de coup de foudre sur une pale, le courant de foudre est ainsi évacué 
vers la terre via la fondation et des prises profondes.

Indépendance Oui

Temps de réponse Immédiat, dispositif passif

Efficacité 100 %

Tests Avant la première mise en route de l’éolienne, une mesure de mise à la terre 
est effectuée.

Maintenance
Contrôle visuel des pales et des éléments susceptibles d’être impactés par 
la foudre inclus dans les opérations de maintenance, conformément à l’ar-
ticle 9 de l’arrêté du 26 août 2011.

Mesures de
 sécurité

1.	 Sondes de température sur pièces mécaniques.
Suivant les niveaux d’alarme et les capteurs, la machine peut être bridée ou 
mise à l’arrêt jusqu’à refroidissement.

Le redémarrage peut être effectué à distance, si les seuils de température 
sont au-dessous des seuils d’alarme.

2.	 Système de détection incendie
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Fonction de 
sécurité

Protection et intervention 
incendie

N° de la 
fonction de 

sécurité
7

Description

1. Des sondes de température sont mises en place sur les équipements 
ayant de fortes variations de température au cours de leur fonctionnement 
(paliers et roulements des machines tournantes, enroulements du généra-
teur et du transformateur). Ces sondes ont des seuils hauts qui, une fois 
dépassés, conduisent à une alarme et à une mise à l’arrêt du rotor.
2. Les éoliennes sont équipées par défaut d’un système autonome de dé-
tection composé de plusieurs capteurs de fumée et de chaleur disposés 
aux possibles points d’échauffements tels que : 
-	 La chambre du transformateur
-	 Le générateur
-	 La cellule haute tension
-	 Le convertisseur
-	 Les armoires électriques principales
-	 Le système de freinage. 
En cas de détection, une sirène est déclenchée, l’éolienne est mise à l’arrêt 
en « emergency stop » et isolement électrique par ouverture de la cellule en 
pied de mât. De façon concomitante un message d’alarme est envoyé au 
centre de télésurveillance via le système de contrôle commande.

Le système de détection incendie est alimenté par le réseau secouru (UPS).

Vis-à-vis de la protection incendie, deux extincteurs sont présents dans 
la nacelle et un extincteur est disponible en pied de tour (utilisables par le 
personnel sur un départ de feu).

Indépendance Oui

Temps de réponse

Temps de détection de l’ordre de la seconde

Le couplage des éléments de détection de fumée au système SCADA per-
met l’envoi en temps réel d’alertes par SMS et par courriel, selon les ins-
tructions de l’exploitant. 

L’exploitant sera ainsi en mesure de transmettre l’alerte aux services d’Ur-
gence compétents dans un délai de 15 minutes suivant l’entrée en fonc-
tionnement anormal de l’aérogénérateur conformément à l’article 23 de 
l’arrêté du 26 août 2011.

Efficacité 100%

Tests Test des détecteurs de fumée à la mise en service puis tous les ans.

Maintenance

Contrôle tous les ans du système de détection incendie pour être conforme 
à l’article 18 de l’arrêté du 26 août 2012

Le matériel incendie (extincteurs) est contrôlé périodiquement par un or-
ganisme spécialisé.

Maintenance prédictive sur les capteurs de température.

Fonction de 
sécurité Prévention et rétention des fuites

N° de la 
fonction de 

sécurité
8

Mesures de
 sécurité

1. Détecteurs de niveau d’huile et capteurs de pression
2. Capteur de niveau du circuit de refroidissement (niveau bas alarmé avec 
arrêt après temporisation)
3. Procédure d’urgence
4. Kit antipollution
5. Bacs de rétention

Description

1.Le circuit hydraulique est équipé de capteurs de pression (une mesure 
de pression dans le bloc hydraulique de chaque pale) permettant de s’as-
surer de son bon fonctionnement. Toute baisse de pression au-dessous 
d’un seuil préalablement déterminé, conduit au déclenchement de l’arrêt 
du rotor (mise en drapeau des pales). Afin de pouvoir assurer la manœuvre 
des pales en cas de perte du groupe de mise en pression ou en cas de fuite 
sur le circuit, chaque bloc hydraulique (situé au plus près du vérin de pale) 
est équipé d’un accumulateur hydropneumatique (pressurisé à l’azote) qui 
permet la mise en drapeau de la pale.
La pression du circuit de lubrification du multiplicateur fait également l’ob-
jet d’un contrôle, asservissant le fonctionnement de l’éolienne.
Les niveaux d’huile sont surveillés d’une part au niveau du multiplicateur 
et d’autre part au niveau du groupe hydraulique. L’atteinte du niveau bas 
sur le multiplicateur ou sur le groupe hydraulique, déclenche une alarme et 
conduit à la mise à l’arrêt du rotor.

2.Le circuit de refroidissement (eau glycolée) est équipé d’un capteur de 
niveau bas, qui en cas de déclenchement conduit à l’arrêt de l’éolienne.

3.Les opérations de vidange font l’objet de procédures spécifiques. Le 
transfert des huiles s’effectue de manière sécurisée via un système de 
tuyauterie et de pompes directement entre l’élément à vidanger et le ca-
mion de vidange.
Une procédure Vestas en cas de pollution accidentelle du sol est commu-
niquée au personnel intervenant dans les aérogénérateurs.

4.En cas de fuite, les véhicules de maintenance Vestas sont équipés de kits 
de dépollution composés de grandes feuilles absorbantes. Ces kits d’inter-
vention d’urgence permettent :
•De contenir et arrêter la propagation de la pollution ;
•D’absorber jusqu’à 20 litres de déversements accidentels de liquides 
(huile, eau, alcools ...) et produits chimiques (acides, bases, solvants ...) ;
•De récupérer les déchets absorbés.
Si ces kits de dépollution s’avèrent insuffisant, Vestas se charge de faire 
intervenir une société spécialisée qui récupérera et traitera la terre souillée 
via les filières adéquates.

5. Des bacs de rétention empêchent l’huile ou la graisse de couler le long 
du mât et de s’infiltrer dans le sol. Les principaux bacs de rétention sont 
équipés de capteurs de niveau d’huile afin d’informer les équipes de main-
tenance via les alertes cas de fuite importante.  De plus, la plateforme 
supérieure de la tour a les bords relevés et a les jointures étanches entre 
plaques d’acier. Cette plateforme fait office de bac de rétention de secours 
en cas de fuite importante dans la nacelle.
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Fonction de 
sécurité Prévention et rétention des fuites

N° de la 
fonction de 

sécurité
8

Indépendance Oui

Temps de réponse Temps de détection de l’ordre de la seconde
Mise en pause de la turbine < 1 min

Efficacité 100%

Tests

Tests des systèmes hydrauliques à la mise en service, au bout de 3 mois 
de fonctionnement puis tous les ans suivant les manuels de maintenance 
Vestas. Ces vérifications sont consignées dans le document IRF Vestas.

Dépendant du débit de fuite.

Maintenance

Les vérifications d’absence de fuites sont effectuées à chaque service pla-
nifié. 
Surveillance des niveaux d’huile via des outils d’analyses instantanées ou 
hebdomadaires. Inspection et maintenance curative en fonction du type de 
déclenchement d’alarme.

Fonction de 
sécurité

Prévenir les défauts de stabilité 
de l’éolienne et les défauts d’as-
semblage (construction – exploi-

tation)

N° de la 
fonction de 

sécurité
9

Mesures de
 sécurité

Contrôles réguliers des fondations et des différents assemblages de struc-
ture (ex : brides, joints, etc.)

Procédures et contrôle qualité

Description

La norme IEC 61 400-1 « Exigence pour la conception des aérogénérateurs 
» fixe les prescriptions propres à fournir « un niveau approprié de protection 
contre les dommages résultant de tout risque durant la durée de vie » de 
l’éolienne.

Vestas remet à chacun de ses clients, un document « Type certificate » qui 
atteste de la conformité de l’éolienne fournie au standard IEC 61400-1 (édi-
tion 2005). Ainsi la nacelle, le moyeu, les fondations et la tour répondent 
aux standards IEC 61 400-1. Les pales respectent le standard IEC 61 400 
-1 ; 12 ; 23.

De plus, des organismes compétents externes, mandatés par l’exploitant 
du parc, produisent des rapports attestant de la conformité de nos turbines 
à la fin de la phase d’installation.

L’article R111-38 du code de la construction et de l’habitation fait référence 
au contrôle technique de construction. Il est obligatoire, à la charge de l’ex-
ploitant et réalisé par des organismes agréés par l’État. Ce contrôle assure 
la solidité des ouvrages ainsi que la sécurité des biens et des personnes.

Les éoliennes sont protégées contre la corrosion due à l’humidité de l’air, 
selon la norme ISO 9223.

Indépendance Oui

Temps de réponse NA

Efficacité 100%

Tests NA

Maintenance
Le plan de maintenance Vestas prévoit le contrôle des brides de fixation, 
des brides de mât, des fixations des pales et le contrôle visuel du mât trois 
mois puis un an après la mise en service industrielle puis tous les trois ans, 
conformément à l’article 18 de l’arrêté du 26 août 2011.

Mesures de
 sécurité

Procédure de maintenance.

Description Préconisation du manuel de maintenance
Formation du personnel

Indépendance Oui

Temps de réponse NA

Efficacité 100%

Tests Traçabilité : rapport de service 

Maintenance NA

Mesures de
 sécurité

1. Procédure de contrôle des équipements lors des maintenances plani-
fiées. 
2. Suivi de données mesurées par les capteurs et sondes présentes dans 
les éoliennes Vestas

Description

1. Ce point est détaillé dans le chapitre dédié aux maintenances planifiées
.
2. L’intégralité des données mesurées par les capteurs et sondes présentes 
dans les éoliennes Vestas est suivie et enregistrée dans une base de don-
nées unique. Ces données sont traitées par des algorithmes en permanence 
afin de détecter, au plus tôt, les dégradations des équipements. Lorsqu’elle 
est nécessaire, une inspection de l’équipement soupçonné de se dégrader 
est planifiée. Les algorithmes de détection et de génération d’alarmes sont 
en amélioration continue.

Indépendance Oui

Temps de réponse Entre 12 heures et 6 mois selon le type de dégradation

Efficacité NA

Tests Traçabilité : rapport de service 

Maintenance NA

Mesures de
 sécurité

1.Classe d’éolienne adaptée au site et au régime de vents
2.Mise à l’arrêt sur détection de vent fort et freinage aérodynamique par le 
système de contrôle
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Fonction de 
sécurité

Prévenir les risques de dégrada-
tion de l’éolienne en cas de vent 

fort

N° de la 
fonction de 

sécurité
12

Description

1.En France, la classification de vents des éoliennes fait référence à la 
norme « IEC  61400-1 ». Les éoliennes Vestas sont dimensionnées pour 
chacune de ces classes. Il est donc important de faire correspondre la 
classe du site avec la classe de la turbine

2.Les éoliennes sont mises à l’arrêt si la vitesse de vent mesurée dépasse 
la vitesse maximale de 24 m/s pour la V163 4.5 MW, Cet arrêt est réalisé 
par le frein aérodynamique de l’éolienne avec mise en drapeau des pales. 
Cette mise en drapeau est effectuée par le système d’orientation des pales 
« Vestas Pitch System ».

Indépendance Oui

Temps de réponse Temps de détection de l’ordre de la seconde.
Mise drapeau des pales < 1 min

Efficacité 100%

Tests Pitch system testé tous les ans lors des maintenances préventives.

Maintenance Tous les ans.

L’ensemble des procédures de maintenance et des contrôles d’efficacité des systèmes 
sera conforme à l’arrêté du 26 août 2011. 

Notamment, suivant une périodicité qui ne peut excéder un an, l’exploitant réalise une 
vérification de l’état fonctionnel des équipements de mise à l’arrêt, de mise à l’arrêt d’urgence 
et de mise à l’arrêt depuis un régime de survitesse en application des préconisations du 
constructeur de l’aérogénérateur.

7. Conclusion de l’analyse préliminaire des risques
Dans le cadre de l’analyse préliminaire des risques génériques des parcs éoliens, quatre 

catégories de scénarios sont a priori exclues de l’étude détaillée, en raison de leur faible in-
tensité :

Nom du scénario exclu Justification
Incendie de l’éolienne (effets 
thermiques)

En cas d’incendie de nacelle, et en raison de la hauteur des nacelles, 
les effets thermiques ressentis au sol seront mineurs. Par exemple, 
dans le cas d’un incendie de nacelle située à 50 mètres de hauteur, la 
valeur seuil de 3 kW/m2 n’est pas atteinte. 
Dans le cas d’un incendie au niveau du mât les effets sont également 
mineurs et l’arrêté du 26 Août 2011 encadre déjà largement la sécuri-
té des installations. Ces effets ne sont donc pas étudiés dans l’étude 
détaillée des risques.

Néanmoins il peut être redouté que des chutes d’éléments (ou des 
projections) interviennent lors d’un incendie. Ces effets sont étudiés 
avec les projections et les chutes d’éléments. 

Nom du scénario exclu Justification
Incendie du poste de livrai-
son ou du transformateur

En cas d’incendie de ces éléments, les effets ressentis à l’extérieur 
des bâtiments (poste de livraison) seront mineurs ou inexistants du 
fait notamment de la structure en béton. De plus, la réglementation 
encadre déjà largement la sécurité de ces installations (l’arrêté du 26 
août 2011 [9] et impose le respect des normes NFC 15-100, NFC 13-
100 et NFC 13-200)

Chute et projection de glace 
dans les cas particuliers où 
les températures hivernales 
ne sont pas inférieures à 0°C

Lorsqu’un aérogénérateur est implanté sur un site où les tempéra-
tures hivernales ne sont pas inférieures à 0°C, il peut être considéré 
que le risque de chute ou de projection de glace est nul.

Des éléments de preuves doivent être apportés pour identifier les 
implantations où de telles conditions climatiques sont applicables.

Infiltration d’huile dans le sol En cas d’infiltration d’huiles dans le sol, les volumes de substances 
libérées dans le sol restent mineurs.

Ce scénario peut ne pas être détaillé dans le chapitre de l’étude dé-
taillée des risques sauf en cas d’implantation dans un périmètre de 
protection rapprochée d’une nappe phréatique. 

Les cinq catégories de scénarios étudiées dans l’étude détaillée des risques sont les 
suivantes :

•	Projection de tout ou une partie de pale

•	Effondrement de l’éolienne

•	Chute d’éléments de l’éolienne

•	Chute de glace

•	Projection de glace

Ces scénarios regroupent plusieurs causes et séquences d’accident. En estimant la pro-
babilité, gravité, cinétique et intensité de ces événements, il est possible de caractériser les 
risques pour toutes les séquences d’accidents.

39



VIII. Étude détaillée des risques
L’étude détaillée des risques vise à caractériser les scénarios retenus à l’issue de l’ana-

lyse préliminaire des risques en termes de probabilité, cinétique, intensité et gravité. Son 
objectif est donc de préciser le risque généré par l’installation et d’évaluer les mesures de 
maîtrise des risques mises en œuvre. L’étude détaillée permet de vérifier l’acceptabilité des 
risques potentiels générés par l’installation.

1. Rappel des définitions
Les règles méthodologiques applicables pour la détermination de l’intensité, de la gravi-

té et de la probabilité des phénomènes dangereux sont précisées dans l’arrêté ministériel du 
29 septembre 2005.

Cet arrêté ne prévoit de détermination de l’intensité et de la gravité que pour les effets 
toxiques, de surpression ou de rayonnement thermique.

Cet arrêté est complété par la circulaire du 10 mai 2010 récapitulant les règles métho-
dologiques applicables aux études de dangers, à l’appréciation de la démarche de réduction 
du risque à la source et aux plans de prévention des risques technologiques (PPRT) dans les 
installations classées en application de la loi du 30 juillet 2003.

Cette circulaire précise en son point 1.2.2 qu’à l’exception de certains explosifs pour les-
quels les effets de projection présentent un comportement caractéristique à faible distance, 
les projections et chutes liées à des ruptures ou fragmentations ne sont pas modélisées en 
intensité et gravité dans les études de dangers.

Force est néanmoins de constater que ce sont les seuls phénomènes dangereux sus-
ceptibles de se produire sur des éoliennes. 

Afin de pouvoir présenter des éléments au sein de cette étude de dangers, il est proposé 
de recourir à la méthode ad hoc préconisée par le guide technique national relatif à l’étude de 
dangers dans le cadre d’un parc éolien dans sa version de mai 2012. Cette méthode est inspi-
rée des méthodes utilisées pour les autres phénomènes dangereux des installations classées, 
dans l’esprit de la loi du 30 juillet 2003.

Cette première partie de l’étude détaillée des risques consiste donc à rappeler les défi-
nitions de chacun de ces paramètres, en lien avec les références réglementaires correspon-
dantes. 

a. Cinétique
La cinétique d’un accident est la vitesse d’enchaînement des événements constituant 

une séquence accidentelle, de l’événement initiateur aux conséquences sur les éléments vul-
nérables. 

Selon l’article 8 de l’arrêté du 29 septembre 2005 [13], la cinétique peut être qualifiée de 
« lente » ou de « rapide ». Dans le cas d’une cinétique lente, les personnes ont le temps d’être 
mises à l’abri à la suite de l’intervention des services de secours. Dans le cas contraire, la ci-
nétique est considérée comme rapide.

b. Intensité
L’intensité des effets des phénomènes dangereux est définie par rapport à des valeurs 

de référence exprimées sous forme de seuils d’effets toxiques, d’effets de surpression, d’effets 
thermiques et d’effets liés à l’impact d’un projectile, pour les hommes et les structures (article 
9 de l’arrêté du 29 septembre 2005 [13]).

On constate que les scénarios retenus au terme de l’analyse préliminaire des risques 
pour les parcs éoliens sont des scénarios de projection (de glace ou de toute ou partie de 
pale), de chute d’éléments (glace ou toute ou partie de pale) ou d’effondrement de machine. 

Or, les seuils d’effets proposés dans l’arrêté du 29 septembre 2005 [13] caractérisent des 
phénomènes dangereux dont l’intensité s’exerce dans toutes les directions autour de l’origine 
du phénomène, pour des effets de surpression, toxiques ou thermiques). Ces seuils ne sont 
donc pas adaptés aux accidents générés par les aérogénérateurs.

Dans le cas de scénarios de projection, l’annexe II de cet arrêté précise : « Compte tenu 
des connaissances limitées en matière de détermination et de modélisation des effets de 
projection, l’évaluation des effets de projection d’un phénomène dangereux nécessite, le cas 
échéant, une analyse, au cas par cas, justifiée par l’exploitant.  Pour la délimitation des zones 
d’effets sur l’homme ou sur les structures des installations classées, il n’existe pas à l’heure 
actuelle de valeur de référence. Lorsqu’elle s’avère nécessaire, cette délimitation s’appuie sur 
une analyse au cas par cas proposée par l’exploitant ».

C’est pourquoi, pour chacun des événements accidentels retenus (chute d’éléments, 
chute de glace, effondrement et projection), deux valeurs de référence ont été retenues :

-	5% d’exposition : seuils d’exposition très forte

-	1% d’exposition : seuil d’exposition forte

Le degré d’exposition est défini comme le rapport entre la surface atteinte par un élé-
ment chutant ou projeté et la surface de la zone exposée à la chute ou à la projection.

Intensité Degré d’exposition
Exposition très forte Supérieur à 5 %

Exposition forte Compris entre 1 % et 5 %
Exposition modérée Inférieur à 1 %

Les zones d’effets sont définies pour chaque événement accidentel comme la surface 
exposée à cet événement.

c. Gravité
Par analogie aux niveaux de gravité retenus dans l’annexe III de l’arrêté du 29 septembre 

2005, les seuils de gravité sont déterminés en fonction du nombre équivalent de personnes 
permanentes dans chacune des zones d’effet définies dans le paragraphe précédent.
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Intensité Zone d’effet d’un 
événement acci-

dentel engendrant 
une exposition 

très forte

Zone d’effet d’un 
événement acci-

dentel engendrant 
une exposition 

forte

Zone d’effet d’un 
événement acci-

dentel engendrant 
une exposition 

modérée
Gravité 

« Désastreux » Plus de 10 personnes 
exposées

Plus de 100 personnes 
exposées

Plus de 1000 per-
sonnes exposées

« Catastrophique » Moins de 10 personnes 
exposées

Entre 10 et 100 per-
sonnes exposées

Entre 100 et 1000 per-
sonnes exposées

« Important » Au plus 1 personne 
exposée

Entre 1 et 10 personnes 
exposées

Entre 10 et 100 per-
sonnes exposées

« Sérieux » Aucune personne ex-
posée

Au plus 1 personne 
exposée

Moins de 10 personnes 
exposées

« Modéré » Pas de zone de létalité 
en dehors de l’établis-

sement

Pas de zone de létalité 
en dehors de l’établis-

sement

Présence humaine 
exposée inférieure à « 

une personne »

Niveaux Echelle qualitative

Echelle quantita-
tive 

(probabilité an-
nuelle)

A Courant 

Se produit sur le site considéré et/ou peut se produire à 
plusieurs reprises pendant la durée de vie des installa-

tions, malgré d’éventuelles mesures correctives.

P >10-2

B Probable 

S’est produit et/ou peut se produire pendant la durée de 
vie des installations.

10-3< P ≤ 10-2

C Improbable

Evénement similaire déjà rencontré dans le secteur d’ac-
tivité ou dans ce type d’organisation au niveau mondial, 
sans que les éventuelles corrections intervenues depuis 
apportent une garantie de réduction significative de sa 

probabilité.

10-4< P ≤ 10-3

D Rare

S’est déjà produit mais a fait l’objet de mesures correc-
tives réduisant significativement la probabilité.

10-5< P ≤ 10-4

E Extrêmement rare

Possible mais non rencontré au niveau mondial. N’est 
pas impossible au vu des connaissances actuelles.

≤10-5

 Dans le cadre de l’étude de dangers des parcs éoliens, la probabilité de chaque événement 
accidentel identifié pour une éolienne est déterminée en fonction :

•	De la bibliographie relative à l’évaluation des risques pour des éoliennes

•	Du retour d’expérience français

•	Des définitions qualitatives de l’arrêté du 29 Septembre 2005

Il convient de noter que la probabilité qui sera évaluée pour chaque scénario d’accident 
correspond à la probabilité qu’un événement redouté se produise sur l’éolienne (probabilité 
de départ) et non à la probabilité que cet événement produise un accident suite à la présence 
d’un véhicule ou d’une personne au point d’impact (probabilité d’atteinte). En effet, l’arrêté du 
29 septembre 2005 impose une évaluation des probabilités de départ uniquement. 

Cependant, on pourra rappeler que la probabilité qu’un accident sur une personne ou un 
bien se produise est très largement inférieure à la probabilité de départ de l’événement redou-
té. 

La probabilité d’accident est en effet le produit de plusieurs probabilités :

Paccident = PERC x Porientation x Protation x Patteinte x Pprésence

PERC = probabilité que l’événement redouté central (défaillance) se produise = probabilité de départ

Porientation = probabilité que l’éolienne soit orientée de manière à projeter un élément lors d’une 
défaillance dans la direction d’un point donné (en fonction des conditions de vent notamment)

Protation = probabilité que l’éolienne soit en rotation au moment où l’événement redouté se pro-
duit (en fonction de la vitesse du vent notamment)

Patteinte = probabilité d’atteinte d’un point donné autour de l’éolienne (sachant que l’éolienne 
est orientée de manière à projeter un élément en direction de ce point et qu’elle est en rotation)

Pprésence = probabilité de présence d’un enjeu donné au point d’impact sachant que l’élément 
est projeté en ce point donné

Dans le cadre des études de dangers des éoliennes, une approche majorante assimilant la 
probabilité d’accident (Paccident) à la probabilité de l’événement redouté central (PERC) a été 
retenue.

2. Caractérisation des scénarios retenus
a. Effondrement de l’éolienne	

Zone d’effet

La zone d’effet de l’effondrement d’une éolienne correspond à une surface circulaire de 
rayon égal à la hauteur totale de l’éolienne en bout de pale, soit 200m dans le cas des éo-
liennes du parc de la Côte de l’Orme.

Classe Hauteur de 
moyeu

Hauteur totale de 
l’éolienne en bout de 

pale (H)
V163-4.5MW IEC3B 118.5 m 200 m
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 Cette méthodologie se rapproche de celles utilisées dans la bibliographie (références [5] et 
[6]). Les risques d’atteinte d’une personne ou d’un bien en dehors de cette zone d’effet sont 
négligeables et ils n’ont jamais été relevés dans l’accidentologie ou la littérature spécialisée.

Intensité

Pour le phénomène d’effondrement de l’éolienne, le degré d’exposition correspond au ra-
tio entre la surface totale balayée par le rotor et la surface du mât non balayée par le rotor, d’une 
part, et la superficie de la zone d’effet du phénomène, d’autre part. 

Le tableau ci-dessous permet d’évaluer l’intensité du phénomène d’effondrement de 
l’éolienne dans le cas du Parc éolien de la Côte de l’Orme. R est la longueur de pale, H’ la hau-
teur totale en bout de pale (200m) et L la largeur du mât.

Hauteur en 
haut de na-

celle (H)

Largeur maxi-
mum de mât 

L

Longueur d’une 
pale R

Corde d’une 
pale LB

V163-4.5MW 123 m 6.3 m 81.5 m 4,3 m

Effondrement de l’éolienne
(Dans un rayon inférieur ou égal à la hauteur totale de l’éo-

lienne en bout de pale
Hauteur 

en haut de 
nacelle

Zone d’impact en 
m²

Zone d’effet 
du phéno-

mène étudié 
en m²

Degré d’exposition 
du phénomène étu-

dié en %
Intensité

H  H x L + 3*R*LB/2 π x (H’)²
V163-
4.5MW 123 m 1297,425 125664 1,032 Exposition forte

Gravité

En fonction de cette intensité et des définitions issues de l’arrêté du 29 septembre 2005 
(voir paragraphe VIII.1.c), il est possible de définir les différentes classes de gravité pour le phé-
nomène d’effondrement, dans le rayon inférieur ou égal à la hauteur totale de l’éolienne :

Effondrement de l’éolienne 
(Dans un rayon inférieur ou égal à la hauteur totale de l’éolienne en bout de pale)

Eolienne Nombre de personnes permanentes (ou équi-
valent personnes permanentes) Gravité

E1 1,257 Important
E2 1,257 Important

Probabilité

Pour l’effondrement d’une éolienne, les valeurs retenues dans la littérature sont détail-
lées dans le tableau suivant :

Source Fréquence Justification
Guide for risk based zoning of 

wind turbines [5]
4,5 x 10-4 Retour d’expérience

Specification of minimum dis-
tances [6]

1,8 x 10-4 
(Effondrement de la nacelle et 

de la tour)
Retour d’expérience

Ces valeurs correspondent à une classe de probabilité « C » selon l’arrêté du 29 sep-
tembre 2005. 

Le retour d’expérience français montre également une classe de probabilité « C ». En 
effet, il a été recensé seulement 7 événements pour 15 667 années d’expérience22 , soit une 
probabilité de 4,47 x 10-4 par éolienne et par an. 

Ces événements correspondent également à la définition qualitative de l’arrêté du 29 
septembre 2005 d’une probabilité « C », à savoir : « Evénement similaire déjà rencontré dans le 
secteur d’activité ou dans ce type d’organisation au niveau mondial, sans que les éventuelles 
corrections intervenues depuis apportent une garantie de réduction significative de sa proba-
bilité ».

Une probabilité de classe « C » est donc retenue par défaut pour ce type d’événement.

Néanmoins, les dispositions constructives des éoliennes ayant fortement évolué, le ni-
veau de fiabilité est aujourd’hui bien meilleur.  Des mesures de maîtrise des risques supplé-
mentaires ont été mises en place sur les machines récentes et permettent de réduire significa-
tivement la probabilité d’effondrement. Ces mesures de mesures de sécurité sont notamment:

•	Respect intégral des dispositions de la norme IEC 61 400-1

•	Contrôles réguliers des fondations et des différentes pièces d’assemblages

•	Système de détection des survitesses et un système redondant de freinage

•	Système de détection des vents forts et un système redondant de freinage et de mise 
en sécurité des installations – un système adapté est installé en cas de risque cyclonique

On note d’ailleurs, dans le retour d’expérience français, qu’aucun effondrement n’a eu 
lieu sur les éoliennes mises en service après 2005.

De manière générale, le respect des prescriptions de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux 
installations éoliennes soumises à autorisation permet de s’assurer que les éoliennes font 
l’objet de mesures réduisant significativement la probabilité d’effondrement. 

Il est considéré que la classe de probabilité de l’accident est « D », à savoir : « S’est pro-
duit mais a fait l’objet de mesures correctives réduisant significativement la probabilité ».

2	  Une année d’expérience correspond à une éolienne observée pendant une année. 
Ainsi, si on a observé une éolienne pendant 5 ans et une autre pendant 7 ans, on aura 
au total 12 années d’expérience.
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Acceptabilité

Le tableau suivant rappelle, pour chaque aérogénérateur du parc de la Côte de l’Orme la 
gravité associée et le niveau de risque (acceptable/inacceptable)

Effondrement de l’éolienne
(Dans un rayon inférieur ou égal à la hauteur totale de l’éolienne en bout de pale)

Eolienne Gravité Niveau de risque
E1 Important Acceptable
E2 Important Acceptable

Ainsi, pour le Parc éolien de la Côte de l’Orme, le phénomène d’effondrement des éo-
liennes constitue un risque acceptable pour les personnes.

b. Chute de glace
Considérations générales

Les périodes de gel et l’humidité de l’air peuvent entraîner, dans des conditions de tempé-
rature et d’humidité de l’air bien particulières, une formation de givre ou de glace sur l’éolienne, 
ce qui induit des risques potentiels de chute de glace.

Selon l’étude WECO [15], une grande partie du territoire français (hors zones de mon-
tagne) est concerné par moins d’un jour de formation de glace par an. Certains secteurs du 
territoire comme les zones côtières affichent des moyennes variant entre 2 et 7 jours de for-
mation de glace par an. 

Lors des périodes de dégel qui suivent les périodes de grand froid, des chutes de glace 
peuvent se produire depuis la structure de l’éolienne (nacelle, pales). Normalement, le givre 
qui se forme en fine pellicule sur les pales de l’éolienne fond avec le soleil. En cas de vents 
forts, des morceaux de glace peuvent se détacher. Ils se désagrègent généralement avant 
d’arriver au sol. Ce type de chute de glace est similaire à ce qu’on observe sur d’autres bâti-
ments et infrastructures.

Zone d’effet

Le risque de chute de glace est cantonné à la zone de survol des pales, soit un disque de 
rayon égal à un demi-diamètre de rotor autour du mât de l’éolienne. Pour le Parc éolien de la 
Côte de l’Orme, la zone d’effet à donc un rayon de 81.5 mètres. Cependant, il convient de noter 
que, lorsque l’éolienne est à l’arrêt, les pales n’occupent qu’une faible partie de cette zone.

V163-4.5 MW
Rayon de la 
zone d’effet 

D/2
81.5m

Intensité

Pour le phénomène de chute de glace, le degré d’exposition correspond au ratio entre la 
surface d’un morceau de glace et la superficie de la zone d’effet du phénomène (zone de sur-
vol). 

Le tableau ci-dessous permet d’évaluer l’intensité du phénomène de chute de glace dans 
le cas du Parc éolien de la Côte de l’Orme. ZI est la zone d’impact, ZE est la zone d’effet, R est 
la longueur de pale, SG est la surface du morceau de glace majorant (SG= 1 m2).

Chute de glace
(Dans un rayon inférieur ou égal à D/2 = zone de survol)

Zone d’impact en 
m²

Zone d’effet 
du phéno-

mène étudié 
en m²

Degré d’exposition 
du phénomène étu-

dié en %
Intensité

ZI= SG ZE= π x D²/4 d=ZI/ZE
V163-
4.5MW 1 20867 0,00479 % Exposition modé-

rée

L’intensité est nulle hors de la zone de survol.

Gravité

En fonction de cette intensité et des définitions issues de l’arrêté du 29 septembre 2005 
(voir paragraphe VIII.1.c.), il est possible de définir les différentes classes de gravité pour le 
phénomène de chute de glace, dans la zone de survol de l’éolienne : 

•	Plus de 1000 personnes exposées  « Désastreux »

•	Entre 100 et 1000 personnes exposées  « Catastrophique »

•	Entre 10 et 100 personnes exposées  « Important »

•	Moins de 10 personnes exposées  « Sérieux »

•	Présence humaine exposée inférieure à « une personne »  « Modéré »

Le tableau suivant indique, pour chaque aérogénérateur, le nombre de personnes expo-
sées dans la zone d’effet du phénomène de chute de glace et la gravité associée :

Chute de glace
(Dans un rayon inférieur ou égal à D/2 = zone de survol)

Eolienne Nombre de personnes permanentes (ou 
équivalent personnes permanentes) Gravité

E1 0,2087 Modéré

E2 0,2087 Modéré

Probabilité

De façon conservatrice, il est considéré que la probabilité est de classe « A », c’est-à-dire 
une probabilité supérieure à 10-2.

Acceptabilité

Le tableau suivant rappelle, pour chaque aérogénérateur du parc De la Côte de l’Orme, la 
gravité associée et le niveau de risque (acceptable/inacceptable) :
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Chute de glace
(Dans un rayon inférieur ou égal à D/2 = zone de survol)

Eolienne Gravité Niveau de risque
E1 Modéré Acceptable
E2 Modéré Acceptable

Ainsi, pour le Parc éolien De la Côte de l’Orme, le phénomène de chute de glace des éo-
liennes constitue un risque acceptable pour les personnes. 

Il convient également de rappeler que, conformément à l’article 14 de l’arrêté du 26 août 
2011 relatif aux installations éoliennes soumises à autorisation, un panneau informant le pu-
blic des risques (et notamment des risques de chute de glace) sera installé sur le chemin 
d’accès de chaque aérogénérateur, c’est-à-dire en amont de la zone d’effet de ce phénomène. 
Cette mesure permettra de réduire les risques pour les personnes potentiellement présentes 
sur le site lors des épisodes de grand froid.

c. Chute d’éléments de l’éolienne
Zone d’effet

La chute d’éléments comprend la chute de tous les équipements situés en hauteur : 
trappes, boulons, morceaux de pales ou pales entières. Le cas majorant est ici le cas de la 
chute de pale. Il est retenu dans l’étude détaillée des risques pour représenter toutes les chutes 
d’éléments.

Le risque de chute d’élément est cantonné à la zone de survol des pales, c’est-à-dire une 
zone d’effet correspondant à un disque de rayon égal à un demi-diamètre de rotor

Intensité

Pour le phénomène de chute d’éléments, le degré d’exposition correspond au ratio entre 
la surface d’un élément (cas majorant d’une pale entière se détachant de l’éolienne) et la super-
ficie de la zone d’effet du phénomène (zone de survol). 

Le tableau ci-dessous permet d’évaluer l’intensité du phénomène de chute d’éléments 
de l’éolienne dans le cas du Parc éolien de la Côte de l’Orme. d est le degré d’exposition, ZI la 
zone d’impact, ZE la zone d’effet, R la longueur de pale et LB la largeur maximale de la pale et 
D est le diamètre du rotor. 

Chute d’éléments de l’éolienne
(Dans un rayon inférieur ou égal à D/2 = zone de survol)

Zone d’impact en 
m²

Zone d’effet 
du phénomène 

étudié en m²

Degré d’exposition 
du phénomène étudié 

en %
Intensité

ZI= R*LB/2 ZE= π x D²/4 d=ZI/ZE
V163-
4.5MW 175,225 20867 0,84% Exposition modérée

L’intensité en dehors de la zone de survol est nulle.

Gravité

En fonction de cette intensité et des définitions issues de l’arrêté du 29 septembre 2005 
(voir paragraphe VIII.1.c.), il est possible de définir les différentes classes de gravité pour le 
phénomène de chute de glace, dans la zone de survol de l’éolienne : 

•	Plus de 100 personnes exposées  « Désastreux »

•	Entre 10 et 100 personnes exposées  « Catastrophique »

•	Entre 1 et 10 personnes exposées  « Important »

•	Au plus 1 personne exposée  « Sérieux »

•	Pas de zone de létalité en dehors de l’établissement  « Modéré »

Chute d’éléments de l’éolienne
(Dans un rayon inférieur ou égal à D/2 = zone de survol)

Eolienne Nombre de personnes permanentes (ou 
équivalent personnes permanentes) Gravité

E1 0,209 Modéré

E2 0,209 Modéré

Probabilité

Peu d’élément sont disponibles dans la littérature pour évaluer la fréquence des événe-
ments de chute de pales ou d’éléments d’éoliennes.

Le retour d’expérience connu en France montre que ces événements ont une classe de 
probabilité « C » (2 chutes et 5 incendies pour 15 667 années d’expérience, soit 4.47 x 10-4 
événements par éolienne et par an).

Ces événements correspondent également à la définition qualitative de l’arrêté du 29 
Septembre 2005 d’une probabilité « C » : « Evénement similaire déjà rencontré dans le secteur 
d’activité ou dans ce type d’organisation au niveau mondial, sans que les éventuelles correc-
tions intervenues depuis apportent une garantie de réduction significative de sa probabilité ».

Une probabilité de classe « C » est donc retenue par défaut pour ce type d’événement.

Acceptabilité

Le tableau suivant rappelle, pour chaque aérogénérateur du parc De la Côte de l’Orme, la 
gravité associée et le niveau de risque (acceptable/inacceptable) :

Chute d’éléments de l’éolienne
(Dans un rayon inférieur ou égal à D/2 = zone de survol)

Eolienne Gravité Niveau de risque

E1 Modéré Acceptable
E2 Modéré Acceptable

Ainsi, pour le Parc éolien De la Côte de l’Orme, le phénomène de chute de glace des éo-
liennes constitue un risque acceptable pour les personnes.

d. Projection de pales ou de fragments de pales
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Zone d’effet

Dans l’accidentologie française rappelée en annexe, la distance maximale relevée et véri-
fiée par le groupe de travail précédemment mentionné pour une projection de fragment de pale 
est de 380 mètres par rapport au mât de l’éolienne. On constate que les autres données dispo-
nibles dans cette accidentologie montrent des distances d’effet inférieures.

Pour autant, des études de risques déjà réalisées dans le monde ont utilisé une distance 
de 500 mètres, en particulier les études [5] et [6].

Sur la base de ces éléments et de façon conservatrice, une distance d’effet de 500 mètres 
est considérée comme distance raisonnable pour la prise en compte des projections de pales 
ou de fragments de pales dans le cadre des études de dangers des parcs éoliens. 

Intensité

Pour le phénomène de projection de pale ou de fragment de pale, le degré d’exposition 
correspond au ratio entre la surface d’un élément (cas majorant d’une pale entière) et la super-
ficie de la zone d’effet du phénomène (500 m). 

Le tableau ci-dessous permet d’évaluer l’intensité du phénomène de chute d’éléments 
de l’éolienne dans le cas du Parc éolien de la Côte de l’Orme. d est le degré d’exposition, ZI la 
zone d’impact, ZE la zone d’effet, R la longueur de pale et LB la largeur maximale de la pale.

Projection de pale ou de fragment de pale
(Zone de r=500 m autour de chaque éolienne)

Zone d’impact en 
m²

Zone d’effet 
du phénomène 

étudié en m²

Degré d’exposition 
du phénomène étudié 

en %
Intensité

ZI= R*LB/2 ZE= π x D²/4 d=ZI/ZE
V163 - 
4.5MW 175,225 785398,1634 0,022% Exposition modérée

Gravité

En fonction de cette intensité et des définitions issues du paragraphe VIII.1.c., il est pos-
sible de définir les différentes classes de gravité pour le phénomène de projection, dans la 
zone de 500 m autour de l’éolienne : 

•	Plus de 1000 personnes exposées « Désastreux »

•	Entre 100 et 1000 personnes exposées « Catastrophique »

•	Entre 10 et 100 personnes exposées « Important »

•	Moins de 10 personnes exposées « Sérieux »

•	Présence humaine exposée inférieure à « une personne » « Modéré »

Le tableau suivant indique, pour chaque aérogénérateur, le nombre de personnes expo-
sées dans la zone d’effet du phénomène de projection et la gravité associée :

Projection de pale ou de fragment de pale
(Zone de 500 m autour de chaque éolienne)

Eolienne Nombre de personnes permanentes (ou 
équivalent personnes permanentes) Gravité

E1 7,85398 Sérieux

E2 7,85398 Sérieux

Probabilité

Les valeurs retenues dans la littérature pour une rupture de tout ou partie de pale sont 
détaillées dans le tableau suivant :

Source Fréquence Justification
Site specific hazard assess-

ment for a wind farm project [4]
1 x 10-6 Respect de l’Eurocode EN 1990 

– Basis of structural design
Guide for risk based zoning of 

wind turbines [5]
1, 1 x 10-3 Retour d’expérience au Dane-

mark (1984-1992) et en Alle-
magne (1989-2001)

Specification of minimum dis-
tances [6]

6,1 x 10-4 Recherche Internet des acci-
dents entre 1996 et 2003

Ces valeurs correspondent à des classes de probabilité de « B », « C » ou « E ».

Le retour d’expérience français montre également une classe de probabilité « C » (12 
événements pour 15 667 années d’expérience, soit 7,66 x 10-4 événement par éolienne et par 
an). 

Ces événements correspondent également à la définition qualitative de l’arrêté du 29 
Septembre 2005 d’une probabilité « C » : « Evénement similaire déjà rencontré dans le secteur 
d’activité ou dans ce type d’organisation au niveau mondial, sans que les éventuelles correc-
tions intervenues depuis apportent une garantie de réduction significative de sa probabilité ».

Une probabilité de classe « C » est donc retenue par défaut pour ce type d’événement.

Néanmoins, les dispositions constructives des éoliennes ayant fortement évolué, le ni-
veau de fiabilité est aujourd’hui bien meilleur.  Des mesures de maîtrise des risques supplé-
mentaires ont été mises en place notamment :

•	Les dispositions de la norme IEC 61 400-1

•	Les dispositions des normes IEC 61 400-24 et EN 62 305-3 relatives à la foudre

•	Système de détection des survitesses et un système redondant de freinage

•	Système de détection des vents forts et un système redondant de freinage et de mise 
en sécurité des installations – un système adapté est installé en cas de risque cyclonique

•	Utilisation de matériaux résistants pour la fabrication des pales (fibre de verre ou de 
carbone, résines, etc.)

De manière générale, le respect des prescriptions de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux 
installations éoliennes soumises à autorisation permet de s’assurer que les éoliennes font 
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l’objet de mesures réduisant significativement la probabilité de projection.

Il est considéré que la classe de probabilité de l’accident est « D » : « S’est produit mais a 
fait l’objet de mesures correctrices réduisant significativement la probabilité ».

Acceptabilité

Le tableau suivant rappelle, pour chaque aérogénérateur du parc de la Côte de l’Orme, la 
gravité associée et le niveau de risque (acceptable/inacceptable) :

Projection de pale ou de fragment de pale
(Zone de 500 m autour de chaque éolienne)

Eolienne Gravité Niveau de risque

E1 Sérieux Acceptable
E2 Sérieux Acceptable

Ainsi, pour le Parc éolien de la Côte de l’Orme, le phénomène de projection de tout ou 
partie de pale des éoliennes constitue un risque acceptable pour les personnes.

e. Projection de glace
Zone d’effet

L’accidentologie rapporte quelques cas de projection de glace. Ce phénomène est connu 
et possible, mais reste difficilement observable et n’a jamais occasionné de dommage sur les 
personnes ou les biens. 

En ce qui concerne la distance maximale atteinte par ce type de projectiles, il n’existe pas 
d’information dans l’accidentologie. La référence [15] propose une distance d’effet fonction 
de la hauteur et du diamètre de l’éolienne, dans les cas où le nombre de jours de glace est 
important et où l’éolienne n’est pas équipée de système d’arrêt des éoliennes en cas de givre 
ou de glace : 

Distance d’effet = 1,5 x (hauteur de moyeu + diamètre de rotor)

Cette distance de projection est jugée conservative dans des études postérieures [17]. A 
défaut de données fiables, il est proposé de considérer cette formule pour le calcul de la dis-
tance d’effet pour les projections de glace.

Hauteur de 
moyeu

Diamètre de 
rotor Distance d’effet RPG

V163-4.5MW 118.5 m 163 m 422,25 m

Intensité

Pour le phénomène de projection de glace, le degré d’exposition correspond au ratio 
entre la surface d’un morceau de glace (cas majorant de 1 m²) et la superficie de la zone d’ef-
fet du phénomène. 

Le tableau ci-dessous permet d’évaluer l’intensité du phénomène de projection de glace 
dans le cas du Parc éolien De la Côte de l’Orme. D est le degré d’exposition, ZI la zone d’impact, 
ZE la zone d’effet, H la hauteur au moyeu, et SG la surface majorant d’un morceau de glace.

Projection de morceaux de glace
(Dans un rayon de RPG = 1,5 x (H+2R))

Zone d’effet 
du phéno-

mène étudié 
en m²

Zone d’impact en 
m²

Degré d’exposi-
tion du phéno-

mène étudié en %
Intensité

H ZE = π xRPG² ZI= SG d=ZI/ZE

V163-
4.5MW 118.5 m 560130 1 0,00018% Exposition 

modérée

Gravité

En fonction de cette intensité et des définitions issues du paragraphe VIII.1.3., il est pos-
sible de définir les différentes classes de gravité pour le phénomène de projection de glace, 
dans la zone d’effet de ce phénomène : 

•	Plus de 1000 personnes exposées « Désastreux »

•	Entre 100 et 1000 personnes exposées « Catastrophique »

•	Entre 10 et 100 personnes exposées « Important »

•	Moins de 10 personnes exposées « Sérieux »

•	Présence humaine exposée inférieure à « une personne » « Modéré »

Il a été observé dans la littérature disponible [17] qu’en cas de projection, les morceaux 
de glace se cassent en petits fragments dès qu’ils se détachent de la pale.  La possibilité de 
l’impact de glace sur des personnes abritées par un bâtiment ou un véhicule est donc négli-
geable et ces personnes ne doivent pas être comptabilisées pour le calcul de la gravité.

Le tableau suivant indique, pour chaque aérogénérateur, le nombre de personnes expo-
sées dans la zone d’effet du phénomène de projection de glace et la gravité associée :

Projection de morceaux de glace
(Dans un rayon de RPG = 1,5 x (H+2R)= 422.25m autour de l’éolienne)

Eolienne Nombre de personnes permanentes (ou 
équivalent personnes permanentes) Gravité

E1 5,601 Sérieux
E2 5,601 Sérieux

Probabilité

Au regard de la difficulté d’établir un retour d’expérience précis sur cet événement et consi-
dérant des éléments suivants :

-	Les mesures de prévention de projection de glace imposées par l’arrêté du 26 août 
2011 ;

-	Le recensement d’aucun accident lié à une projection de glace ;

Une probabilité forfaitaire « B – événement probable » est proposé pour cet événement. 
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Acceptabilité

Le risque de projection pour chaque aérogénérateur est évalué comme acceptable dans 
le cas d’un niveau de gravité « sérieux ». Cela correspond pour cet événement à un nombre 
équivalent de personnes permanentes inférieures à 10 dans la zone d’effet. 

Le tableau suivant rappelle, pour chaque aérogénérateur du parc De la Côte de l’Orme, la 
gravité associée et le niveau de risque (acceptable/inacceptable) :

Projection de morceaux de glace
(Dans un rayon de RPG = 1,5 x (H+2R) autour de l’éolienne)

Eolienne Gravité Niveau de risque

E1 Sérieux Acceptable
E2 Sérieux Acceptable

Ainsi, pour le Parc éolien De la Côte de l’Orme, le phénomène de projection de glace 
constitue un risque acceptable pour les personnes.

3.  Synthèse de l’étude détaillée des risques
a. Tableaux de synthèse des scénarios étudiés

Les tableaux suivants récapitulent, pour chaque événement redouté central retenu, les 
paramètres de risques : la cinétique, l’intensité, la gravité et la probabilité. Les tableaux regrou-
peront les éoliennes qui ont le même profil de risque.

Scénario Zone d’effet Cinétique Intensité Probabilité Gravité
Chute d’élé-

ments de 
l’éolienne

Zone de survol
(81.5m) Rapide Exposition 

modérée C Modéré

Effondrement 
de l’éolienne

Disque dont le 
rayon corres-

pond à une 
hauteur totale 
de la machine 

en bout de 
pale

(200m)

Rapide Exposition 
forte D Important

Chute de glace Zone de survol
(81.5m) Rapide Exposition 

modérée A Modéré

Projection de 
pales

500 m autour 
de l’éolienne Rapide Exposition 

modérée D Sérieux

Projection de 
glace

1,5 x (H + 2R) 
autour de l’éo-

lienne
(422.25 m)

Rapide Exposition 
modérée B Sérieux
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b. Synthèse de l’acceptabilité des risques
Enfin, la dernière étape de l’étude détaillée des risques consiste à rappeler l’acceptabilité 

des accidents potentiels pour chacun des phénomènes dangereux étudiés.

Pour conclure à l’acceptabilité, la matrice de criticité ci-dessous, adaptée de la circulaire 
du 29 septembre 2005 reprise dans la circulaire du 10 mai 2010 mentionnée ci-dessus sera 
utilisée.

 
GRAVITÉ des 

Conséquences
Classe de Probabilité

E D C B A

Désastreux

Catastro-
phique

Important Effondrement 
de l’éolienne

Sérieux   Projection de 
pales

Projection de 
glace

Modéré  
 Chute d’élé-

ments de 
l’éolienne

 Chute de glace

Légende de la matrice

Niveau de risque Couleur Acceptabilité
Risque très faible acceptable
Risque faible acceptable
Risque important non acceptable

Il apparaît au regard de la matrice ainsi complétée que :

-	Aucun accident n’apparaît dans les cases rouges de la matrice

-	Certains accidents figurent en case jaune. Pour ces accidents, il convient de souligner 
que les fonctions de sécurité détaillées dans la partie VII.6 sont mises en place. 

c. Cartographie des risques
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INSÉRER LA CARTE DES RISQUES
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INSÉRER LA CARTE DES RISQUES DE E1
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INSÉRER LA CARTE DES RISQUES DE E2, ETC ...
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IX. Conclusion
Après description de l’installation et de son environnement, il ressort que les potentiels 

de dangers d’un parc éolien sont relatifs :

-	à des causes externes :

-	Présence d’ouvrages (voies de communications, réseaux) ;

-	 Risques naturels (vents violents, foudre, mouvements de terrains, tremblements de 
terres, inondations) 

-	 à des causes internes liées au fonctionnement des machines et aux produits utilisés :

-	Chute d’éléments de l’aérogénérateur (boulons, morceaux d’équipements, pale, etc.) 

-	 Projection d’éléments (morceaux de pale, brides de fixation, etc.) 

-	 Effondrement de tout ou partie de l’aérogénérateur 

-	 Echauffement de pièces mécaniques 

-	 Courts-circuits électriques (aérogénérateur ou poste de livraison).

Une analyse préliminaire des risques a été réalisée, basée d’une part sur l’accidentologie 
permettant d’identifier les accidents les plus courants et basée d’autre part sur une identifica-
tion des scénarios d’accidents.

Pour chaque scénario d’accident, l’étude a procédé à une analyse systématique des me-
sures de maîtrise des risques.

Cinq catégories de scénarios sont ressorties de l’analyse préliminaire et font l’objet d’une 
étude détaillée des risques :

-	Projection de tout ou une partie de pale ;

-	 Effondrement de l’éolienne ;

-	 Chute d’éléments de l’éolienne ;

-	 Chute de glace ;

-	Projection de glace.

Ces scénarios regroupent plusieurs causes et séquences d’accident. Une cotation en in-
tensité, probabilité, gravité et cinétique de ces événements permet de caractériser les risques 
pour toutes les séquences d’accidents.

Une recherche d’enjeux humains vulnérables a été réalisée dans chaque périmètre d’ef-
fet des cinq scénarios d’accident, permettant de repérer les interactions possibles entre les 
risques et les enjeux.

La cotation en gravité et probabilité pour chacune des éoliennes permet de classer le 
risque de chaque scénario selon la grille de criticité employée et inspirée de la circulaire du 10 

mai 2010.

Après analyse détaillée des risques, selon la méthodologie de la circulaire du 10 mai 
2010, il apparait qu’aucun scénario étudié ne ressort comme inacceptable.

L’exploitant a mis en œuvre des mesures adaptées pour maîtriser les risques :

-	l’implantation permet d’assurer un éloignement suffisant des zones fréquentées,

-	l’exploitant respecte les prescriptions générales de l’arrêté du 26 août 2011,

-	les systèmes de sécurité des aérogénérateurs sont adaptés aux risques.

Les systèmes de sécurité des aérogénérateurs seront maintenus dans le temps et testés 
régulièrement en conformité avec la section 4 de l’arrêté du 26 août 2011.

Le projet permet d’atteindre, dans des conditions économiquement acceptables, un ni-
veau de risque aussi bas que possible, compte tenu de l’état des connaissances et des pra-
tiques actuelles.
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Annexe 1 – Solutions Vestas pour répondre à l’arrêté du 26 août 
2011

 
SECTION 2 : IMPLANTATION
 
Art. 4 – L’installation est implantée de façon à ne pas perturber de manière significative le 
fonctionnement des radars et des aides à la navigation utilisés dans le cadre des missions de sécurité de 
la navigation aérienne et de sécurité météorologique des personnes et des biens. (…)
 
Vestas travaille actuellement sur la Vestas Stealth Technology qui a pour but de limiter l’impact des 
éoliennes sur les radars.  
 
Art. 5 – Afin de limiter l’impact sanitaire lié aux effets stroboscopiques, lorsqu’un aérogénérateur est 
implanté à moins de 250 mètres d’un bâtiment à usage de bureaux, l’exploitant réalise une étude 
démontrant que l’ombre projetée de l’aérogénérateur n’impacte pas plus de trente heures par an et une 
demi-heure par jour le bâtiment.
 
Vestas est en mesure de proposer en option, un système de détection et d’arrêt automatique en cas 
d’effets stroboscopiques sur des cibles éventuelles qui consiste en un paramétrage du système 
SCADA, qui détecte ces effets en fonction de l’angle de la nacelle, du moment de la journée et du 
moment de l’année. 
 

Art. 6 – L’installation est implantée de telle sorte que les habitations ne sont pas exposées à un champ 
magnétique émanant des aérogénérateurs supérieurs à 100 microteslas à 50-60 Hz.
 
L’exposition des travailleurs aux champs électromagnétiques est un enjeu sur lequel Vestas travaille 
depuis plusieurs années. Une étude a été réalisée en juin 2010 par la CRAM et les membres du 
CHSCT afin d’estimer cette exposition. Les résultats montrent que les valeurs d’exposition sont très 
inférieures aux « valeurs déclenchant l’action » (VDA).  
 
De nouvelles mesures ont été réalisées afin d’évaluer la valeur du champ électromagnétique émis par 
un parc d’éoliennes Vestas de 2 MW en fonctionnement. L’induction magnétique maximale mesurée 
était de 1,049 µT, soit 100 fois inférieure à la valeur limite (Source EMITECH). Les mesures sur les 
éoliennes ayant une puissance de 3,45 MW n’ont pas été réalisées à ce jour. 
 
SECTION 3 : DISPOSITIONS CONSTRUCTIVES
 
Art. 7 – Le site dispose en permanence d’une voie d’accès carrossable au moins pour permettre 
l’intervention des services d’incendie et de secours.

Cet accès est entretenu. 

Les abords de l’installation placés sous le contrôle de l’exploitant sont maintenus en bon état de 
propreté.
 
Vestas assure à travers ses contrats de maintenance, l’entretien et le maintien en bon état des voies 
d’accès. Les contrats de fourniture proposés par Vestas prévoient systématiquement la mise en place 
d’une voie d’accès carrossable permettant l'intervention des services d'incendie et de secours.  
 

 
 
 

 

Art. 8 − L’aérogénérateur est conforme aux dispositions de la norme NF EN 61 400-1 dans sa version de 
juin 2006 ou CEI 61 400-1 dans sa version de 2005 ou toute norme équivalente en vigueur dans l’Union 
européenne, à l’exception des dispositions contraires aux prescriptions du présent arrêté.

L’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées les rapports des organismes 
compétents attestant de la conformité des aérogénérateurs à la norme précitée.

En outre l’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées les justificatifs 
démontrant que chaque aérogénérateur de l’installation est conforme aux dispositions de l’article R.111-
38 du code de la construction et de l’habitation.
 
Vestas remet à chacun de ses clients un document « Type certificate » qui atteste de la conformité de 
l'éolienne fournie au standard IEC 61400-1 (édition 2005).  
 
De plus, des organismes compétents externes, mandatés par l’exploitant du parc, produisent des 
rapports attestant de la conformité de nos turbines à la fin de la phase d’installation. 
 
L’article R111-38 du code de la construction et de l’habitation fait référence au contrôle technique de 
construction. Il est obligatoire, à la charge de l’exploitant et réalisé par des organismes agréés par 
l’État. Ce contrôle assure la solidité des ouvrages ainsi que la sécurité des biens et des personnes. 

Art. 9 − L’installation est mise à la terre. Les aérogénérateurs respectent les dispositions de la norme IEC 
61 400-24 (version de juin 2010). L’exploitant tient à disposition de l’inspection des installations classées 
les rapports des organismes compétents attestant de la conformité des aérogénérateurs à la norme 
précitée. Les opérations de maintenance incluent un contrôle visuel des pales et des éléments 
susceptibles d’être impactés par la foudre.
 
L’ensemble des éoliennes Vestas respectent le standard IEC 61400-24. 
Le contrôle visuel des pales est inclus dans nos opérations de maintenance annuelles (visite planifiée 
Inspection Record Form - IRF).  
 
Art. 10 − Les installations électriques à l’intérieur de l’aérogénérateur respectent les dispositions de la 
directive du 17 mai 2006 susvisée qui leur sont applicables. Les installations électriques extérieures à 
l’aérogénérateur sont conformes aux normes NFC 15-100 (version compilée de 2008), NFC 13-100 
(version de 2001) et NFC 13-200 (version de 2009). Ces installations sont entretenues et maintenues en 
bon état et sont contrôlées avant la mise en service industrielle puis à une fréquence annuelle, après leur 
installation ou leur modification par une personne compétente. La périodicité, l’objet et l’étendue des 
vérifications des installations électriques ainsi que le contenu des rapports relatifs auxdites vérifications 
sont fixés par l’arrêté du 10 octobre 2000 susvisé. 
 
Le certificat de conformité « Declaration of Conformity », remis avec chaque machine, atteste du 
respect de la Directive européenne dite « machine » du 17 mai 2006. 
 
Les installations électriques font l’objet d'un contrôle avant la mise en service industrielle du parc 
éolien, puis annuellement, ce contrôle donnant lieu à un rapport, dit rapport de vérification annuel, 
réalisé par un organisme agréé.  
 
Vestas propose à ses clients des contrôles électriques supplémentaires dans le cadre des 
maintenances annuelles.   
 
Art. 11 − Le balisage de l’installation est conforme aux dispositions prises en application des articles L. 
6351-6 et L. 6352-1 du code des transports et des articles R. 243-1 et R. 244-1 du code de l’aviation civile. 
 
Vestas propose un balisage conforme aux dispositions citées dans cet article.  

Annexe 1 : Solutions Vestas pour répondre à l’arrêté du 26 août 2011
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SECTION 4 : EXPLOITATION

Art. 12 – Au moins une fois au cours des trois premières années de fonctionnement de l’installation puis 
une fois tous les dix ans, l’exploitant met en place un suivi environnemental permettant notamment 
d’estimer la mortalité de l’avifaune et des chiroptères due à la présence des aérogénérateurs.

Lorsqu’un protocole de suivi environnemental est reconnu par le ministre chargé des installations 
classées, le suivi mis en place par l’exploitant est conforme à ce protocole.

Ce suivi est tenu à disposition de l’inspection des installations classées.
 
 
  
 
 
Art. 13 − Les personnes étrangères à l’installation n’ont pas d’accès libre à l’intérieur des 
aérogénérateurs. Les accès à l’intérieur de chaque aérogénérateur, du poste de transformation, de 
raccordement ou de livraison sont maintenus fermés à clef afin d’empêcher les personnes non autorisées 
d’accéder aux équipements.
 
Afin d’empêcher l’accès de toute personne non autorisée à l’intérieur de nos turbines, les portes des 
aérogénérateurs fournies par Vestas sont équipées de verrous. Les postes de raccordement et de 
livraison sont également maintenus fermés à clef. 
 
 
Art. 14 – Les prescriptions à observer par les tiers sont affichées soit en caractères lisibles, soit au 
moyen de pictogrammes sur un panneau sur le chemin d’accès de chaque aérogénérateur, sur le poste 
de livraison et, le cas échéant, sur le poste de raccordement. Elles concernent notamment :

- Les consignes de sécurité à suivre en cas de situation anormale ;
- L’interdiction de pénétrer dans l’aérogénérateur ;
- La mise en garde face aux risques d’électrocution ;
- La mise en garde, le cas échéant, face au risque de chute de glace.

 

Art. 15 − Avant la mise en service industrielle d’un aérogénérateur, l’exploitant réalise des essais 
permettant de s’assurer du fonctionnement correct de l’ensemble des équipements. Ces essais 
comprennent :

- Un arrêt ;
- Un arrêt d’urgence ;
- Un arrêt depuis un régime de survitesse ou une simulation de ce régime.
- 

Suivant une périodicité qui ne peut excéder un an, l’exploitant réalise une vérification de l’état fonctionnel 
des équipements de mise à l’arrêt, de mise à l’arrêt d’urgence et de mise à l’arrêt depuis un régime de 
survitesse en application des préconisations du constructeur de l’aérogénérateur. 
 
Lors de la mise en service d’une éolienne, une série de tests est réalisée afin de s’assurer du 
fonctionnement et de la sécurité de l’éolienne. Parmi ces tests, les arrêts simples, d’urgence et de 
survitesse sont effectués.  
 
Les essais des différents arrêts sont ensuite effectués tous les ans suivant les manuels de 
maintenance et sont reportés sur les documents IRF attestant la réalisation de l’ensemble des 
opérations de maintenance. La mise à l’arrêt de la turbine est testée lors de la mise en service de la 
turbine puis à chaque intervention.  
 

 
 
 

 

Art. 16 − L’intérieur de l’aérogénérateur est maintenu propre. L’entreposage à l’intérieur de 
l’aérogénérateur de matériaux combustibles ou inflammables est interdit.
 
Le maintien de la propreté des équipements fait partie intégrante des prestations réalisées par les 
équipes Vestas dans le cadre des contrats de maintenance. Afin d’assurer un suivi précis, un rapport 
de service, intégrant des photos de l’intérieur des turbines, est réalisé après les maintenances 
planifiées.  
 
Aucun matériau combustible ou inflammable n’est entreposé dans les éoliennes Vestas.  

Art. 17 − Le fonctionnement de l’installation est assuré par un personnel compétent disposant d’une 
formation portant sur les risques présentés par l’installation, ainsi que sur les moyens mis en œuvre pour 
les éviter.

Il connaît les procédures à suivre en cas d’urgence et procède à des exercices d’entraînement, le cas 
échéant, en lien avec les services de secours.
 
La formation BST (Basic Safety Training) forme tous les techniciens Vestas et ses sous-traitants aux 
risques et à la conduite à tenir en cas de problème. Les techniciens Vestas disposent également de 
formations leur permettant de travailler en toute sécurité. Parmi ces formations : utilisation des 
extincteurs, habilitation au travail en hauteur, habilitations électriques ou encore formation Sauveteur 
Secouriste du Travail (SST).  
 
Art. 18 − Trois mois, puis un an après la mise en service industrielle, puis suivant une périodicité qui ne 
peut excéder trois ans, l’exploitant procède à un contrôle de l’aérogénérateur consistant en un contrôle 
des brides de fixations, des brides de mât, de la fixation des pales et un contrôle visuel du mât. 

Selon une périodicité qui ne peut excéder un an, l’exploitant procède à un contrôle des systèmes 
instrumentés de sécurité. Ces contrôles font l’objet d’un rapport tenu à la disposition de l’inspection des 
installations classées.
 
Tous ces contrôles sont effectués par la société Vestas. 

Art. 19 − L’exploitant dispose d’un manuel d’entretien de l’installation dans lequel sont précisées la 
nature et les fréquences des opérations d’entretien afin d’assurer le bon fonctionnement de l’installation. 
L’exploitant tient à jour pour chaque installation un registre dans lequel sont consignées les opérations 
de maintenance ou d’entretien et leur nature, les défaillances constatées et les opérations correctives 
engagées. 
 
Le manuel de maintenance remis à l’exploitant fait état de la nature et de la fréquence des entretiens 
et opérations de maintenance. L’exploitant pourra tenir à jour un registre dans lequel sont consignées 
toutes les opérations de maintenance. 

Toutes les opérations sont sanctionnées par des Rapports de Service, reprenant l’ensemble des 
informations nécessaires, qui sont communiqués à l’exploitant au travers d’un Customer Portal. 
Art. 20 − L’exploitant élimine ou fait éliminer les déchets produits dans des conditions propres à garantir 
les intérêts mentionnés à l’article L. 511-1 du code de l’environnement. Il s’assure que les installations 
utilisées pour cette élimination sont régulièrement autorisées à cet effet. Le brûlage des déchets à l’air 
libre est interdit.

Vestas a mis en place en 2011 le système d’Eoltainer, dans le but d’améliorer la gestion de nos 
déchets et de respecter les objectifs environnementaux fixés à l'article L. 511-1 du code de 
l'environnement. Ces containers sont mis à disposition des techniciens directement sur site pendant 
les phases de maintenances programmées. 
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Durant les maintenances correctives, le tri est effectué au centre de maintenance. 
 
A l’issue du service, l’Eoltainer est récupéré par le prestataire qui assure le traitement des déchets en 
centre agréé, et qui nous fournit ensuite un suivi sur chaque parc. 
 
Le contrôle et la traçabilité des déchets jusqu’à leur élimination finale sont assurés grâce l’édition d’un 
BSD (Bordereau de Suivi des Déchets), qui est une obligation réglementaire. Ces BSD sont ensuite 
mis à disposition de de l’exploitant via le Customer Portal. 
 
Art. 21 − Les déchets non dangereux (par exemple bois, papier, verre, textile, plastique, caoutchouc) et 
non souillés par des produits toxiques ou polluants sont récupérés, valorisés ou éliminés dans des 
installations autorisées. Les seuls modes d’élimination autorisés pour les déchets d’emballage sont la 
valorisation par réemploi, recyclage ou toute autre action visant à obtenir des matériaux utilisables ou de 
l’énergie. Cette disposition n’est pas applicable aux détenteurs de déchets d’emballage qui en produisent 
un volume hebdomadaire inférieur à 1 100 litres et qui les remettent au service de collecte et de
traitement des collectivités.
 
Les déchets non dangereux sont triés au centre de maintenance dans des contenants adaptés. Leur 
collecte et leur élimination sont assurées par des sociétés spécialisées. 
 
Art. 22 − Des consignes de sécurité sont établies et portées à la connaissance du personnel en charge de 
l’exploitation et de la maintenance. Ces consignes indiquent :

- Les procédures d’arrêt d’urgence et de mise en sécurité de l’installation ;
- Les limites de sécurité de fonctionnement et d’arrêt ;
- Les précautions à prendre avec l’emploi et le stockage de produits incompatibles ;
- Les procédures d’alertes avec les numéros de téléphone du responsable d’intervention de 

l’établissement, des services d’incendie et de secours.
- 

Les consignes de sécurité indiquent également les mesures à mettre en œuvre afin de maintenir les 
installations en sécurité dans les situations suivantes : survitesse, conditions de gel, orages, 
tremblements de terre, haubans rompus ou relâchés, défaillance des freins, balourd du rotor, fixations 
détendues, défauts de lubrification, tempêtes de sable, incendie ou inondation.
 
Les consignes de sécurité et procédures mentionnées dans cet article se retrouvent dans les deux 
documents : 

- Le manuel SST VESTAS répertorie l’ensemble des directives générales de santé et de 
sécurité au travail, ainsi que les conduites à tenir et les procédures à suivre en cas de 
fonctionnement anormal. 
 

- Le document « Safety Regulations for operators and technicians » regroupe les règles de 
sécurité pour le travail à l’intérieur des turbines.  

 
Les éoliennes Vestas ne sont pas concernées par les situations suivantes : haubans rompus ou 
relâchés et fixations détendues. 
Art. 23 − Chaque aérogénérateur est doté d’un système de détection qui permet d’alerter, à tout moment, 
l’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné, en cas d’incendie ou d’entrée en survitesse de 
l’aérogénérateur. 

L’exploitant ou un opérateur qu’il aura désigné est en mesure de transmettre l’alerte aux services 
d’urgence compétents dans un délai de quinze minutes suivant l’entrée en fonctionnement anormal de 
l’aérogénérateur.  L’exploitant dresse la liste de ces détecteurs avec leur fonctionnalité et détermine les 
opérations d’entretien destinées à maintenir leur efficacité dans le temps.

Les détecteurs de fumée font partie des équipements de série sur les turbines Vestas.  

 
 
 

 

Le couplage des éléments de détection de fumée au système SCADA permet l’envoi en temps réel 
d’alertes par SMS et par courriel, selon les instructions de l’exploitant.  
 
La détection de survitesse est également en série sur les turbines Vestas, et testée lors des 
opérations de maintenance annuelles.   
 
Art. 24 − Chaque aérogénérateur est doté de moyens de lutte contre l’incendie appropriés aux risques et 
conformes aux normes en vigueur, notamment :

– d’un système d’alarme qui peut être couplé avec le dispositif mentionné à l’article 23 et qui 
informe l’exploitant à tout moment d’un fonctionnement anormal. Ce dernier est en mesure de mettre en 
œuvre les procédures d’arrêt d’urgence mentionnées à l’article 22 dans un délai de soixante minutes ;

– d’au moins deux extincteurs situés à l’intérieur de l’aérogénérateur, au sommet et au pied de 
celui-ci. Ils sont positionnés de façons bien visibles et facilement accessibles. Les agents d’extinction 
sont appropriés aux risques à combattre. Cette disposition ne s’applique pas aux aérogénérateurs ne 
disposant pas d’accès à l’intérieur du mât.
 
Le système d'alarme contre les incendies est celui décrit précédemment. Par ailleurs, toutes les 
éoliennes Vestas sont équipées d’extincteurs en pied de tour et dans la nacelle. Les techniciens 
Vestas sont formés à leur utilisation. 
 
Art. 25 − Chaque aérogénérateur est équipé d’un système permettant de détecter ou de déduire la 
formation de glace sur les pales de l’aérogénérateur. 

En cas de formation importante de glace, l’aérogénérateur est mis à l’arrêt dans un délai maximal de 
soixante minutes. L’exploitant définit une procédure de redémarrage de l’aérogénérateur en cas d’arrêt 
automatique lié à la présence de glace sur les pales. Cette procédure figure parmi les consignes de 
sécurité mentionnées à l’article 22.

Lorsqu’un référentiel technique permettant de déterminer l’importance de glace formée nécessitant l’arrêt 
de l’aérogénérateur est reconnu par le ministre des installations classées, l’exploitant respecte les règles 
prévues par ce référentiel. Cet article n’est pas applicable aux installations implantées dans les 
départements où les températures hivernales ne sont pas inférieures à 0°C. 
 
Vestas propose trois systèmes de détection de formation du givre : 

- Le paramétrage SCADA permettant de déduire la formation de givre à partir des données de 
puissance et température, lorsque la turbine est en fonctionnement. Un message d’alerte type 
« Ice climate » est transmis aux opérateurs. La mise à l’arrêt se fait ensuite manuellement ou 
automatiquement. 

55



 
 
 

 

 
SECTION 6 : BRUIT

Art. 26 − L’installation est construite, équipée et exploitée de façon telle que son fonctionnement ne 
puisse être à l’origine de bruits transmis par voie aérienne ou solidienne susceptibles de compromettre la 
santé ou la sécurité du voisinage.

Les émissions sonores émises par l’installation ne sont pas à l’origine, dans les zones à émergence 
réglementée, d’une émergence supérieure aux valeurs admissibles définies dans le tableau suivant :
 

 
 
Les valeurs d’émergence mentionnées ci-dessus peuvent être augmentées d’un terme correctif en dB (A), 
fonction de la durée cumulée d’apparition du bruit de l’installation égal à :

Trois pour une durée supérieure à vingt minutes et inférieure ou égale à deux heures ;
Deux pour une durée supérieure à deux heures et inférieure ou égale à quatre heures ;
Un pour une durée supérieure à quatre heures et inférieure à huit heures ;
Zéro pour une durée supérieure à huit heures.

En outre, le niveau de bruit maximal est fixé à 70 dB (A) pour la période jour et de 60 dB (A) pour la
période nuit. Ce niveau de bruit est mesuré en n’importe quel point du périmètre de mesure du bruit défini 
à l’article 2. Lorsqu’une zone à émergence réglementée se situe à l’intérieur du périmètre de mesure du 
bruit, le niveau de bruit maximal est alors contrôlé pour chaque aérogénérateur de l’installation à la 
distance R définie à l’article 2. Cette disposition n’est pas applicable si le bruit résiduel pour la période 
considérée est supérieur à cette limite.

Dans le cas où le bruit particulier de l’établissement est à tonalité marquée au sens du point 1.9 de 
l’annexe à l’arrêté du 23 janvier 1997 susvisé, de manière établie ou cyclique, sa durée d’apparition ne 
peut excéder 30 % de la durée de fonctionnement de l’établissement dans chacune des périodes diurne 
ou nocturne définies dans le tableau ci-dessus. 

Lorsque plusieurs installations classées, soumises à autorisation au titre de rubriques différentes, sont 
exploitées par un même exploitant sur un même site, le niveau de bruit global émis par ces installations 
respecte les valeurs limites ci-dessus.
 
Vestas met à la disposition de l’exploitant : 

- Les courbes acoustiques garanties par vitesse de vent de chaque modèle d’aérogénérateur 
(reprises dans les Spécifications Générales de chaque modèle) 

- Des rapports de mesure incluant les données acoustiques par bandes d’octave 
 
 
Le bruit à tonalité marquée
Il s’agit d’un bruit émettant une fréquence émergente pouvant être considérée comme gênante. Ce 
bruit dépend du type d’éolienne, des technologies choisies, mais également de l’emplacement et du 
nombre de machines. Cette mesure doit donc être effectuée sur site. Vestas se tient à disposition pour 
préciser les solutions adéquates à mettre en place au cas par cas. 
 
Art. 27 – Les véhicules de transport, les matériels de manutention et les engins de chantier utilisés à 
l’intérieur de l’installation sont conformes aux dispositions en vigueur en matière de limitation de leurs 
émissions sonores. En particulier, les engins de chantier sont conformes à un type homologué.

 
 
 

 

L’usage de tous appareils de communication par voie acoustique (par exemple sirènes, avertisseurs, 
haut-parleurs), gênant pour le voisinage, est interdit, sauf si leur emploi est exceptionnel et réservé à la 
prévention et au signalement d’incidents graves ou d’accidents.

Vestas respecte les normes en vigueur lors des phases d’installation, et dans l’exécution de ses 
contrats de maintenance. Ces normes concernent les véhicules, matériels, engins et appareils de 
communication.

56



 
 
 

 

ANNEXE 2 – MÉTHODE DE COMPTAGE DES PERSONNES POUR
LA DÉTERMINATION DE LA GRAVITÉ POTENTIELLE D’UN 
ACCIDENT À PROXIMITÉ D’UNE ÉOLIENNE 
 
La détermination du nombre de personnes permanentes (ou équivalent personnes permanentes) 
présentes dans chacune des zones d’effet se base sur la fiche n°1 de la circulaire du 10 mai 2010 
relative aux règles méthodologiques applicables aux études de dangers. Cette fiche permet de 
compter aussi simplement que possible, selon des règles forfaitaires, le nombre de personnes 
exposées dans chacune des zones d’effet des phénomènes dangereux identifiés. 
 
Dans le cadre de l’étude de dangers des parcs éoliens, cette méthode permet tout d’abord, au stade 
de la description de l’environnement de l’installation (partie III.4), de comptabiliser les enjeux humains 
présents dans les ensembles homogènes (terrains non bâtis, voies de circulation, zones habitées, 
ERP, zones industrielles, commerces...) situés dans l’aire d’étude de l’éolienne considérée.  
 
D’autre part, cette méthode permet ensuite de déterminer la gravité associée à chaque phénomène 
dangereux retenu dans l’étude détaillée des risques (partie VIII). 
 

TERRAINS NON BÂTIS

Terrains non aménagés et très peu fréquentés (champs, prairies, forêts, friches, marais...) : compter 1 
personne par tranche de 100 ha. 
 
Terrains aménagés mais peu fréquentés (voies de circulation non structurantes, chemins agricoles, 
plateformes de stockage, vignes, jardins et zones horticoles, gares de triage...) : compter 1 personne 
par tranche de 10 hectares. 
 
Terrains aménagés et potentiellement fréquentés ou très fréquentés (parkings, parcs et jardins 
publics, zones de baignades surveillées, terrains de sport (sans gradin néanmoins...) : compter la 
capacité du terrain et a minima 10 personnes à l’hectare. 
 

VOIES DE CIRCULATION

Les voies de circulation n’ont à être prises en considération que si elles sont empruntées par un 
nombre significatif de personnes. En effet, les voies de circulation non structurantes (< 2000 
véhicule/jour) sont déjà comptées dans la catégorie des terrains aménagés mais peu fréquentés.  
 

VOIES DE CIRCULATION AUTOMOBILES

Dans le cas général, on comptera 0,4 personne permanente par kilomètre exposé par tranche de 100 
véhicules/jour. 
 
Exemple : 20 000 véhicules/jour sur une zone de 500 m = 0,4 × 0,5 × 20 000/100 = 40 personnes. 
 

 
 
 

 

100 200 300 400 500 600 700 800 900 1000
2 000 0,8 1,6 2,4 3,2 4 4,8 5,6 6,4 7,2 8
3 000 1,2 2,4 3,6 4,8 6 7,2 8,4 9,6 10,8 12
4 000 1,6 3,2 4,8 6,4 8 9,6 11,2 12,8 14,4 16
5 000 2 4 6 8 10 12 14 16 18 20
7 500 3 6 9 12 15 18 21 24 27 30
10 000 4 8 12 16 20 24 28 32 36 40
20 000 8 16 24 32 40 48 56 64 72 80
30 000 12 24 36 48 60 72 84 96 108 120
40 000 16 32 48 64 80 96 112 128 144 160
50 000 20 40 60 80 100 120 140 160 180 200
60 000 24 48 72 96 120 144 168 192 216 240
70 000 28 56 84 112 140 168 196 224 252 280
80 000 32 64 96 128 160 192 224 256 288 320
90 000 36 72 108 144 180 216 252 288 324 360

100 000 40 80 120 160 200 240 280 320 360 400

Tr
af

ic 
(e

n 
vé

hi
cu

les
/jo

ur
)

Linéaire de route compris dans la zone d'effet (en m)

Nombre de personnes exposées sur voies de communication structurantes en fonction du linéaire et du trafic

 
 

VOIES FERROVIAIRES

Train de voyageurs : compter 1 train équivalent à 100 véhicules (soit 0,4 personne exposée en 
permanence par kilomètre et par train), en comptant le nombre réel de trains circulant 
quotidiennement sur la voie. 
 

VOIES NAVIGABLES

Compter 0,1 personne permanente par kilomètre exposé et par péniche/jour. 
 

CHEMINS ET VOIES PIÉTONNES

Les chemins et voies piétonnes ne sont pas à prendre en compte, sauf pour les chemins de 
randonnée, car les personnes les fréquentant sont généralement déjà comptées comme habitants ou 
salariés exposés. 
 
Pour les chemins de promenade, de randonnée : compter 2 personnes pour 1 km par tranche de 100 
promeneurs/jour en moyenne. 
 

LOGEMENTS 

Pour les logements : compter la moyenne INSEE par logement (par défaut : 2,5 personnes), sauf si 
les données locales indiquent un autre chiffre. 
 

ETABLISSEMENTS RECEVANT DU PUBLIC (ERP)

Compter les ERP (bâtiments d’enseignement, de service public, de soins, de loisir, religieux, grands 
centres commerciaux etc.) en fonction de leur capacité d’accueil (au sens des catégories du code de 
la construction et de l’habitation), le cas échéant sans compter leurs routes d’accès (cf. paragraphe 
sur les voies de circulation automobile). 
 
Les commerces et ERP de catégorie 5 dont la capacité n’est pas définie peuvent être traités de la 
façon suivante : 
 

Annexe 2 : Méthode de comptage des personnes pour la détermination 
de la gravité potentielle d’un accident à proximité d’une éolienne 
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– compter 10 personnes par magasin de détail de proximité (boulangerie et autre alimentation, presse 
et coiffeur) ; 
– compter 15 personnes pour les tabacs, cafés, restaurants, supérettes et bureaux de poste. 
 
Les chiffres précédents peuvent être remplacés par des chiffres issus du retour d’expérience local 
pour peu qu’ils restent représentatifs du maximum de personnes présentes et que la source du chiffre 
soit soigneusement justifiée. 
 
Une distance d’éloignement de 500 m aux habitations est imposée par la loi. La présence 
d’habitations ou d’ERP ne se rencontreront peu en pratique. 
 

ZONES D’ACTIVITÉ

Zones d’activités (industries et autres activités ne recevant pas habituellement de public) : prendre le 
nombre de salariés (ou le nombre maximal de personnes présentes simultanément dans le cas de 
travail en équipes), le cas échéant sans compter leurs routes d’accès. 
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ANNEXE 4 – SCÉNARIOS GÉNÉRIQUES ISSUS DE L’ANALYSE
PRÉLIMINAIRE DES RISQUES
Cette partie apporte un certain nombre de précisions par rapport à chacun des scénarios étudiés par 
le groupe de travail technique dans le cadre de l’analyse préliminaire des risques.  
 
Le tableau générique issu de l’analyse préliminaire des risques est présenté dans la partie VII.4. de la 
trame type de l’étude de dangers. Il peut être considéré comme représentatif des scénarios d’accident 
pouvant potentiellement se produire sur les éoliennes et pourra par conséquent être repris à 
l’identique dans les études de dangers. 
 
La numérotation des scénarios ci-dessous reprend celle utilisée dans le tableau de l’analyse 
préliminaire des risques, avec un regroupement des scénarios par thématique, en fonction des 
typologies d’événement redoutés centraux identifiés grâce au retour d’expérience par le groupe de 
travail précédemment cité (« G » pour les scénarios concernant la glace, « I » pour ceux concernant 
l’incendie, « F » pour ceux concernant les fuites, « C » pour ceux concernant la chute d’éléments de 
l’éolienne, « P » pour ceux concernant les risques de projection, « E » pour ceux concernant les 
risques d’effondrement). 
 

SCÉNARIOS RELATIFS AUX RISQUES LIÉS À LA GLACE (G01 ET G02)

SCÉNARIO G01
En cas de formation de glace, les systèmes de préventions intégrés stopperont le rotor. La chute de 
ces éléments interviendra donc dans l’aire surplombée par le rotor, le déport induit par le vent étant 
négligeable. 
 
Plusieurs procédures/systèmes permettront de détecter la formation de glace : 

- Système de déduction de la formation de glace 
- Système de détection de glace sur la nacelle (en option) 

Préciser si l’option a été choisie pour les éoliennes de ce parc. 
- Système de détection de glace sur les pales (en option) 

Préciser si l’option a été choisie pour les éoliennes de ce parc. 
- Arrêt préventif en cas de déséquilibre du rotor 
- Arrêt préventif en cas de givrage de l’anémomètre. 
-  

 

SCÉNARIO G02
La projection de glace depuis une éolienne en mouvement interviendra lors d’éventuels redémarrage 
de la machine encore « glacée », ou en cas de formation de glace sur le rotor en mouvement 
simultanément à une défaillance des systèmes de détection de givre et de balourd.  
 
Aux faibles vitesses de vents (vitesse de démarrage ou « cut in »), les projections resteront limitées au 
surplomb de l’éolienne. A vitesse de rotation nominale, les éventuelles projections seront susceptibles 
d’atteindre des distances supérieures au surplomb de la machine. 
 

SCÉNARIOS RELATIFS AUX RISQUES D’INCENDIE (I01 À I07)

Les éventuels incendies interviendront dans le cas ou plusieurs conditions seraient réunies (Ex : 

 
 
 

 

Foudre + défaillance du système parafoudre = Incendie).  
 
Le moyen de prévention des incendies consiste en un contrôle périodique des installations. 
 
Dans l’analyse préliminaire des risques seulement quelques exemples vous sont fournis. La 
méthodologie suivante pourra aider à déterminer l’ensemble des scenarios devant être regardé :  

- Découper l’installation en plusieurs parties : rotor, nacelle, mât, fondation et poste de livraison 
; 

- Déterminer à l’aide de mot clé les différentes causes (cause 1, cause 2) d’incendie possibles.  
 

L’incendie peut aussi être provoqué par l’échauffement des pièces mécaniques en cas d’emballement 
du rotor (survitesse). Plusieurs moyens sont mis en place en matière de prévention : 

- Concernant le défaut de conception et fabrication : Contrôle qualité 
- Concernant le non-respect des instructions de montage et/ou de maintenance : Formation du 

personnel intervenant, Contrôle qualité (inspections) 
- Concernant les causes externes dues à l’environnement : Mise en place de solutions 

techniques visant à réduire l’impact. Suivant les constructeurs, certains dispositifs sont de 
série ou en option. Le choix des options est effectué par l’exploitant en fonction des 
caractéristiques du site. 
 

L’emballement peut notamment intervenir lors de pertes d’utilités. Ces pertes d’utilités peuvent être la 
conséquence de deux phénomènes : 

- Perte de réseau électrique : l’alimentation électrique de l’installation est nécessaire pour 
assurer le fonctionnement des éoliennes (orientation, appareils de mesures et de contrôle, 
balisage, …) ; 

- Perte de communication : le système de communication entre le parc éolien et le superviseur 
à distance du parc peut être interrompu pendant une certaine durée. 

 
Concernant la perte du réseau électrique, celle-ci peut être la conséquence d’un défaut sur le réseau 
d’alimentation du parc éolien au niveau du poste source. En fonction de leurs caractéristiques 
techniques, le comportement des éoliennes face à une perte d’utilité peut être différent (fonction du 
constructeur). Cependant, deux systèmes sont couramment rencontrés : 

- Déclenchement au niveau du rotor du code de freinage d’urgence, entrainant l’arrêt des 
éoliennes ; 

- Basculement automatique de l’alimentation principale sur l’alimentation de secours (batteries) 
pour arrêter les aérogénérateurs et assurer la communication vers le superviseur. 

 
Concernant la perte de communication entre le parc éolien et le superviseur à distance, celle-ci 
n’entraîne pas d’action particulière en cas de perte de la communication pendant une courte durée. 
 
En revanche, en cas de perte de communication pendant une longue durée, le superviseur du parc 
éolien concerné dispose de plusieurs alternatives dont deux principales : 

- Mise en place d’un réseau de communication alternatif temporaire (faisceau hertzien, agent 
technique local…) ; 

- Mise en place d’un système autonome d’arrêt à distance du parc par le superviseur. 
 
Les solutions aux pertes d’utilités étant diverses, les porteurs de projets pourront apporter dans leur 
étude de danger une description des protocoles qui seront mis en place en cas de pertes d’utilités. 
 

SCÉNARIOS RELATIFS AUX RISQUES DE FUITES (F01 À F02)

Les fuites éventuelles interviendront en cas d'erreur humaine ou de défaillance matérielle. 
 
Une attention particulière est à porter aux mesures préventives des parcs présents dans des zones 
protégées au niveau environnemental, notamment en cas de présence de périmètres de protection de 
captages d’eau potable (identifiés comme enjeux dans le descriptif de l’environnement de 

Annexe 4 : Scénarios génériques issus de l’analyse préliminaire des 
risques
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l’installation). Dans ce dernier cas, un hydrogéologue agréé devra se prononcer sur les mesures à 
prendre en compte pour préserver la ressource en eau, tant au niveau de l’étude d’impact que de 
l’étude de danger. Plusieurs mesures pourront être mises en place (photographie du fond de fouille 
des fondations pour montrer que la nappe phréatique n’a pas été atteinte, comblement des failles 
karstiques par des billes d’argile, utilisation de graisses végétales pour les engins, …). 
 

SCÉNARIO F01
En cas de rupture de flexible, perçage d'un contenant ..., il peut y avoir une fuite d'huile ou de graisse 
... alors que l'éolienne est en fonctionnement. Les produits peuvent alors s'écouler hors de la nacelle, 
couler le long du mât et s'infiltrer dans le sol environnant l'éolienne. 
 
Plusieurs procédures et équipements permettront d'empêcher l'écoulement de ces produits dangereux 
: 

- Vérification des niveaux d'huile lors des opérations de maintenance 
- Détection des fuites potentielles par les opérateurs lors des maintenances 
- Procédure de gestion des situations d'urgence 
- Bacs de rétention  

Deux événements peuvent être aggravants : 

- Ecoulement de ces produits le long des pales de l'éolienne, surtout si celle-ci est en 
fonctionnement. Les produits seront alors projetés aux alentours. 

- Présence d'une forte pluie qui dispersa rapidement les produits dans le sol. 

 

SCÉNARIO F02
Lors d'une maintenance, les opérateurs peuvent accidentellement renverser un bidon d'huile, une 
bouteille de solvant, un sac de graisse … Ces produits dangereux pour l'environnement peuvent 
s'échapper de l'éolienne ou être renversés hors de cette dernière et infiltrer les sols environnants. 
 
Plusieurs procédures/actions permettront d'empêcher le renversement et l'écoulement de ces produits 
: 

- Kits anti-pollution associés à une procédure de gestion des situations d'urgence 
- Sensibilisation des opérateurs aux bons gestes d'utilisation des produits 

 
Ce scénario est à adapter en fonction des produits utilisés. 
Evénement aggravant : fortes pluies qui disperseront rapidement les produits dans le sol. 
 

SCÉNARIOS RELATIFS AUX RISQUES DE CHUTE D’ÉLÉMENTS (C01 À C03)

Les scénarii de chutes concernent les éléments d’assemblage des aérogénérateurs : ces chutes sont 
déclenchées par la dégradation d’éléments (corrosion, fissures, …) ou des défauts de maintenance 
(erreur humaine). 
 
Les chutes sont limitées à un périmètre correspondant à l’aire de survol. 
 

SCÉNARIOS RELATIFS AUX RISQUES DE PROJECTION DE PALES OU DE FRAGMENTS DE PALES 
(P01 À P06)

Les événements principaux susceptibles de conduire à la rupture totale ou partielle de la pale sont liés 
à 3 types de facteurs pouvant intervenir indépendamment ou conjointement : 

 
 
 

 

- Défaut de conception et de fabrication 
- Non-respect des instructions de montage et/ou de maintenance 
- Causes externes dues à l’environnement : glace, tempête, foudre… 

 
Si la rupture totale ou partielle de la pale intervient lorsque l’éolienne est à l’arrêt on considère que la 
zone d’effet sera limitée au surplomb de l’éolienne 
 
L’emballement de l’éolienne constitue un facteur aggravant en cas de projection de tout ou partie 
d'une pale. Cet emballement peut notamment être provoqué par la perte d’utilité décrite au 2.2 de la 
présente partie C (scénarios incendies). 
 

SCÉNARIO P01
En cas de défaillance du système d’arrêt automatique de l’éolienne en cas de survitesse, les 
contraintes importantes exercées sur la pale (vent trop fort) pourraient engendrer la casse de la pale 
et sa projection.  
 

SCÉNARIO P02
Les contraintes exercées sur les pales - contraintes mécaniques (vents violents, variation de la 
répartition de la masse due à la formation de givre…), conditions climatiques (averses violentes de 
grêle, foudre…) - peuvent entraîner la dégradation de l'état de surface et à terme l'apparition de 
fissures sur la pale. 
 
Prévention : Maintenance préventive (inspections régulières des pales, réparations si nécessaire) 
 
Facteur aggravant : Infiltration d'eau et formation de glace dans une fissure, vents violents, 
emballement de l'éolienne 
 

SCÉNARIOS P03
Un mauvais serrage de base ou le desserrage avec le temps des goujons des pales pourrait amener 
au décrochage total ou partiel de la pale, dans le cas de pale en  plusieurs tronçons. 
 

SCÉNARIOS RELATIFS AUX RISQUES D’EFFONDREMENT DES ÉOLIENNES (E01 À E10)

Les événements pouvant conduire à l’effondrement de l’éolienne sont liés à 3 types de facteurs 
pouvant intervenir indépendamment ou conjointement : 

- Erreur de dimensionnement de la fondation : Contrôle qualité, respect des spécifications 
techniques du constructeur de l'éolienne, étude de sol, contrôle technique de construction ; 

 
Non-respect des instructions de montage et/ou de maintenance : Formation du personnel intervenant 

- Causes externes dues à l’environnement : séisme, … 

 
 

63



 
 
 

 

ANNEXE 5 – PROBABILITE D’ATTEINTE ET RISQUE INDIVIDUEL
Le risque individuel encouru par un nouvel arrivant dans la zone d’effet d’un phénomène de projection 
ou de chute est appréhendé en utilisant la probabilité de l’atteinte par l’élément chutant ou projeté de 
la zone fréquentée par le nouvel arrivant. Cette probabilité est appelée probabilité d’accident.  
 
Cette probabilité d’accident est le produit de plusieurs probabilités : 
 

Paccident = PERC x Porientation x Protation x Patteinte x Pprésence 
 

PERC = probabilité que l’événement redouté central (défaillance) se produise = probabilité de départ 
Porientation = probabilité que l’éolienne soit orientée de manière à projeter un élément lors d’une 
défaillance dans la direction d’un point donné (en fonction des conditions de vent notamment) 
Protation = probabilité que l’éolienne soit en rotation au moment où l’événement redouté se produit (en 
fonction de la vitesse du vent notamment) 
Patteinte = probabilité d’atteinte d’un point donné autour de l’éolienne (sachant que l’éolienne est 
orientée de manière à projeter un élément en direction de ce point et qu’elle est en rotation) 
Pprésence = probabilité de présence d’un enjeu donné au point d’impact sachant que l’élément est 
projeté en ce point donné  
 
Par souci de simplification, la probabilité d’accident sera calculée en multipliant la borne supérieure de 
la classe de probabilité de l’événement redouté central par le degré d’exposition. Celui-ci est défini 
comme le ratio entre la surface de l’objet chutant ou projeté et la zone d’effet du phénomène.  
 
Le tableau ci-dessous récapitule les probabilités d’atteinte en fonction de l’événement redouté central.  
Evènement redouté 
central 

Borne supérieure de la 
classe de probabilité 
de l’ERC (pour les 
éoliennes récentes) 

Degré d’exposition Probabilité d’atteinte 

Effondrement 10-4 10-2 10-6 (E) 

Chute de glace 1 5*10-2 5 10-2 (A) 

Chute d’éléments 10-3 1,8*10-2 1,8 10-5 (D) 

Projection de tout ou 
partie de pale 

10-4 10-2 10-6 (E) 

Projection de 
morceaux de glace  

10-2 1,8*10-6 1,8 10-8 (E) 

 
Les seuls ERC pour lesquels la probabilité d’atteinte n’est pas de classe E sont ceux qui concernent 
les phénomènes de chutes de glace ou d’éléments dont la zone d’effet est limitée à la zone de survol 
des pales et où des panneaux sont mis en place pour alerter le public de ces risques.  
 
De plus, les zones de survol sont comprises dans l’emprise des baux signés par l’exploitant avec le 
propriétaire du terrain ou à défaut dans l’emprise des autorisations de survol si la zone de survol 
s’étend sur plusieurs parcelles. La zone de survol ne peut donc pas faire l’objet de constructions 
nouvelles pendant l’exploitation  de l’éolienne. 

 
 
 

 

 

ANNEXE 6 – GLOSSAIRE
 
Les définitions ci-dessous sont reprises de la circulaire du 10 mai 2010. Ces définitions sont 
couramment utilisées dans le domaine de l’évaluation des risques en France. 
 
Accident : Evénement non désiré, tel qu'une émission de substance toxique, un incendie ou une 
explosion résultant de développements incontrôlés survenus au cours de l'exploitation d'un 
établissement qui entraîne des conséquences/ dommages vis à vis des personnes, des biens ou de 
l'environnement et de l’entreprise en général. C’est la réalisation d’un phénomène dangereux, 
combinée à la présence d’enjeux vulnérables exposés aux effets de ce phénomène. 

Cinétique : Vitesse d’enchaînement des événements constituant une séquence accidentelle, de 
l’événement initiateur aux conséquences sur les éléments vulnérables (cf. art. 5 à 8 de l’arrêté du 29 
septembre 2005). Dans le tableau APR proposé, la cinétique peut être lente ou rapide. Dans le cas 
d’une cinétique lente, les enjeux ont le temps d’être mises à l’abri. La cinétique est rapide dans le cas 
contraire.  

Danger : Cette notion définit une propriété intrinsèque à une substance (butane, chlore...), à un 
système technique (mise sous pression d’un gaz...), à une disposition (élévation d’une charge...), à un 
organisme (microbes), etc., de nature à entraîner un dommage sur un « élément vulnérable » (sont 
ainsi rattachées à la notion de « danger » les notions d’inflammabilité ou d’explosivité, de toxicité, de 
caractère infectieux, etc. inhérentes à un produit et celle d’énergie disponible [pneumatique ou 
potentielle] qui caractérisent le danger).  
 
Efficacité (pour une mesure de maîtrise des risques) ou capacité de réalisation : Capacité à 
remplir la mission/fonction de sécurité qui lui est confiée pendant une durée donnée et dans son 
contexte d’utilisation. En général, cette efficacité s'exprime en pourcentage d'accomplissement de la 
fonction définie. Ce pourcentage peut varier pendant la durée de sollicitation de la mesure de maîtrise 
des risques. Cette efficacité est évaluée par rapport aux principes de dimensionnement adapté et de 
résistance aux contraintes spécifiques. 

Evénement initiateur : Événement, courant ou anormal, interne ou externe au système, situé en 
amont de l’événement redouté central dans l’enchaînement causal et qui constitue une cause directe 
dans les cas simples ou une combinaison d’événements à l’origine de cette cause directe. 
 
Evénement redouté central : Evénement conventionnellement défini, dans le cadre d’une analyse de 
risque, au centre de l’enchaînement accidentel. Généralement, il s’agit d’une perte de confinement 
pour les fluides et d’une perte d’intégrité physique pour les solides. Les événements situés en amont 
sont conventionnellement appelés « phase pré-accidentelle » et les événements situés en aval « 
phase post-accidentelle ». 

Fonction de sécurité : Fonction ayant pour but la réduction de la probabilité d’occurrence et/ou des 
effets et conséquences d’un événement non souhaité dans un système. Les principales actions 
assurées par les fonctions de sécurité en matière d’accidents majeurs dans les installations classées 
sont : empêcher, éviter, détecter, contrôler, limiter. Les fonctions de sécurité identifiées peuvent être 
assurées à partir d’éléments techniques de sécurité, de procédures organisationnelles (activités 
humaines), ou plus généralement par la combinaison des deux. 

Gravité : On distingue l’intensité des effets d’un phénomène dangereux de la gravité des 
conséquences découlant de l’exposition d’enjeux de vulnérabilités données à ces effets.  
La gravité des conséquences potentielles prévisibles sur les personnes, prises parmi les intérêts visés 
à l’article L. 511-1 du code de l’environnement, résulte de la combinaison en un point de l’espace de 
l’intensité des effets d’un phénomène dangereux et de la vulnérabilité des enjeux potentiellement 
exposés. 

Annexe 5 :  Probabilité d’atteinte et Risque individuel Annexe 6 :  Glossaire
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Indépendance d’une mesure de maîtrise des risques : Faculté d’une mesure, de par sa 
conception, son exploitation et son environnement, à ne pas dépendre du fonctionnement d’autres 
éléments et notamment d’une part d’autres mesures de maîtrise des risques, et d’autre part, du 
système de conduite de l’installation, afin d’éviter les modes communs de défaillance ou de limiter leur 
fréquence d’occurrence. 

Intensité des effets d’un phénomène dangereux : Mesure physique de l’intensité du phénomène 
(thermique, toxique, surpression, projections). Parfois appelée gravité potentielle du phénomène 
dangereux (mais cette expression est source d’erreur). Les échelles d’évaluation de l’intensité se 
réfèrent à des seuils d’effets moyens conventionnels sur des types d’éléments vulnérables [ou enjeux] 
tels que « homme », « structures ». Elles sont définies, pour les installations classées, dans l’arrêté du 
29/09/2005. L’intensité ne tient pas compte de l’existence ou non d’enjeux exposés. Elle est 
cartographiée sous la forme de zones d’effets pour les différents seuils. 

Mesure de maîtrise des risques (ou barrière de sécurité) : Ensemble d’éléments techniques et/ou 
organisationnels nécessaires et suffisants pour assurer une fonction de sécurité. On distingue parfois : 

- Les mesures (ou barrières) de prévention : mesures visant à éviter ou limiter la probabilité 
d’un événement indésirable, en amont du phénomène dangereux 

- Les mesures (ou barrières) de limitation : mesures visant à limiter l’intensité des effets d’un 
phénomène dangereux 

- Les mesures (ou barrières) de protection : mesures visant à limiter les conséquences sur les 
enjeux potentiels par diminution de la vulnérabilité. 

Phénomène dangereux : Libération d’énergie ou de substance produisant des effets, au sens de 
l’arrêté du 29 septembre 2005, susceptibles d’infliger un dommage à des enjeux (ou éléments 
vulnérables) vivantes ou matérielles, sans préjuger l’existence de ces dernières. C’est une « Source 
potentielle de dommages »  

Potentiel de danger (ou « source de danger », ou « élément dangereux », ou « élément porteur 
de danger ») : Système (naturel ou créé par l’homme) ou disposition adoptée et comportant un (ou 
plusieurs) « danger(s) » ; dans le domaine des risques technologiques, un « potentiel de danger » 
correspond à un ensemble technique nécessaire au fonctionnement du processus envisagé. 

Prévention : Mesures visant à prévenir un risque en réduisant la probabilité d’occurrence d’un 
phénomène dangereux.  

Protection : Mesures visant à limiter l’étendue ou/et la gravité des conséquences d’un accident sur 
les éléments vulnérables, sans modifier la probabilité d'occurrence du phénomène dangereux 
correspondant. 

Probabilité d’occurrence : Au sens de l’article L. 512-1 du code de l’environnement, la probabilité 
d’occurrence d’un accident est assimilée à sa fréquence d’occurrence future estimée sur l’installation 
considérée. Elle est en général différente de la fréquence historique et peut s’écarter, pour une 
installation donnée, de la probabilité d’occurrence moyenne évaluée sur un ensemble d’installations 
similaires.  
Attention aux confusions possibles :  
1. Assimilation entre probabilité d’un accident et celle du phénomène dangereux correspondant, la 
première intégrant déjà la probabilité conditionnelle d’exposition des enjeux. L’assimilation sous-
entend que les enjeux sont effectivement exposés, ce qui n’est pas toujours le cas, notamment si la 
cinétique permet une mise à l’abri ;  
2. Probabilité d’occurrence d’un accident x sur un site donné et probabilité d’occurrence de l’accident 
x, en moyenne, dans l’une des N installations du même type (approche statistique).  

Réduction du risque : Actions entreprises en vue de diminuer la probabilité, les conséquences 
négatives (ou dommages), associés à un risque, ou les deux. [FD ISO/CEI Guide 73]. Cela peut être 
fait par le biais de chacune des trois composantes du risque, la probabilité, l’intensité et la vulnérabilité 
: 

 
 
 

 

- Réduction de la probabilité : par amélioration de la prévention, par exemple par ajout ou 
fiabilisation des mesures de sécurité 

- Réduction de l’intensité : 
• Par action sur l’élément porteur de danger (ou potentiel de danger), par exemple 

substitution par une substance moins dangereuse, réduction des vitesses de 
rotation, etc. 

• Réduction des dangers : la réduction de l’intensité peut également être accomplie 
par des mesures de limitation  

La réduction de la probabilité et/ou de l’intensité correspond à une réduction du risque « à la 
source ». 

- Réduction de la vulnérabilité : par éloignement ou protection des éléments vulnérables (par 
exemple par la maîtrise de l’urbanisation, ou par des plans d’urgence). 

Risque : « Combinaison de la probabilité d’un événement et de ses conséquences » (ISO/CEI 73), 
« Combinaison de la probabilité d’un dommage et de sa gravité » (ISO/CEI 51). 

Scénario d’accident (majeur) : Enchaînement d’événements conduisant d’un événement initiateur à 
un accident (majeur), dont la séquence et les liens logiques découlent de l’analyse de risque. En 
général, plusieurs scénarios peuvent mener à un même phénomène dangereux pouvant conduire à 
un accident (majeur) : on dénombre autant de scénarios qu’il existe de combinaisons possibles 
d’événements y aboutissant. Les scénarios d’accident obtenus dépendent du choix des méthodes 
d’analyse de risque utilisées et des éléments disponibles. 

Temps de réponse (pour une mesure de maîtrise des risques) : Intervalle de temps requis entre la 
sollicitation et l’exécution de la mission/fonction de sécurité. Ce temps de réponse est inclus dans la 
cinétique de mise en œuvre d’une fonction de sécurité, cette dernière devant être en adéquation 
[significativement plus courte] avec la cinétique du phénomène qu’elle doit maîtriser. 
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Les définitions suivantes sont issues de l’arrêté du 26 août 2011 relatif aux installations de production 
d’électricité utilisant l’énergie mécanique du vent au sein d’une installation soumise à autorisation au 
titre de la rubrique 2980 de la législation des installations classées pour la protection de 
l’environnement : 

Aérogénérateur : Dispositif mécanique destiné à convertir l’énergie du vent en électricité, composé 
des principaux éléments suivants : un mât, une nacelle, le rotor auquel sont fixées les pales, ainsi que, 
le cas échéant, un transformateur 
 
Survitesse : Vitesse de rotation des parties tournantes (rotor constitué du moyeu et des pales ainsi 
que la ligne d’arbre jusqu’à la génératrice) supérieure à la valeur maximale indiquée par le 
constructeur. 
 
Enfin, quelques sigles utiles employés dans le présent guide sont listés et explicités ci-dessous : 
 
ICPE : Installation Classée pour la Protection de l’Environnement 
SER : Syndicat des Energies Renouvelables 
FEE : France Energie Eolienne (branche éolienne du SER) 
INERIS : Institut National de l’EnviRonnement Industriel et des RisqueS 
EDD : Etude de dangers 
APR : Analyse Préliminaire des Risques 
ERP : Etablissement Recevant du Public 
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